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1 LES PROTECTIONS ET INVENTAIRES DU PATRIMOINE NATUREL 

1.1 LE PATRIMOINE NATUREL  

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont pour objectif de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et 
d’assurer la sauvegarde des habitats naturels. Il s’agit d’un outil de protection des espaces naturels qui permet leur acquisition 
foncière par le département ou la signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics.  

Sur le territoire de la commune de Bourg-la-Reine, les talus ferroviaires de la ligne de RER B sont considérés comme des Espaces 
Naturels Sensibles car ils constituent un corridor écologique qui permet la diffusion de la faune et de la flore entre les jardins privatifs 
environnants qui sont considérés comme des espaces naturels associés.  

 
Source : CG 92 
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1.2 LA TRAME VERTE URBAINE 

1.2.1 Une commune entourée de grands espaces verts 

La commune bénéficie de la proximité de 3 grands espaces verts situés sur deux de ses communes limitrophes : Sceaux et l’Haÿ-les-
Roses. Ainsi, les Réginaburgiens peuvent profiter en plus des espaces verts communaux, de la présence de ces 3 grands parcs 
auxquels ils peuvent accéder facilement. 

o Le parc de Sceaux 

Le parc du château de Sceaux est un jardin à la française dessiné par André Le Nôtre 
à la fin du XVIIème siècle. Il s’étend sur 180 ha sur les communes de Sceaux et 
d’Antony. Ce parc, composé de grandes étendues végétalisées, de bosquets, de 
bassins ainsi que d’un Grand Canal; offre de nombreuses perspectives sur le paysage 
et découpe le parc en une multitude de jardins. Le jardin des Félibres par exemple, 
illustre l’histoire et la littérature méridionales et dispose d’un miroir d’eau dans lequel 
se reflètent des bustes d’hommes de lettres provençaux. D’autre part, 4 aires de jeux 
ludiques sont réparties sur la plaine de l’Orangerie, et des sorties ornithologiques sont 
également organisées.  

Le parc de Sceaux est une entité naturelle majeurs du département des Hauts-de-
Seine et sa valeur écologique a entraîné son classement en Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique. 

o Les jardins du Val de Bièvre, ou parc de la Bièvre de l’Haÿ-les-Roses 

Les jardins du Val de Bièvre sont situés au cœur de la Vallée de la Bièvre sur la 
commune de l’Haÿ-les-Roses et ont une superficie de 44.000 m². Ces jardins sont 
aménagés autour de deux bassins de rétention d’eau.  

Ils sont composés d’une dalle de 4.000 m² accessible au public, d’un jardin planté, de 
jardins familiaux, d’un parcours de santé pour les sportifs et d’espaces de jeux pour les 
enfants. Les jardins du Val de Bièvre offrent de nombreuses promenades et passerelles 
ainsi que deux larges pontons de bois installés au-dessus d’un des deux bassins de 
rétention qui permettent aux promeneurs d’avoir une vue d’ensemble sur le site. 

o Le parc départemental de la Roseraie de l’Haÿ-les-Roses 

Le parc départemental de la Roseraie est situé en plein cœur de la commune de L’Haÿ-
les-Roses. La roseraie est implantée en bordure du plateau et domine la vallée de la 
Bièvre. 

Il s’agit de la première roseraie au monde fondée par Jules Gravereaux, qui a commencé 
à collectionner les roses dès 1894 et qui a fait appel, en 1899, au paysagiste Edouard 
André pour dessiner son jardin de roses. 

La Roseraie fait découvrir aux visiteurs l’évolution du rosier depuis les premières formes 
botaniques jusqu’aux variétés horticoles. Ainsi, la roseraie actuelle présente une 
chronologie de collections exceptionnelles. 
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1.2.2 Les Parcs, Squares et Jardins publics de Bourg-la-Reine 

La commune de Bourg-la-Reine quant à elle, dispose d’une dizaine d’espaces verts publics répartis sur l’ensemble de son territoire : 

- le square Carnot, situé au 14 boulevard Carnot, disposant d’une aire de jeux pour enfant, 
- l’espace Françoise Dolto et le Clos Saint-Jacques, espaces verts en cœurs d’îlot, aménagés dans la ZAC du centre-

ville, 

- le parc de la Villa Saint-Cyr, situé le long du boulevard Carnot, parc d’une ancienne grande propriété de Bourg-la-
Reine datant des années 1920, 

- le square André Meunier, espace vert le plus vaste de la commune disposant d’une aire de jeux pour enfants,s 

- le square Jean-Baptiste Colbert, espace vert situé au cœur de l’îlot Jacques Margottin de 
la ZAC du centre-ville, 

- le Jardin découverte Hoffmann, destiné à permettre aux enfants de la crèche Hoffmann 
ou des écoles de découvrir le jardinage et de profiter de la nature en ville, 

- le square des Vergers du Château, situé le long de l’avenue du Général Leclerc, au Sud 
de la commune, 

- le square de la Fontaine du Moulin, situé à l’angle de la rue de Fontenay et de l’avenue 
de Montrouge, et inauguré en 2009. L’alimentation de la fontaine du Moulin se fait par 
auto - alimentation par récupération des eaux de pluie. Ce square est également 
composé d’un grand plateau permettant d’accueillir des animations,  

- la fontaine Saint-Cyr, également inaugurée en 2009, située à l’angle de l’avenue Galois 
et du boulevard Carnot. Elle doit son nom à l’un des plus anciens lieux-dits du centre : le 
Clos Saint-Cyr qui se composait essentiellement de jardins et de pépinières au XIXème 

siècle, 

- le square Theuriet, petit espace vert avec une statue de l’écrivain A. Theuriet situé  
        à l’angle des rues Theuriet et des Blagis, 
- un petit jardin situé au nord de la place de la gare. 

- La place Condorcet avec deux rangées de tilleuls et un espace ouvert central 

- les espaces verts de certains grands équipements collectifs : gymnase des Bas Coquarts, groupes scolaires 
(Fontaine Grelot, Faïencerie). 

- l’Institut des Jeunes sourds, établissement privé, dispose d’un vaste parc arboré au cœur d’un grand îlot et d’une 
allée d’entrée plantée débouchant sur la rue Ravon. 

 

   

 

 

Le square André Theuriet 
 

Le square André Meunier 
 

Le jardin découverte Hoffmann 
 

  Le square Jean-Baptiste Colbert 
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1.2.3 Le Patrimoine arboré 

La commune de Bourg-la-Reine dispose d’un patrimoine arboré riche composé des rues et des avenues plantées présentes sur le 
territoire, des jardins privatifs arborés, et d’un grand nombre d’arbres remarquables de qualité. 

o Les rues et avenues plantées 

La commune de Bourg-la-Reine possède de nombreuses rues et avenues plantées. 
Les arbres d’alignement présents dans ces rues et avenues végétalisent l’espace 
public, participent à la qualité du cadre de vie des Réginaburgiens et soulignent 
parfois les entrées de ville. Les axes qui se distinguent sont : 

- Boulevard du Maréchal Joffre bordé de platanes, marronniers, tilleuls ; 

- Avenue Galois : tilleuls  

- Avenue Leclerc : platanes et tilleuls 

- Boulevard Carnot et son mail de tilleuls 

- Rue de la Bièvre : magnolias 

- Rue de Fontenay et rue du 8 mai : charmes 

- Avenue de Montrouge : platanes 

- Avenue Briand : gleditsias. 

o Les jardins privatifs arborés 

Bourg-la-Reine dispose de nombreux jardins privatifs arborés de qualité. Les jardins 
des quartiers pavillonnaires sont majoritairement situés en arrière de parcelles et 
constituent ainsi des cœurs d’îlots verts de taille importante et souvent visibles depuis 
la rue grâce à la présence d’axe de perception le long des constructions. Les parcs 
privés des ensembles de logements collectifs constituent quant à eux bien souvent 
des espaces verts semi-publics et contribuent à l’aération du tissu. Ils sont également 
souvent arborés et de qualité. 

 

o Les arbres patrimoniaux 

Sur le territoire communal, une quarantaine d’arbres patrimoniaux ont été identifiés par la 
commune et le département des Hauts-de-Seine (dans le cadre du cadastre vert de 
2004)  pour leur rareté, leur âge, leur dimension, leur port, ou leur situation. Il s’agit 
majoritairement de cèdres (cèdres bleus, cèdres de l’Himalaya, cèdres du Liban, et 
cèdres de l’Atlas), de robiniers, de tilleuls, de ginkgos biloba, de noyers, de magnolias, 
de séquoias et de pins. Parmi ces  arbres, 2 sujets ont été identifiés pour leur rareté : un 
micocoulier d’Amérique et un chêne vert. Enfin, le sujet qui présente les dimensions les 
plus importantes mesure environ 27 m de hauteur, il s’agit d’un tilleul situé dans l’avenue 
du Lycée Lakanal. Ces arbres remarquables, répartis sur la totalité du territoire, sont 
souvent visibles depuis la rue et contribuent ainsi à enrichir la trame verte de Bourg-la-
Reine. Les quartiers des Blagis et de République sont les secteurs qui possèdent le plus 
grand nombre de sujets remarquables, cela s’explique par la présence de grands cœurs 
d’îlots verts dans ces quartiers. 

 

 

         Boulevard Carnot 
 

         Un jardin allée Thaddy 
 

Un cèdre de l’Himalaya  
rue des Blagis 
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L’atlas de la flore sauvage 

En avril 2009, le conseil général des Hauts-de-Seine, en collaboration avec le conservatoire botanique national du Bassin Parisien, a 
créé l’atlas de la flore sauvage des Hauts-de-Seine. 

Cet atlas recense toutes les espèces de fleurs dans le département, organisées par type ou par famille et rassemble ainsi plus de 50 
000 données floristiques modernes et historiques. 

Le département des Hauts-de-Seine, en majorité urbain, possède sur ses plateaux de vastes forêts, riches en diversité floristique. 
Mais c’est l’espace urbain qui concentre aujourd’hui la majorité des espèces végétales. 

 

Cet atlas poursuit 4 objectifs : 

- avoir une meilleure connaissance de la flore dans les Hauts-de-Seine, 

- diffuser et valoriser les informations, 

- séduire par la qualité esthétique et la poésie de la nature, 

- participer à la connaissance de la flore en rajoutant éventuellement ses propres observations. 

             

 

             
 
 
 
 
 
 

La flore 

Les jardins privés sont agrémentés de fleurissements variés et bien entretenus, composés généralement de massifs ou bordures 
entourés de pelouses. 

Les espaces publics offrent des fleurissements diversifiés et renouvelés selon les saisons. 
 
 
 
 
  
 

 Le Vélar Fausse giroflée 
 

   La pensée des champs 
 

La renoncule tête d’or 
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1.3 UN DES OBJECTIFS DU SDRIF : UNE LIAISON VERTE À CRÉER  

Le projet de SDRIF de 2012 indique que les continuités écologiques, un des éléments constitutifs de la Trame verte et bleue, seront 
maintenues ou rétablies pour permettre la circulation des animaux et des espèce végétales et les migrations des espèces qui accompagnent 
les mutations climatiques. 
La nature tissera également sa trame dans les espaces urbains qu’elle traversera. Un véritable réseau de liaisons vertes et d’itinéraires doux 
sera ainsi développé.  
 

 

  
(source : projet de SDRIF arrêté le 25 octobre 2012) 

 

 

 

Le projet de SDRIF mentionne que Bourg-la-Reine dispose de moins de 1m² par habitant d’espaces verts publics. Bourg-la-Reine ne dispose 
en effet pas sur son territoire de grands espaces verts publics, mais le Parc de Sceaux, le Parc de la Roseraie et le jardin du Val de Bièvre à 
l’Haÿ-les-Roses sont situés à proximité. Par ailleurs, le territoire communal est marqué par de nombreux jardins privatifs, principalement 
situés en cœurs d’îlots et souvent arborés, notamment dans la zone pavillonnaire, qu’il convient de valoriser et de préserver par des 
dispositions réglementaires adaptées comme l’instauration de bandes de constructibilité principales en bordure de voie pour l’implantation 
des constructions et de servitudes d’espaces paysagers à protéger au titre de l’article L 123-1, 7e du code de l’urbanisme. 
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1.4 LA FAUNE : ÉLÉMENTS DE BIODIVERSITÉ 

Bien que situé dans un contexte urbain dense, Bourg-la-Reine comporte une certaine biodiversité. Cette biodiversité 
s’explique par la présence de grands espaces verts situés à proximité du territoire communal.  

 

Ainsi la richesse faunistique communale est principalement liée à la proximité du parc de Sceaux, entité naturelle majeure du 
département des Hauts-de-Seine, ainsi qu’à celle de « la Vallée de la Bièvre ». Ces deux entités naturelles, reconnues pour 
leur valeur écologique et classées en ZNIEFF, s’étendent sur le territoire des communes de Sceaux et d’Antony, communes 
limitrophes de Bourg-la-Reine.  

 

« La Vallée de la Bièvre », entité naturelle de 2600 ha, est bocagère en amont et urbanisée en aval. Sa richesse en 
biodiversité est principalement liée à la présence de prairies inondables situées en fond de vallée.  

 

Le parc de Sceaux quant à lui, présente une avifaune importante. En effet, environ 45 espèces 
d’oiseaux ont été observées dans ce parc.  

Il s’agit notamment :  
- de nicheurs remarquables pour un parc urbain tels que l’épervier d'Europe, le faucon  

crécerelle, le gobe-mouches gris et l’hirondelle rustique, 
- d’espèces hivernantes rares telles que le canard siffleur et le pigeon colombin. 

Par la préservation des espaces verts et la présence d’arbres d’alignement, ces oiseaux sont susceptibles de survoler ou de 
faire étape sur le territoire de Bourg-la-Reine. 

Le parc accueille également de nombreux mammifères tels que le renard roux, la fouine, la belette, le mulot sylvestre, la 
musaraigne musette, le campagnol terrestre, l’écureuil roux, le hérisson d’Europe ainsi que la taupe d’Europe. En outre, les 
différents points d’eau permettent la présence de trois espèces de chauves-souris qui sont visibles au crépuscule : la 
pipistrelle commune, la pipistrelle de Nathusius, et le murin de Daubenton. 

 

Les insectes et les papillons participent également à la richesse faunistique des environs de Bourg-la-Reine. En effet, 52 
espèces de papillons de jour et de nuit sont observées au parc de Sceaux. Ces papillons prospèrent grâce aux prairies en 
fauche tardive et aux zones boisées.  

 

On note également la présence de 3 papillons remarquables dans le parc de Sceaux :  

- la phalène trilignée (Hadena rivularis),  

- la sinuée (Cyclophora linearia), 

- le drap d’or (Gortyna flavago). 

 

Enfin, il est également possible d’observer dans le parc de Sceaux et ses environs, des coléoptères remarquables tels que 
le lucane cerf-volant, la petite biche (Dorcus parallelipipedus) et le coléoptère longicorne (Xylotrechus arvicola). 

Bourg-la-Reine présente également une population représentative et classique de la faune urbaine avec des animaux 
domestiques, hérissons, écureuils, mustélidés, hôtes des jardins, des oiseaux de types pigeons, hirondelles, étourneaux, 
merles, moineaux, pies, chouettes, chevêches, hulottes, mésanges, passereaux divers nichant dans les parcs ou parfois 
sous les toits d’immeubles. 

Le parc de la Villa Saint-Cyr héberge une colonie d’abeilles dans des ruches gérées par des apiculteurs bénévoles. 
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Bilan  
 
Le patrimoine naturel   

Les talus ferroviaires de la ligne du RER B sont considérés comme des Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Ils constituent des corridors écologiques permettant la diffusion de la faune et de la flore 

 
 

La trame verte urbaine 
 
Une commune entourée de grands espaces verts 

La proximité de 3 grands espaces verts situés sur deux des communes limitrophes de Bourg-la-Reine, permet aux 
Réginaburgiens de profiter de ces 3 grands parcs : 

- Le parc de Sceaux, 

- Les jardins du Val de Bièvre à l’Haÿ-les-Roses, 

- et le parc départemental de la Roseraie de l’Haÿ-les-Roses. 

 

Les parcs, squares et jardins publics de Bourg-la-Reine 

La commune dispose d’une dizaine d’espaces verts publics répartis sur l’ensemble de son territoire 

 

Le patrimoine arboré  

De nombreuses rues et avenues plantées 

Des jardins privatifs arborés de qualité qui constituent des cœurs d’îlot verts 

Une quarantaine d’arbres remarquables identifiés par le département sur le territoire communal pour leur rareté, leur âge, 
leur dimension, leur port ou leur situation. Il s’agit majoritairement de cèdres, de robiniers, de séquoias, de tilleuls, de 
ginkgos biloba, de noyers, de magnolias, de séquoias et de pins. 

 

Un des objectifs du SDRIF : une liaison verte à créer 

Une liaison verte à créer entre le parc de Sceaux et les jardins de la Bièvre à l’Haÿ-les-Roses, indiquée par le projet de 
SDRIF de  2012. 

 

La Faune 

Une biodiversité (avifaune et entomofaune notamment) qui s’explique par la présence de grands espaces verts situés à 
proximité du territoire communal et des jardins privés et publics dans la ville. 
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CHAPITRE 11 – LE PATRIMOINE URBAIN  
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              Villa Hennebique 
 

1 LES MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS OU 
CLASSES 

La commune possède un monument inscrit au titre des monuments historiques le 17 avril 1972. Il 
s’agit de la “Villa de la Tour Hennebique”. 

Par arrêté ministériel en date du 12 janvier 2012, la Villa Hennebique, ainsi que sa parcelle 
d’implantation, à l’exception des lots n° F2-25 (Haut et Bas) et C3, qui demeurent concernés par 
l’arrêté d’inscription susvisé, a été classée au titre des monuments historiques. 

Dessinée par François Hennebique, la Villa Hennebique fut construite entre 1901 et 1903. Cet 
ensemble remarquable était destiné à démontrer les possibilités techniques et esthétiques du béton 
armé. La villa Hennebique est surmontée de sa fameuse tour réservoir dont le sommet culmine à 40 
m. Cette tour était destinée à l’arrosage des jardins et des serres par simple gravitation. Cette 
architecture cherche à illustrer les effets décoratifs du béton armé. 

La villa est aujourd'hui transformée en appartements. 

 

 

D’autre part, la commune est concernée par les servitudes générées par le domaine de Sceaux classé monument historique 
le 24 septembre 1925, avec notamment le classement du pavillon de l’Aurore et de la clôture ancienne du château avec les 
pavillons des gardes, du pont, des fossés et des deux groupes de Coysevox placés sur les piliers de chaque côté de la grille 
d’entrée. 

 

Enfin, Bourg-la-Reine est également concernée par les servitudes de 2 édifices inscrits à l’inventaire des monuments 
historiques qui sont situés sur la commune de Sceaux : le Chalet Blanc et le bâtiment de l’ancien marché aux bestiaux. 

                      

                                 

 

 

Le Chalet Blanc, Sceaux 
 

L’ancien marché aux Bestiaux, Sceaux 

Pavillon de l’Aurore, Sceaux 
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2 LES ELEMENTS PATRIMONIAUX D’INTERET LOCAL 

2.1 LES ENSEMBLES BÂTIS REMARQUABLES 

Le tissu urbain de Bourg-la-Reine s’est essentiellement constitué par la création de lotissements. Ces lotissements, 
emblématiques de la première moitié du XXième siècle, conservent aujourd’hui toute leur identité. Il s’agit par exemple du 
quartier du petit Chambord et de la villa Jeanne d’arc ou du quartier des Castors. Concernant les constructions du quartier 
du Petit Chambord, elles sont réalisées avec une prédominance de la pierre meulière, lui conférant une certaine 
homogénéité et un caractère patrimonial indéniable. Toutefois, une diversité architecturale, de formes générales, de détails 
et d’implantations, donne à chaque édifice un caractère particulier. 

 

  

 

 

Le lotissement dit de la Villa Jeanne d’Arc qui a été construit par les architectes Parcq 
vers 1895 est organisé autour d’une impasse en croix latine avec une statue de Jeanne 
d’Arc. La maison du concierge en entrée du lotissement a été réalisée en décor d’ossature 
bois apparente avec couverture en tuile plate, les autres constructions de cet ensemble bâti 
sont en brique avec revêtement partiel d’enduit et couverture de tuiles. Les façades crépies 
possèdent de nombreux décors. Les couvertures présentent des toits à longs pans. 
Certaines maisons sont flanquées de tours en briques rondes ou hexagonales coiffées de 
toitures en ardoises, évoquant l’époque médiévale. 

 

Le quartier des Castors, autour de la rue de Chateaufort, correspond à un ensemble 
de petits pavillons construits vers 1965. Les futurs propriétaires payaient en heure de 
travail une partie de la construction. 

Ce sont des maisons jumelles et identiques, aux façades sobres. L’implantation est 
particulière, autour d’une rue, et la configuration des parcelles est atypique. On 
dénombre  une vingtaine de maisons jumelles. 

 

2.2 LES ÉDIFICES REMARQUABLES 

2.2.1  Les bâtiments publics 

Un certain nombre de bâtiments publics font également parties du patrimoine architectural de Bourg-la-Reine : 

 

L’Hôtel de ville, situé au 6 boulevard Carnot à côté de l’église et construit par 
l’architecte Claude Naissant en 1844. En 1910-1911, l’architecte Chaillier en a 
rehaussé les ailes d’un étage, recréé une nouvelle façade ainsi qu’une une toiture 
surmontée d’un campanile. 
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L’école primaire de la République située au 24, 26 avenue de la République. 
Cette école primaire, inaugurée en 1889, est en pierre calcaire et brique. 

 

 

 

L’église Paroissiale Saint-Gilles-Saint-Leu, située au 6 bis boulevard Carnot et 
construite de 1835 à 1837 par l’architecte Auguste Molinos. Le transept et le choeur 
à double sacristie sont ajoutés en 1896-1897 par l’architecte Charles Barie. En 
1924, l’architecte J. Frémaux procède à la réfection du plafond. C’est lors des 
ravalements des années 1970-1980 que les peintures de l’abside ont disparu. 

 

 

 

 

L’église de la Pentecôte du Port-Galand. Elle fut construite par l’architecte 
Juarnaisson sous l’impulsion de l’abbé Claude Gaudin, désigné en 1961 par 
Monseigneur Feltin, archevêque de Paris. Elle fut bénie le 1er octobre 1967 par 
Monseigneur Delarue, évêque de Nanterre, et livrée au culte. 

C’est une église octogonale aux charpentes de bois et à la couverture de cuivre. 
Elle a deux niveaux d’accès direct. Son clocher initial et provisoire a été reconstruit 
et inauguré en 1962. 

 

 

 

2.2.2 Les édifices privés 

Un certain nombre de propriétés privées font également partie du patrimoine architectural de Bourg-la-Reine et constituent 
des traces de l’histoire urbaine de la commune : 

 

Le château Notre-Dame-du-Calvaire dit Institution Pour Déficientes Auditives (aujourd’hui Institut des Jeunes Sourds) 
situé au 85 avenue Général Leclerc. Il s’agit d’un château du début du 17èmé siècle, bâti selon un plan en U, transformé en 
couvent en 1856. En 1861, s’installent les sœurs de Notre-Dame-du-Calvaire, l'édifice abrite alors une école. L’aile Est du 
château est abattue pour faire place à un nouveau bâtiment peu avant 1900. Vers la même date, on bâtit sur le côté ouest 
de la cour des communs, des salles de classes en rez-de-chaussée. L’aile ouest quant à elle est démolie vers 1945. L’école 
est affectée actuellement aux déficients auditifs. Les façades du château sont recouvertes d’enduit, les salles de classe de 
l’aile ouest sont en brique. 
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La maison dite « Bois Fleuri », située au 14, avenue Victor Hugo et construite vers 
1830. Elle prit le nom de Bois Fleuri à la fin du 19ème siècle quand l’académicien André 
Thieuret l’habitat. Un immeuble a été construit dans le jardin de la propriété vers 1975 
et l’orangerie a été détruite par cette construction. 

 

 

L’immeuble au 3, rue Ravon qui a été construit dans les dernières années du 19ème siècle 
par l’architecte Ed. Lewicki. Il présente un remarquable décor de céramique en façade.  

 

 

 

 

 

La maison dite « villa Demmler ». Il s’agit d’une 
maison construite en 1925 par l'architecte Jacques 
Rapin ; son frère Henri, architecte décorateur, 
s’occupa de l' intérieur; le sculpteur Henri Bouchard 
réalisa la frise du grand salon représentant les 
quatre saisons ; et le ferronnier Raymond Subes fut 
chargé de la clôture. 

   

 

 

Maison familiale Dalpeyrat avec ses motifs décoratifs de la fin du 19ème siècle  

 

 

 

 

L’immeuble du 2, rue Brun a été construit durant le 1er quart du 20ème siècle. Il est en 
brique avec soubassement en pierre meulière et comporte des modénatures en 
mosaïque. 

 

 

 

 

Les villas du début du 20ème siècle construites en pierre meulière et en brique, certaines présentent des pans de bois 
apparents. Leurs façades comportent souvent de nombreux éléments de modénatures en céramique ou en briques. 
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D’autres villas, de style « maisons de maître » sont présentes dans plusieurs quartiers de la ville. Leur construction est 
estimée à la fin du 19ème, début du 20ème siècle. De volume simple, elles sont de grande taille et ornementées de détails de 
type marquises et lucarnes. 

       

 

Par ailleurs,  un patrimoine local plus modeste, mais riche et diversifié, est présent dans toute la ville. 

Des édifices de taille plus modeste que les grandes villas présentent souvent des détails de façade, une composition de 
façade remarquable, ou une harmonie particulière (maisons jumelles par exemple). 

Des immeubles de différentes époques font aussi partie intégrante du patrimoine réginaburgien,  
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2.3 LE PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 

 

Deux zones de sensibilités archéologiques ont été répertoriées sur le territoire communal : 
• Zone 1 : les abords de la voie antique et le bourg ancien de Bourg-la-Reine; 

• Zone 2 : les alluvions du ruisseau de Fontenay 

Il existe des informations scientifiques sur ces sites conduisant à envisager la présence d’éléments de patrimoine 
archéologique.  
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Bilan  

 
Les monuments historiques inscrits ou classés 

La commune de Bourg-la-Reine abrite un bâtiment classé monument historique : la villa Hennebique. Le territoire de Bourg-
la-Reine est également concerné en partie par les périmètres de protection de monuments historiques classés ou inscrits qui 
font partie du domaine de Sceaux ou sont sur la commune de Sceaux. 

 

Les éléments patrimoniaux d’intérêt local 
La commune de Bourg-la-Reine possède de nombreux éléments patrimoniaux d’intérêt local. Il s’agit en particulier : 
- D’ensembles bâtis remarquables tels que le quartier du petit Chambord et la villa Jeanne d’Arc dont les caractéristiques 
d’origine ont été particulièrement bien conservées ; 
- D’édifices remarquables constitués de bâtiments publics ou privés qui, au regard de leur qualité propre ou de leur intérêt 
historique, font partie du patrimoine Réginaburgien. 
- D’un patrimoine archéologique qui atteste de l’ancienneté de l’occupation humaine sur le site. 
 

Un des enjeux fort pour la commune de Bourg-la-Reine tient dans la volonté de préserver et valoriser cette richesse 
patrimoniale tout en permettant des évolutions du tissu. 
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CHAPITRE 12 – LES RESSOURCES NATURELLES 
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1 LA GESTION DE L’EAU 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a pour principal objectif  « la gestion équilibrée de la ressource en eau » (article 2) afin 
d’assurer, notamment :  

- La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ;  

- La protection et la restructuration des eaux souterraines et superficielles ;  

- Le développement et la protection de la ressource en eau ;  

- La valorisation de l’eau comme ressource économique et sa répartition de manière à satisfaire ou à 
concilier les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en 
eau potable ;  

- La conservation du libre écoulement des eaux. 

La loi Solidarité et Renouvellements Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 reprend les objectifs de la loi sur l’eau et impose 
expressément aux documents d’urbanisme de prendre en compte la gestion de l’eau dans son objectif global d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 

1.1 LES GRANDS BASSINS HYDROGRAPHIQUES 

Le territoire français se distingue en six grands bassins hydrographiques résultant d’un découpage effectué suivant la ligne 
de partage des eaux. Le territoire de Bourg-la-Reine appartient au grand bassin hydrographique Seine-Normandie.  

Ainsi, la commune est concernée par le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Seine Normandie 
(SDAGE) qui a été approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin le 20 septembre 1996.  

De plus, Bourg-la-Reine appartient au bassin versant de la Bièvre dont le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) a été approuvé par arrêté inter préfectoral n° 2017-1415 signé le 19 avril 2017. Ce SAGE prévoit notamment que 
certains tronçons de la Bièvre, qui est canalisée et couverte dans sa partie aval, soient réouverts à condition que la 
régulation des eaux pluviales et la mise en conformité des raccordements aux réseaux soient poursuivies. 

Les grandes régions du bassin hydrographique Seine-Normandie 
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1.2 LES PRÉCONISATIONS DU SDAGE 

La commune appartient au bassin hydrographique de Seine Normandie dont le Schéma Directeur d’Aménagement et 
Gestion des Eaux (SDAGE) approuvé le 20 septembre 1996 a été mis en révision.  

 

 

 

 

Ses grandes orientations en matière de gestion de l’eau concernent : 

La gestion globale des milieux aquatiques et des vallées : 

- intégrer pleinement l’eau dans la conception des équipements structurants ; assurer la cohérence 
hydraulique de l’occupation des sols, limiter le ruissellement et l’érosion ;  

- maîtriser les rejets polluants ; 

- restaurer la fonctionnalité de la rivière ; 

La gestion qualitative et quantitative des eaux superficielles et souterraines : 

- améliorer la qualité générale des eaux (réduction des pollutions urbaines de temps de pluie, réduction 
des rejets des industries et des collectivités locales) ;  

- préserver ou restaurer la qualité générale de l’ensemble de la ressource. 

 

Le SDAGE 2010-2015 a été adopté avec une large majorité par le comité de bassin le 29 octobre 2009. Il intègre les 
obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement. Ce 
document stratégique pour les eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le bon état 
écologique sur 2/3 des masses d'eau. 

Les 10 propositions du SDAGE sont : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides  

7. Gérer la rareté de la ressource en eau  

8. Limiter et prévenir le risque d'inondation  

9. Acquérir et partager les connaissances  

10. Développer la gouvernance et l’analyse économique.  

 

 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6134
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6152
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6150
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6148
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6146
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6144
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6142
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6140
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6138
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6136
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1.3 LES PRÉCONISATIONS DU SAGE 

La Commission Locale de l'Eau a adopté le 27 janvier 2017 son projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE). Suite à cette adoption, le SAGE de la Bièvre a été approuvé par arrêté inter préfectoral n° 2017-1415 signé le 19 
avril 2017 et est entré en vigueur le 7 août 2017. 

Le SAGE est un outil de planification stratégique à l’échelle d’un bassin hydrographique cohérent, dont l’objet est l’atteinte 
des principes d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau  

5 enjeux ont été identifiés dans le cadre du SAGE :  

- La gouvernance, l’aménagement et la sensibilisation 

- Les milieux (restauration, renaturation, préservation…) 
- La qualité (rejets, pollution phytosanitaire…) 
- Le ruissellement 

- Le patrimoine (naturel, paysager et historique) 

Par ailleurs, la disposition 4 du document « Plan D’aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques «  stipule : « intégrer les objectifs du SAGE objectifs dans les documents d’urbanisme ».  

Situation géographique du territoire du SAGE de la Bièvre 

 

 

1.4 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

La commune est alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) dont l’exploitation 
est assurée par Véolia Eau. 

L’eau distribuée dans la commune est de l’eau de Seine provenant de l’usine de potabilisation de Choisy-le-Roi. Cette usine 
a produit en 2008 un volume d’environ 123 millions de m3 d’eau. 

Bourg-la-Reine est alimentée par 2 réseaux distincts : 

- un réseau de première élévation qui dessert la majeure partie de la commune, où l’eau provient 
directement de l’usine de Choisy-le-Roi. Ce réseau est équilibré et régulé par les réservoirs de Villejuif 
et Châtillon. 

- un réseau de deuxième élévation rue de la Sarrazine, où l’eau provient de l’usine de surpression et du 
réservoir de Châtillon. 
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Concernant le renforcement et l’extension du réseau, les canalisations sont actuellement dimensionnées sur l’ensemble de 
la commune pour alimenter les besoins connus (en 2008 la consommation des réginaburgiens a été de 1 022 506 m3). Les 
renforcements et extensions du réseau éventuels se feront en fonction des besoins générés par des opérations à réaliser. 

La réduction de la consommation d’eau pour ménager cette ressource suppose la mise en œuvre de dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage des espaces verts, les chasses d’eau de sanitaires, le lavage des véhicules. 

En outre, le choix de végétaux peu exigeants en eau peut contribuer à la limitation des arrosages. 

 

1.5 LA GESTION DES EAUX USÉES ET LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

Le SIAAP 

Dans la commune de Bourg-la-Reine, les compétences « assainissement » et « eaux pluviales et de ruissellement » sont 
partagées par : 

- le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de la Région Parisienne – SIAAP ; 

- le service départemental d’assainissement du Conseil Général des Hauts-de-Seine ; 

- la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre. 

 

La commune de Bourg-la-Reine fait partie du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 
(SIAAP). Le SIAAP est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé en 1971 pour traiter les eaux 
usées de l’agglomération parisienne. 

La commune est traversée par un ouvrage du SIAAP : l’intercepteur Blagis-Cachan, qui est situé entre 15 et 20 mètres de 
profondeur. Celui-ci qui permet d’avoir une capacité de stockage par temps de pluie de 25 000 m3.  

 

Cet intercepteur permet : 

- d’éviter les débordements, 
- de supprimer les mises en charges excessives des réseaux existants et ainsi d’éviter les débordements 

qui étaient constatés dans le secteur des Blagis, 

- de pouvoir renvoyer les eaux vers l’usine d’épuration « Seine-Amont » sans transiter par le réseau 
surchargé de la Bièvre. 
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Plan de zonage des ouvrages d’assainissement gérés par les services du 
SIAAP(octobre2008)

 

Source : SIAAP 

Le service départemental d’assainissement des Hauts-de-Seine 

Concernant le réseau départemental d’assainissement, il recueille les effluents du réseau communautaire et est relié aux 
grands collecteurs du SIAPP. Le schéma départemental d’assainissement des Hauts-de-Seine, adopté le 16 décembre 
2005, est porteur d’une politique globale visant l’amélioration de la qualité des eaux de la Seine et la réduction des 
inondations liées aux orages. Dans cette optique, le Règlement du service départemental d’assainissement, adopté par 
l’Assemblée départementale le 19 décembre 2008, définit les conditions et modalités auxquelles sont soumis les 
branchements et déversements des eaux dans les ouvrages départementaux d'assainissement des Hauts-de-Seine et 
prescrit des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales. Le Conseil général a signé une convention de gestion 
coordonnée des réseaux d’assainissement avec la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre le 24 mai 2006. 

Ainsi, sur l’ensemble du département des Hauts-de-Seine, pour les eaux pluviales, le débit de fuite généré à la parcelle ne 
doit pas excéder, pour une pluie de retour décennal : 

- 2L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau unitaire, 
- 10L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau d’eaux pluviales, sauf dispositions locales particulières. 
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La gestion des eaux pluviales 

L’assainissement est une compétence de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud Grand Paris. Le règlement 
d’assainissement collectif de l’EPT Vallée Sud Grand Paris a été adopté par délibération du Bureau Territorial en date du 13 
mars 2018. Ce document, annexé au présent PLU, définit un certain nombre de préconisations en terme de gestion des 
eaux pluviales. 

Ainsi, chaque propriété raccordée doit mettre en œuvre toutes les solutions susceptibles de favoriser la limitation des débits, 
de limiter et d’étaler les apports pluviaux, notamment la réutilisation des eaux claires, le stockage, les rejets au milieu naturel 
par infiltration ou rejet vers un cours d’eau, lorsque la nature des terrains et le contexte géologique, notamment l’absence de 
carrières, le permettent. 

Par conséquence, seul l’excès de ruissèlement peut être canalisé et évacué vers les réseaux publics. 

Parmi les solutions possibles, le service d’assainissement du Territoire préconise : 
- La limitation par rétention du débit des eaux pluviales par la création d'un réservoir tampon. Dans ce 

cas, les eaux seront restituées au réseau d’eaux pluviales de manière différée. 
- La limitation par infiltration : elle pourra donner lieu soit à une restitution des eaux de pluie directement 

au milieu naturel par infiltration "In situ" ou percolation, lorsque la nature des terrains le permet, 

- La limitation par récupération : création d’un stockage pour le nettoyage des voiries ou l'arrosage 
d'espaces verts, par exemple. Les eaux de pluie récupérées seront alors restituées au réseau d'eaux 
pluviales et/ou restituées de manière naturelle au milieu dans le cadre d'un arrosage par exemple. Il 
est souhaitable d'infiltrer dans le sol un maximum d'eaux pluviales de façon à réalimenter les nappes et 
à réduire les inondations des fonds de vallée. Seules les eaux pluviales non polluées pourront être 
infiltrées. 

Concernant les rejets en cours d’eau, un dispositif de prétraitement sera requis dans le cas où les rejets nuisent au milieu 
naturel. 

Tous les dispositifs d’écoulement, de rétention, de traitement ou d’infiltration doivent être situés dans l’enceinte des parcelles 
privées, doivent être des dispositifs pérennes et doivent être entretenus régulièrement par leur propriétaire qui doit s’engager 
sur leur efficacité sans limite de durée. 

Les dispositifs ne peuvent être ni modifiés ni supprimés sans l’autorisation préalable du service d’assainissement du 
Territoire. 

Lorsque le « rejet zéro » n’est pas réalisable, pour des raisons techniques à justifier auprès du Territoire, le débit d’eaux 
pluviales rejeté dans le réseau d’assainissement doit faire l’objet d’une limitation fixée aux valeurs suivantes : 

- 2 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet au réseau unitaire, 
- 10 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet dans les eaux superficielles ou 

dans un réseau pluvial, sauf dispositions locales particulières plus restrictives, 

Pour obtenir l’autorisation de déverser les eaux pluviales dans le réseau du Territoire, le demandeur devra fournir une étude 
hydraulique. Celle-ci sera obligatoirement exigible pour les opérations d’aménagement et notamment les ZAC, permis 
d’aménager, PUP et opérations de restructuration foncière. 

Pour les projets d’aménagement sur des parcelles déjà construites, les débits de rejet d’eaux pluviales aux réseaux publics 
ne doivent pas être augmentés du fait de ces nouveaux aménagements. 

Si un bâtiment est démoli puis reconstruit, les règles à respecter sont celles des constructions neuves. 

Le déversement d’eaux pluviales doit être réalisé par un branchement sur le réseau pluvial. 

Il est à noter que la Bièvre est aujourd’hui indissociable du système d’assainissement de la Vallée de la Bièvre qui est saturé 
lors des pluies d’occurrence décennale. En effet, la Bièvre possède actuellement un fonctionnement qui est dépendant et 
intimement lié au reste du système d’assainissement.  

L’éventuelle isolation de la Bièvre du reste des réseaux d’assainissement serait aujourd’hui difficile car la fermeture des 
liaisons unitaires, qui permettrait d’éviter les déversements d’eaux usées en rivière, augmenterait les risques d’inondation. 

Ainsi, la réouverture de la Bièvre, projet qui concoure à la mise en valeur du paysage, doit prendre en compte : 

- les contraintes d’alimentation pérenne de la Bièvre par des eaux de qualité,  
- le souci de ne pas aggraver les inondations, voire de diminuer leur risque d’apparition ;  
- la nécessité de rejeter les eaux de la Bièvre en Seine. 
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2 LES RESSOURCES EN ENERGIE 

Les constructions implantées sur Bourg-la-Reine sont alimentées par des ressources énergétiques qui proviennent 
majoritairement de l’extérieur du territoire communal : électricité, gaz ou fuel. Cependant, le territoire de la commune 
bénéficie d’un potentiel de production en énergie renouvelable locale qui permettrait une réduction significative des impacts 
de l’utilisation des énergies non renouvelables sur l’environnement et le réchauffement climatique. 

La commune de Bourg-la-Reine s’est d’ores et déjà engagée dans une politique d’efficacité énergétique et de lutte contre le 
réchauffement climatique. Des diagnostics thermiques ont été réalisés sur 32 bâtiments municipaux à partir de 2009. Tous 
les bâtiments communaux ont été diagnostiqués sauf les logements et pavillons. 
L’objectif est de programmer les investissements de rénovation à réaliser d’ici 2020 à partir de la connaissance des points 
forts et points faibles de chaque bâtiment (déperditions énergétiques, état des équipements, …), ainsi que des retours sur 
investissement. 

Ce plan de rénovation de l’ensemble des équipements municipaux vise à réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de 
serre d’ici 2020 et économiser jusqu’à 80 kg sur les consommations à l’horizon 2020. L’ensemble des équipements 
municipaux va donc faire l’objet d’une rénovation énergétique, sur 10 ans. 

Ce plan de rénovation thermique comprend : 

- des travaux d’isolation, 
-  la rénovation des équipements thermiques (chauffage, ventilation, chaufferies, …), 
-  la maintenance des équipements énergétiques (un travail régulier de maintenance et de réglage des 

équipements est source de gains énergétiques importants), 

-  l’analyse des besoins en matière de chauffage et eau chaude sanitaire pour une réponse adaptée, site 
par site, 

- une sensibilisation des acteurs concernés. 

o La géothermie 

La géothermie constitue une énergie déjà utilisée pour le chauffage de logements dans plusieurs communes de 
l’agglomération parisienne. 

Cette énergie renouvelable est particulièrement adaptée pour le chauffage et le refroidissement des habitations et des 
équipements collectifs.  

Le chauffage par la géothermie consiste à prélever la chaleur contenue dans le sol afin de l’exploiter dans des réseaux de 
chauffage et d’eau chaude. En France, les techniques utilisées sont majoritairement liées à la géothermie basse énergie 
(température des nappes comprise entre 30 et 150°C) ou à la géothermie très basse énergie (température des nappes 
inférieure à 30°C). Cette technique se contente de très basses températures et de forages peu profonds (moins de 100 m) 
pour aller capter les calories contenues dans l’eau ou l’air du sol. (4) 

La Région Ile-de-France s’est doté un Plan Régional pour la Géothermie pour la période 2008-2013 afin d’encourager les 
collectivités à s’engager dans cette voie.  

La carte du potentiel géothermique de la commune de Bourg-la-Reine élaborée par le Bureau des Ressources Géologiques 
et Minières (BRGM) révèle un potentiel géothermique évalué entre faible et moyen sur le territoire. 

 
 
 
4 Source : Agence pour l’Environnement et la Maîtrise de l’Energie 
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Source : BRGM 

Concernant ce type d’énergie, le Conseil Général des Hauts-de-Seine a reconstruit le collège Evariste Galois et le chauffage 
est assuré à 75% par géothermie semi profonde, ainsi, ce projet est un exemple. 

La médiathèque, prévue pour être ouverte en 2014, fonctionnera également principalement grâce à la géothermie. 

o L’énergie solaire 

L’énergie solaire consiste à utiliser la lumière du soleil pour produire de l’électricité ou de la chaleur grâce à des cellules 
photovoltaïques ou des capteurs thermiques. On distingue deux types d’énergie solaire : 

- L’énergie solaire thermique qui transforme l’énergie du solaire en chaleur à partir de capteurs 
thermiques. Un dispositif de stockage de la chaleur permet ensuite de restituer la chaleur nécessaire 
pour une partie des besoins d’eau chaude sanitaire et de chauffage d’un bâtiment ; 

- L’énergie solaire photovoltaïque qui transforme l’énergie solaire en courant électrique grâce a des 
cellules photovoltaïques et permettent une alimentation en électricité du bâtiment. 

La région Ile-de-France s’est dotée d’un Plan Energie 2006-2010 afin de déployer un plan d’action en direction des 
collectivités, des entreprises et des particuliers pour l’installation de panneaux solaires. Ce plan présente des aides aux 
particuliers qui souhaitent utiliser des énergies renouvelables telles que l’énergie solaire ou la géothermie. 

Sur le territoire de Bourg-la-Reine, deux projets de rénovation / construction d’équipements publics : l’école République, en 
cours de réalisation et la maison de quartier Bas Coquarts, ouverte en 2011, prévoient l’installation de panneaux solaires. 

o La biomasse 

Concernant la biomasse, la CAHB permet aux Réginaburgiens d’acquérir un composteur à moindre coût afin de transformer 
leurs déchets fermentescibles en un compost (terreau) servant ensuite à enrichir la terre. Ce procédé permet de réduire la 
masse des déchets ménagers et donc les coûts de collecte et d’élimination. 

o L’éolien 

L’énergie éolienne est l’énergie produite par le vent faisant tourner les pales d’un aérogénérateur, qui entraînent la rotation 
du rotor connecté à une génératrice fabriquant de l’énergie électrique. Le territoire de Bourg-la-Reine, totalement urbanisé, 
ne peut pas accueillir de parcs éoliens. L’éolienne individuelle est une solution pour les zones rurales. En effet, les éoliennes 
les plus courantes, à axe horizontal, fonctionnent mal dans les zones urbaines ou les turbulences sont importantes. (source : 
guide ADEME sur l’énergie éolienne – février 2009) 
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o La maîtrise de l’énergie 

La réduction des consommations d’énergie, électricité et énergies fossiles, pour lutter contre les émissions de gaz à effet de 
serre résultant notamment du chauffage des habitations et du tertiaire suppose une amélioration de l’isolation des bâtiments 
et de favoriser la construction environnementale ainsi que le recours à l’énergie solaire (thermique ou photovoltaïque) et à la 
géothermie.  

 

Bilan  

 
La gestion de l’eau 
 

L’alimentation en eau potable : 

Une commune alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) dont l’exploitation est 
assurée par Véolia Eau. 

L’eau distribuée est de l’eau de Seine traitée provenant de l’usine de potabilisation de Choisy-le-Roi. 

La commune de Bourg-la-Reine est alimentée par 2 réseaux distincts. 
 

La gestion des eaux usées et le réseau d’assainissement : 

Un réseau communal d’assainissement transféré à la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre avec un règlement 
communautaire d’assainissement.  

Un système d’assainissement de type mixte avec des réseaux unitaires et des réseaux séparatifs eaux usées et eaux 
pluviales. 

Un ouvrage du SIAAP traverse la commune : l’intercepteur Blagis-Cachan, qui permet d’avoir une capacité de stockage par 
temps de pluie de 25 000 m3. 

Un réseau départemental d’assainissement qui recueille les effluents du réseau communautaire et qui est relié aux grands 
collecteurs du SIAPP. 

Un règlement du service départemental d’assainissement qui définit les conditions et modalités auxquelles sont soumis les 
branchements et déversements des eaux dans les ouvrages départementaux d'assainissement 

Une isolation de la Bièvre du reste des réseaux d’assainissement qui serait aujourd’hui difficile car la fermeture des liaisons 
unitaires augmenterait les risques d’inondation. 

 

Les ressources en énergies 

L’utilisation des potentiels de ressources énergétiques renouvelables locales (géothermie, solaire, biomasse...) pourrait être 
favorisée dans les opérations de réhabilitation ou de construction. 
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CHAPITRE 13 –LES RISQUES ET LES NUISANCES  
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1 LA GESTION ET LE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

C’est la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre qui assure la collecte sélective des déchets sur la commune de 
Bourg-la-Reine. Le territoire communal était auparavant divisé en deux secteurs de collecte : le secteur Est qui correspond 
aux quartiers République et Faïencerie et le secteur Sud et Ouest qui concerne le reste du territoire communal. Depuis avril 
2010, c’est un contrat unique qui régit la collecte sur l’ensemble du territoire des Hauts-de-Bièvre permettant d’optimiser et 
d’améliorer ce service en conciliant les impératifs d’un service d’exigences environnementales et de maîtrise des coûts. Les 
circuits de collecte étant désormais organisés par secteur sur l’ensemble des Hauts-de-Bièvre et non plus par ville, les 
capacités de transport des bennes sont optimisées. En outre, les ramassages pour les emballages, journaux, magazines et 
les ordures ménagères ont lieu le matin et le soir, suivant les secteurs. 

Les différents déchets collectés sont triés : les ordures ménagères sont ramassées trois jours dans la semaine et les 
emballages et papiers sont ramassés un jour dans la semaine. D’autre part, les objets encombrants sont collectés une fois 
par mois, il en est de même pour les déchets toxiques qui sont collectés au niveau de la place Condorcet. 17 colonnes 
disséminées sur la commune permettent une collecte de verre par apport volontaire.  

 

Les secteurs de collecte des déchets à Bourg-la-Reine 

 

 
 

Source : Calendrier 2012 de la collecte des déchets à Bourg-la-Reine  
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Concernant les déchets verts, la CAHB permet aux Réginaburgiens d’acquérir un composteur à moindre coût afin de 
transformer leurs déchets fermentescibles en un compost (terreau) servant ensuite à enrichir la terre. Ce procédé permet de 
réduire les coûts de collecte et d’élimination des déchets. 

Deux déchetteries sont ouvertes aux Réginaburgiens qui souhaitent déposer leurs déchets en dehors des collectes 
régulières : 

- la mini déchetterie de Bourg-la-Reine, située au centre technique municipal au 29 rue de la Bièvre, qui 
est ouverte le premier samedi de chaque mois et qui accepte les déchets verts, les grands cartons et 
emballages et les gravats,  

- la déchetterie communautaire située à Verrières-le-Buisson, qui est ouverte tous les jours et qui 
accepte les déchets verts, le bois, les cartons, les encombrants, les papiers, les métaux, les Déchets 
d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), les pneus non jantés, les produits de démolition, 
les déchets ménagers toxiques, le verre, les batteries et les huiles de vidange. 

 

Concernant le tonnage des déchets traités pour Bourg-la-Reine, en 2009, 75% des déchets collectés dans la commune ont 
été incinérés, et 16% ont été recyclés : 10% d’emballages journaux et magazines (EJM) et 6% de verre. Les autres types de 
déchets traités concernaient : 5.5% de déchets industriels banals (DIB), et 4,3% d’objets encombrants. 

Enfin, l’évolution des performances en terme de production de déchets entre 2006 et 2008 montre que les Réginaburgiens 
produisent de plus en plus d’ordures ménagères qui sont incinérées alors qu’ils trient de moins en moins leurs emballages 
entre 2007 et 2008. Cette tendance commence à s’inverser entre 2008 et 2009 avec une production d’ordures ménagères 
incinérées plus faible en 2009 qu’en 2007 et un tri des emballages qui augmente, sans pour autant atteindre le niveau qu’il 
avait en 2008. Concernant le recyclage du verre, une augmentation du verre collecté est observée depuis 2006, la mise en 
place des différentes bornes de tri pour le verre réparties sur le territoire communale a donc été efficace.  

Depuis l’instauration d’un contrat unique pour la collecte des déchets sur l’ensemble du territoire communautaire, les 
tonnages de déchets traités ne sont plus individualisés par commune. 

 

 
Source : Tonnage des déchets à Bourg-la-Reine en 2009 / CAHB 
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La nouvelle organisation de la collecte des déchets à l’échelle du territoire de la communauté d’agglomération a entraîné 
une diminution de la durée des collectes et des distances parcourues par les camions-bennes, ce qui a permis de faire des 
économies et de réduire la pollution et les nuisances sonores. En outre, les camions de collecte roulent au gaz naturel et des 
mini-bennes circulent dans les voies étroites. Les déchets verts collectés au porte-à-porte et déposés à la déchetterie 
communautaire sont transférés en centre de compostage, complétant ainsi le compostage individuel en développement (150 
composteurs ont été fournis en 2010 par la CAHB, pour un total de 1 000 composteurs depuis le début du dispositif). 
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2 LA QUALITE DE L’AIR  

L’air est essentiellement contaminé par des polluants d’origine humaine (cheminées d’usines, pots d’échappements...). La 
qualité de l’air résulte ainsi d’un équilibre entre les apports de polluants dans l’atmosphère et les phénomènes de dispersion 
et de transformation dans l’environnement. 

 

Depuis la Loi LAURE (Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie) adoptée le 30 décembre 1996, l’attention portée à 
la qualité de l’air a été renforcée. Ainsi, deux outils de gestion de la qualité de l’air ont été introduits : le Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air (PRQA) et le Plan pour la Protection de l’Atmosphère (PPA).  

L’Ile-de-France dispose d’un PRQA depuis le 31 mai 2000. Celui-ci a pour but de bâtir une politique visant à améliorer la 
qualité de l’air dans la région parisienne. Il dresse l’état des connaissances sur les divers aspects touchant à la qualité de 
l’air et propose des orientations générales. Le PRQA a défini un objectif de réduction des oxydes d’azote à l’horizon 2010 de 
50% en pollution de fond, et de 80% à proximité du trafic routier. 

Un nouveau PQRA francilien a été adopté en séance du Conseil régional le 26 novembre 2009. Il fixe pour l’Ile-de-France, 
les objectifs de qualité de l’air à atteindre d’ici à 2015 et propose, pour cela, 21 recommandations. 

Cet exercice de planification doit permettre : 

- la réduction des émissions polluantes ; 

- la réduction des inégalités environnementales au sein de la population ; 

- la sensibilisation du grand public et des décideurs ; 

- l’amélioration des connaissances et l’information sur la qualité de l’air intérieur. 

 

Le PPA de la région Ile-de-France, approuvé par arrêté interpréfectoral du 07/11/2006, a pour objectif général de réduire les 
émissions des sources de pollution atmosphérique afin de respecter les limites réglementaires et minimiser l’impact 
sanitaire. 
 

Le premier Plan de Déplacements Urbains Ile-de-France (PDUIF) de 2000 venait apporter un complément à ce dispositif en 
affichant des objectifs globaux de réduction de la circulation de 3% pour l’ensemble de la région Ile-de-France, dont 5% pour  
la zone dense de l’agglomération.  

Le PDUIF proposé en 2011 poursuit  les objectifs suivants : 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 

- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 

- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

 

Enfin, le département a adopté le Plan climat territorial des Hauts-de-Seine le 22 décembre 2006 qui poursuit trois objectifs : 

- réduire les émissions de gaz à effet de serre, 

- améliorer la qualité de l’air, 
- s’adapter aux conséquences du changement climatique. 

 

La qualité de l’air en Ile-de-France est suivie par le réseau de mesures et de surveillance d’AIRPARIF. Les plus proches de 
la ville de Bourg-la-Reine sont : 

- la station urbaine d’Issy-les-Moulineaux. Cette station dite « urbaine » n’est pas directement influencée 
par une source locale identifiée. Elle permet une mesure d’ambiance générale de la qualité de l’air 
représentative d’un large secteur autour d’elle. 

- la station de trafic située en bordure de la RD 920 (ancienne RN 20) à Montrouge. Cette station dite « 
de trafic » mesure la qualité de l’air aux abords des voies de circulation (voies rapides, carrefours...). 
Les mesures effectuées sont d’échelle locale et diffèrent selon la topographie et la nature du trafic. 
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Ainsi, d’après le bilan réalisé par AIRPARIF de 2009, les émissions annuelles de gaz polluant l’atmosphère en 2005 à 
Bourg-la-Reine étaient de : 

- 71 tonnes d’oxyde d’azote, 
- 16 tonnes de dioxydes de souffre, 

- 12 tonnes de particules en suspension, 

- et 41 kilos tonnes de Gaz à Effet de Serre (GES). 

 

La pollution atmosphérique qui touche la commune reste à un niveau moyen par rapport aux niveaux de pollution 
observables en Ile-de-France. La moyenne annuelle en dioxyde d’azote, par exemple, était inférieure aux objectifs de qualité 
en 2008 même à proximité de la RD 920. De plus, Bourg-la-Reine présente moins de secteurs d’activité polluants que le 
département, qui a comme source de pollution supplémentaire, le traitement des déchets et le trafic ferroviaire et fluvial. 

D’après la méthode bilan carbone version collectivités et territoires appliquée au territoire des Hauts-de-Seine, les deux 
postes les plus polluants sont les transports et les déplacements (48%) et les bâtiments (32%). Ce sont donc deux secteurs 
qui occupent une place prioritaire parmi les sept axes stratégiques qui constituent le plan d’action. 

 

Moyenne annuelle de dioxyde d’azote dans les Hauts-de-Seine
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Source : AIRPARIF

 

 
A Bourg-la-Reine 
 
- la Convention des Maires 

La prise en compte du changement climatique nécessite la mise en place d’une politique innovante au sein de la collectivité. 
Dans ce contexte, la Ville de Bourg-la-Reine a signé la Convention des Maires en février 2009. 

Cette Convention part d’une initiative de la Commission Européenne : constituer un réseau permanent d’échange et de mise 
en œuvre de bonnes pratiques en matière d’efficacité énergétique, entre villes européennes pionnières dans ce domaine. 
Suite à la signature de la Convention des Maires, la commune a pris l’engagement de réaliser son plan d’actions pour 
l’énergie durable (SEAP – Sustainable Energy Action Plan), qui décrit les moyens envisagés pour atteindre les objectifs de 
réduction des consommations et des émissions de CO2.  

Les engagements de la Convention impliquant tout le territoire géographique de la commune de Bourg-la-Reine, le plan 
d’actions doit donc concerner à la fois les acteurs publics et privés du territoire. 
 
- Le bilan carbone 

Pour établir ce plan d’actions en faveur d’une réduction des émissions des gaz à effet de serre, la Ville de Bourg-la-Reine a 
lancé en janvier 2010 un bilan des émissions de gaz à effet de serre émis par la collectivité (patrimoine et services) et par les 
différents acteurs sur le territoire de la Ville. 

La méthode utilisée est la méthode Bilan Carbone® développée par l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie (ADEME). Le Bilan Carbone® s’est déroulé de janvier à juillet 2010. 

 
• Le bilan des émissions patrimoine et services : 

- Le total des émissions directes et indirectes est estimé à environ 4 770 tonnes éq.CO2 par an.  

- Les incertitudes associées portent sur +/- 1 135 tonnes éq.CO2. 
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• Le bilan des émissions territoire 

Le total des émissions directes et indirectes est estimé à environ 120 600 tonnes éq.CO2 par an.  

Les incertitudes associées portent sur +/- 30 525 tonnes éq.CO2 
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- le plan d’actions 

 

La Ville de Bourg-la-Reine s’engage sur une démarche de réduction de ses émissions de gaz à effet de serre sur 
son territoire de 20 % en 2020 par rapport aux résultats de 2009, à travers le plan d’actions pour l’énergie 
durable. Ce plan d’actions a été soumis au Conseil Municipal du 23 juin 2010. 
Les propositions d’actions sont déclinées à deux niveaux : 

- les actions de la Ville de Bourg-la-Reine sur ses domaines de compétences directes. Ces actions 
touchent à la fois le patrimoine le fonctionnement des services de la mairie et les acteurs du territoire, 

- les actions incitatrices de la Ville de Bourg-la-Reine vis-à-vis des acteurs du territoire ou menées en 
partenariat avec eux. 

o L’agenda 21 de Bourg la Reine  

En complément de ces actions, le processus d'élaboration d'un Agenda 21 s'inscrit dans une optique plus large et obéissant 
aux principes participatifs du développement durable. Ce document communal vient compléter l’Agenda 21 communautaire 
à une échelle plus fine. 

La Ville a démarré la démarche d'élaboration de son Agenda 21 en décembre 2010 avec la mobilisation et la sensibilisation 
des acteurs, et l’élaboration d’un diagnostic partagé du territoire (services et population). 

La démarche s’est poursuivie en 2012 sur la base du diagnostic, avec l’élaboration de la stratégie locale de développement 
durable et la définition d’un programme pluriannuel d’actions, établi en concertation avec les habitants et les acteurs du 
territoire. 
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3 LES NUISANCES SONORES 

L'Agence française de normalisation (Afnor) définit le bruit comme étant : "un phénomène acoustique produisant une 
sensation auditive désagréable ou gênante. La pollution sonore, qui a des répercutions sur la santé, est une des 
préoccupations majeure des franciliens et conditionne leur qualité de vie. Le bruit peut avoir des origines diverses : voirie, 
construction, voisinage, bruit des activités nocturnes, industrie… 

La loi cadre « Bruit » de 1992 a pour objet principal d’offrir un cadre législatif complet à la problématique du bruit et de poser 
des bases cohérentes de traitement réglementaire de cette nuisance. Les dispositions mises en place par cette loi 
concernent, notamment, la prévention des nuisances sonores dans le cadre de l’urbanisme et de la construction au 
voisinage des infrastructures de transports.  

A Bourg-la-Reine, la principale cause de nuisances sonores est liée aux trafics routier et ferroviaire. 

C’est dans cette perspective de remédier aux nuisances sonores que l’article L 571-10 du code de l’environnement a institué 
le classement des infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques acoustiques et de leur trafic. 
Sur la base de ce classement, le Préfet détermine, les secteurs affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à 
prendre en compte et les prescriptions techniques applicables lors de la construction d’un bâtiment afin d’atténuer 
l’exposition à ces nuisances. 

Catégories de classement des infrastructures suivant le niveau sonore 

Niveau sonore de 
référence  L en dB (A) 

Jour 6h/22h 

Niveau sonore de 
référence  L en dB (A) 

Nuit 22h/6h 

Catégorie 
Largeur maximale des 
secteurs affectés par le bruit 
de part et d’autre de la voie 

L > 81 L > 76 1 d= 300 m 

76 < L < 81 71 < L < 76 2 d= 250 m 

70 < L < 76 65 < L < 71 3 d= 100 m 

65 <L <70 60 < L < 65 4 d= 30 m 

60 < L < 65 55 < L < 60 5 d= 10m 

 

L’arrêté préfectoral du 23 mai 2000 définit le classement acoustique des infrastructures de transports terrestres et prescrit 
l’isolement acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit à Bourg-la-Reine. 

 

Ainsi sur le territoire de la commune : 

- 1 voie est classée catégorie 2 : une partie du boulevard du Maréchal Joffre (RD 920), ex RN 20 

- 5 voies ainsi que la ligne de RER B Paris / Antony sont classées catégorie 3 : une partie de la RD 920 
(ex RN 20), la RD 74, la RD 60 et la RD 77 

- 3 voies ainsi que la ligne de RER B Bourg-la-Reine / Sceaux sont classées catégorie 4 : Avenue 
Aristide Briand, rue du Port Galant-Léon Bloy et rue des Blagis. 

La voie qui engendre le plus de pollution sonore est la RD 920 qui traverse la commune du nord au sud par le centre-ville et 
qui supporte un trafic journalier très important de 33700 véhicules. 

Une part de nuisances sonores est également produite par le trafic aérien présent sur le territoire communal, ces nuisances 
sont notamment générées par les aérodromes de Toussus-le-Noble et de Vélizy-Villacoublay. 

Conformément à la directive européenne sur le bruit, et dans le cadre de son Agenda 21 communautaire, la Communauté 
d'agglomération des Hauts-de-Bièvre s'est fixée comme objectif de réduire les nuisances sonores du territoire et de 
préserver les zones calmes. 

Afin de définir un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE), les zones de l'agglomération les plus exposées 
au bruit (trafic routier, ferroviaire, aérien et industries) ont été identifiées au préalable sur différentes cartes. 

Cette cartographie du bruit est consultable sur le site Internet de la CAHB, rubrique « agir durablement/prévenir et réduire le 
bruit ». 
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Les cartes du bruit constituent un premier diagnostic technique des niveaux de bruit dans le périmètre de la communauté 
d’agglomération.  

L’origine principale du bruit générant des zones de dépassement de seuil est celle constituée par la circulation routière : 
notamment la RD920 (ex N20) à Antony et Bourg la Reine, les routes A6 et RD167 à Wissous, les routes RD63 et RD986 à 
Châtenay-Malabry, la voie RD67 à Sceaux. Ainsi, pour la ville de Bourg-la-Reine on a dénombré, sur la période de 24h : 
3900 habitants en dépassement de seuil, soit 20.1% de la population communale dont la source incriminée est la RD920. 
Sur la période de nuit, on ne dénombre pas de bâtiment en situation de dépassement de seuil. 

La seconde famille de sources de bruit importante du territoire est représentée par le trafic aérien de l’aéroport d’Orly sur 
Wissous. Bourg-la-Reine n’est pas concernée par cette nuisance. 

Les autres familles (fer, ICPE-A) ne présentent pas de zone de dépassement de seuil en l’état actuel. 

Par ailleurs, les zones les plus calmes du territoire des Hauts-de-Bièvre ont été inventoriées selon un critère de niveau Lden 
inférieur à 55 dB(A). Bourg-la-Reine est concernée dans plusieurs zones, essentiellement les quartiers pavillonnaires. 

 

Cartographie des zones potentiellement les plus calmes 
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Les secteurs affectés par le bruit à Bourg-la-Reine selon l’arrêté préfectoral du 23 mai 2000 

 

 

L’incitation au développement  des modes alternatifs à la voiture (transports en commun, vélo, marche à pied), doit 
permettre de réduire les rejets de gaz à effet de serre, la pollution atmosphérique et les nuisances sonores générées par les 
véhicules. 
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4 LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

4.1 LES RISQUES NATURELS 

4.1.1 Les arrêtés de catastrophe naturelle 

 
Source : « prim.net » 

 

La commune de Bourg-la-Reine est soumise à des risques d’inondation et de mouvements de terrain liés au retrait et au 
gonflement de l’argile du sous-sol.  

Ainsi, 14 Catastrophes naturelles ont été déclarées par arrêté entre 1989 et 2008 : 

- 10 inondations et coulées de boue, 

- 4 mouvements de terrain : 1 consécutifs à la sécheresse en 1989 et 3 consécutifs à la sécheresse et à 
la réhydratation des sols entre 2003 et 2008. 

4.1.2 Le risque d’inondation 

La commune n’est pas concernée par le Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la Seine de 2004. Cependant, une 
dizaine d’inondations suivies de coulées de boue se sont produites sur le territoire communal entre 1989 et 2008 et ont fait 
l’objet d’arrêtés de catastrophes naturelles. De tels événements sont produits par de fortes précipitations orageuses qui 
peuvent engendrer des inondations par ruissellement et coulée de boue et par la mise en charge des collecteurs entraînant 
leur débordement. 



PLU de Bourg-la-Reine   Rapport de présentation  

 
 

PLU Approuvé   193 

 

4.1.3 Les risques liés aux mouvements de terrain 

La commune de Bourg-la-Reine présentant un sol argileux sur la totalité de son territoire, est soumise à des risques de 
mouvements de terrain liés au retrait et au gonflement de l’argile en cas de forte variation thermique. En effet, un sol argileux 
change de volume selon son humidité, entraînant des tassements verticaux et horizontaux et des fissurations du sol. 

 

Une étude réalisée par le BRGM a permis d’établir une cartographie des zones exposées à ce risque de mouvements de 
terrain sur tout le département des Hauts-de-Seine.  

 

Cette cartographie montre que Bourg-la-Reine est concernée par :  

- des zones d’aléas forts telles que le quartier des Hauts Blagis ainsi que la partie Sud de l’avenue du 
Général Leclerc, 

- des zones d’aléas moyens telles que le quartier des Bas Coquarts, Joffre Nord ainsi que les Blagis et la 
partie Nord du centre-ville, 

- des zones d’aléas faibles sur le reste du territoire communal. 

 

Il s’agit pour les constructeurs et les maîtres d’ouvrage de respecter certaines règles constructives préventives dans les 
zones soumises à l’aléa. 

 

 
Source : BRGM 

 

 

Depuis le 22 octobre 2010, la France dispose d’un nouveau zonage sismique divisant le territoire national en cinq zones de 
sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes Bourg-la-Reine est en zone de sismicité très 
faible, c'est-à-dire une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à 
risque normal. 
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4.2 LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

4.2.1 Les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
Les articles L511-1 et suivants et R511-9 et suivants du code de l’environnement relatifs aux installations classées pour la 
protection de l’environnement prévoient que les installations industrielles d’une certaine importance doivent, dans un souci 
de protection de l’environnement, préalablement à leur mise en service, faire l’objet d’une autorisation prise sous la forme 
d’un arrêté préfectoral pour les installations d’importances, ou d’une déclaration en préfecture pour les installations 
présentant moins de risques. Ces documents fixent les dispositions que l’exploitant devra respecter pour assurer cette 
protection afin de prendre en compte les modifications apportées par le décret n° 2010-368 du 13 avril 2010. 

Le nouveau régime, installations soumises à enregistrement, a été créé par l’ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009. Il 
constitue un régime intermédiaire entre les installations soumises à autorisation et celles soumises à déclaration. Le décret 
n° 2010-368 du 13 avril 2010 précise les modalités d’enregistrement qui leurs sont applicables. 

Il existe plusieurs Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à déclaration sur Bourg-la-
Reine. Le site “Basias” ne mentionne aucune installation classée soumise à autorisation sur la commune de Bourg-la-Reine. 

4.2.2 Les sites et les sols pollués 

Par ailleurs, La base de données BASIAS, gérée par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), recense 
30 anciens sites industriels ou activités de services situés sur la commune et qui peuvent être potentiellement générateurs 
de pollution des sols et de la nappe phréatique. Lorsqu’un terrain est situé sur un ancien site pollué recensé par le BRGM, 
les vendeurs sont dans l’obligation d’informer les acquéreurs de l’existence de pollution sur site vendu et de dépolluer leur 
site. 

 

 
Source : BRGM 
 

4.2.3 Le transport de matières dangereuses 

En terme de transport de matières dangereuses, Bourg-la-Reine est concernée par : 

- le transport de matières dangereuses par la route, principalement sur la RD920 par laquelle est assuré 
l’approvisionnement d’établissements industriels implantés sur les communes avoisinantes. 
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- le transport de matières dangereuses par canalisation. La ville est traversée par une canalisation de transport de 
gaz combustible exploitée par la société GRTgaz. Sa perforation ou sa rupture par un engin de travaux publics, 
par défaillances matérielles (corrosion, fissures) ou par agression naturelle (gel, foudre…) peut avoir des 
conséquences graves pour les personnes et interrompre l’alimentation en gaz naturel des communes et 
industriels desservis. 

Pour tous travaux à proximité de la canalisation de transport de gaz, une demande de renseignement ou déclaration 
d’intention de commencement de travaux devra être effectuée auprès de l’exploitant concerné. 

En outre, des servitudes d’utilité publique encadrent strictement la construction ou l’extension d’établissements recevant du 
public (ERP) de plus de 100 personnes et d’immeubles de grande hauteur (IGH) à proximité des canalisations de transport..  

(voir 5.1 notice explicative et 5.2 plan des servitudes d’utilité publique). 
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Bilan  

 

La gestion et le traitement des déchets 

 
La collecte sélective des déchets sur la commune est assurée par la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre. 
En 2008, 75% des déchets collectés dans la commune ont été incinérés et 16% ont été recyclés. 
Entre 2006 et 2008 les Réginaburgiens produisent de plus en plus d’ordures ménagères qui sont incinérées alors qu’ils trient 
de moins en moins leurs emballages. Depuis, cette tendance s’inverserait. Cependant, concernant le recyclage du verre, 
une augmentation du verre collecté est observée depuis 2006. Ceci a été favorisé par la mise en place des différentes 
bornes de tri pour le verre réparties sur l’ensemble du territoire communal.  

 

La qualité de l’air 
Une pollution atmosphérique qui reste à un niveau moyen à Bourg-la-Reine par rapport aux niveaux de pollution observables 
en Ile-de-France.  
Moins de secteurs d’activité polluants à Bourg-la-Reine que dans le département. 
 

Les nuisances sonores 
La principale cause de nuisances sonores est liée au trafic routier. 
9 voies sont classées comme étant bruyantes ainsi que la ligne du RER B. 
La RD 920 engendre le plus de pollution sonore avec un trafic journalier très important de 33700 véhicules. 
 

Les risques naturels et technologiques 
30 anciens sites industriels ou activités de services localisés sur la commune peuvent être potentiellement générateurs de 
pollution des sols et de la nappe phréatique. 
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PARTIE III LES DISPOSITIONS DU PLU 
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CHAPITRE 1 –  LES CHOIX RETENUS POUR L’ELABORATION 

DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLE 
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1 LES CONDITIONS D'ÉLABORATION DU PROJET D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

L’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de Bourg-la-Reine résulte de la volonté 
d’aboutir à un projet global et cohérent, en mettant en corrélation :  

- les éléments de constat issus de l’analyse du territoire ainsi que de ses perspectives d’évolution 
réalisées dans le cadre du diagnostic et les enjeux d’aménagement identifiés à partir du diagnostic, 
ainsi qu’à travers la concertation avec les habitants ; 

- la volonté politique de maîtriser son développement et de conforter l’équilibre qu’elle a su préserver 
dans son fonctionnement et dans ses formes urbaines et de promouvoir un développement et un 
aménagement solidaires et durables.  

Puis, les orientations d’aménagement ont été formulées en réponse aux constats dressés et en lien avec les options 
politiques retenues.  

2 UN PROJET QUI RESPECTE LES OBJECTIFS FONDAMENTAUX 
D’ÉQUILIBRE 

L’article L110 du code de l’urbanisme stipule que « Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque 
collectivité publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. Afin d'aménager le cadre de vie, 
d'assurer sans discrimination aux populations résidentes et futures des conditions d'habitat, d'emploi, de services et de 
transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer le sol de façon économe, de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, de réduire les consommations d'énergie, d'économiser les ressources fossiles d'assurer la 
protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la biodiversité notamment par la conservation, la 
restauration et la création de continuités écologiques, ainsi que la sécurité et la salubrité publiques et de promouvoir 
l'équilibre entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser la demande de déplacements, 
les collectivités publiques harmonisent, dans le respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions 
d'utilisation de l'espace. Leur action en matière d'urbanisme contribue à la lutte contre le changement climatique et à 
l'adaptation à ce changement.» 

A Bourg-la-Reine, la démarche suivie a permis d’élaborer un projet qui respecte les objectifs fondamentaux d’équilibre de 
l’article L.121-1 du code de l’urbanisme assurant : 

- L’équilibre entre :  

- le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains, la mise en valeur des entrées de ville ; 

- l’utilisation économe des espaces naturels, la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ; 

- la sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable ; 

- La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 
commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement 
des transports collectifs ; 

- La réduction des gaz à effet de serre, la maîtrise de l’énergie, la préservation de l’environnement, la 
prévention des risques et nuisances. 
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3 LE FONDEMENT DU PROJET 

Située à proximité de Paris, Bourg-la-Reine bénéficie d’une bonne desserte par des axes de communication majeurs. Ses 
caractéristiques urbaines et fonctionnelles lui confèrent une dimension « humaine » qui contribue à offrir un cadre de vie de 
qualité aux Réginaburgiens.  

Le projet de ville vise à renforcer les atouts de la commune, mais aussi à apporter des réponses aux problématiques du 
territoire : notamment la question de l’offre en logements, de la pérennité des commerces de proximité, de la circulation et 
des coupures urbaines engendrées par la RD 920 et la voie ferrée, qui ont pour conséquence de renforcer les césures entre 
les différents quartiers de la ville d’une part, et de rendre difficiles ou dangereux les déplacements piétons d’autre part et 
également de renforcer les capacités d’accueil et de fonctionnement des équipements publics, et de favoriser l’attractivité 
tertiaire de la commune. 

Ce projet de ville s’inscrit dans une logique de développement durable. Il est élaboré dans un souci de prise en compte du 
changement climatique et des enjeux de réduction des gaz à effet de serre, qui nécessitent la mise en place d’une politique 
innovante au sein de la collectivité.  

Le projet d’aménagement et de développement durables de Bourg-la-Reine se développe selon 3 principes majeurs 
organisés de façon thématique : 

- Répondre aux besoins de la population 

- Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie 

- Promouvoir la mobilité durable 

Un quatrième principe présente et synthétise ces orientations selon des axes adaptés et appropriés aux enjeux du centre-
ville. 

 

3.1 RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Une forte croissance démographique depuis 1999 (+10% entre 1999 et 2008)  

 Une taille des ménages en baisse jusqu’en 1999 puis stabilisée : 2,2 personnes par ménage en 2008  
 Une population majoritairement jeune avec 59% de la population qui a moins de 45 ans en 2008 

 Un solde naturel toujours positif, induisant un accroissement moyen de la population de +0,60 % par an  

 Le parc total de logements est en augmentation à Bourg-la-Reine depuis 1968 et atteint 9493 en 2008   

 Une taille de logements diversifiée : 32% des logements ont 1 ou 2 pièces. Les grands logements de 4 pièces et plus 
représentent 42% du parc 

 Un parc de 1566 logements sociaux en 2011, soit 16,5% du parc immobilier et 17,5% des résidences principales 

 La part des Réginaburgiens en âge de travailler (15 à 64 ans) est très élevée et a augmenté entre 1999 et 2008, passant de 
73.4% à 75.9% 

 Les cadres et professions intellectuelles représentent près de 48% des actifs contre 34% des actifs du département des Hauts-
de-Seine. 

 Avec 5 905 emplois sur son territoire pour 9 306 actifs réginaburgiens ayant un emploi en 2008, Bourg-la-Reine offre donc un peu 
plus de 3 emplois pour 5 actifs réginaburgiens  

 Seuls 11,9% des actifs de Bourg-la-Reine travaillent dans la commune  

 Une offre variée en équipements sur le territoire communal  

 Un besoin en construction de logements situé entre 41 et 76 logements par an pour tenir compte du desserrement, du 
renouvellement du par cet de l’accroissement naturel de la population. 

CONSTAT 
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RÉPONDRE AUX BESOINS EN LOGEMENTS 

■ Permettre l’évolution et l’amélioration des logements existants  
Afin de répondre aux besoins des familles et aux besoins de modernisation de l’habitat, il est nécessaire de 
permettre l’évolution des constructions existantes (extensions, aménagements de combles, amélioration de 
l’isolation thermique et acoustique, accessibilité des logements pour les personnes à mobilité réduite).  

■ Augmenter le parc de logements pour maintenir le niveau de population  

Le maintien du niveau démographique sera pensé en prenant en compte les objectifs du PLH, du Grenelle de 
l’Environnement et du SDRIF. Compte tenu des particularités géographiques de Bourg-La-Reine, le 
renouvellement urbain et l’augmentation du parc de logements se feront par l’aménagement du centre-ville et 
la confortation des abords des axes structurants et des pôles secondaires. 

■ Enrichir la diversité du parc de logements (type, taille et statut d’occupation) 

Cette recherche de davantage de diversité impose également de développer l’offre de logements locatifs dans 
la ville, et plus particulièrement l’offre de logements locatifs sociaux et par la réalisation de logements pour les 
jeunes actifs et pour les étudiants. 

■ Poursuivre la création de logements sociaux de qualité 

L’objectif est de poursuivre la création de logements sociaux pour atteindre la part des 20% imposée par la loi 
SRU tout en répartissant les logements sociaux dans la ville et en favorisant les opérations mixtes. Pour cela, 
Bourg-la-Reine a signé une convention de portage foncier avec l’Etablissement Public Foncier des Hauts-de-
Seine. 

 

ADAPTER L’OFFRE D’ÉQUIPEMENTS 

■ Adapter les capacités d’accueil des équipements et en réaliser des nouveaux  

Bourg-la-Reine possède un bon niveau d’équipements publics que la commune souhaite maintenir en 
favorisant les possibilités de modernisation et d’évolution des équipements existants comme les écoles et en 
réalisant de nouveaux équipements afin de répondre aux besoins évolutifs ou nouveaux de la population, 
notamment:  médiathèque, CAEL. 
 

MAINTENIR ET DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE 

■ Développer les commerces et les services de proximité, en centre-ville et dans 
les pôles commerciaux secondaires, et conforter les linéaires commerciaux 

La commune se mobilise pour préserver et développer le commerce et l’artisanat de proximité. Plusieurs 
actions sont mises en place, en particulier : un périmètre communal de sauvegarde instaurant le droit de 
préemption sur les fonds de commerce, la mise en place d’un programme FISAC (Fonds d’Intervention pour 
les Services, l’Artisanat et le Commerce), l’adoption de règles d’urbanisme adaptées pour favoriser le maintien 
ou l’implantation des commerces en rez-de-chaussée, la mise en place d’une offre de stationnement adaptée, 
… 

■ Maintenir durablement le marché en centre-ville 

Améliorer la lisibilité et l’accessibilité du marché, et valoriser son image, afin de créer les conditions les plus 
favorables à son maintien durable en centre-ville. 

■ Développer l’activité économique à proximité de la gare et le long de la RD 920 

La création de bureaux et d’activités de service à proximité de la gare RER et le long de la RD.920 est 
encouragée afin de maintenir, voire de développer le taux d’activité de Bourg-la-Reine. 

L'objectif est de maitriser son évolution démographique en conservant son dynamisme et en 
répondant aux besoins des réginaburgiens actuels et futurs  

 

ORIENTATIONS 

 



PLU de Bourg-la-Reine   Rapport de présentation  

 
 

PLU Approuvé   202 

■ Maintenir l’accueil des activités artisanales 

Il s’agira de conserver le caractère artisanal et de services du village artisanal qui permet la création d’emplois 
et la présence de services de proximité pour les réginaburgiens. 

■ Permettre l’installation de petites activités non nuisantes dans l’ensemble des 
quartiers 

L’installation d’activités de bureaux, de professions libérales, du télé travail et/ou de PME dans l’ensemble des 
quartiers, dès lors qu’elles n’engendrent pas de nuisances incompatibles avec leur caractère résidentiel, peut 
être un outil de préservation du patrimoine architectural intéressant et de développement de l’emploi.  

 

3.2 PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROMOUVOIR LE PATRIMOINE LOCAL URBAIN ET ARCHITECTURAL 

■ Protéger et mettre en valeur le patrimoine local 

La mise en œuvre de modalités de protection adaptées, telles que l’identification et la protection des éléments 
bâtis d’intérêt local au titre de l’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme, 

■ Favoriser la qualité du patrimoine futur 

Afin de favoriser la qualité du patrimoine futur, la qualité et l’innovation architecturales sont encouragées dans 
les nouveaux projets tout en veillant à ce qu’ils s’intègrent bien dans le tissu existant. 

■ Préserver l’identité des formes urbaines existantes 

Bourg-la-Reine présente une diversité importante des formes urbaines qui constituent un témoignage de 
l’histoire du développement de la ville. Il convient de préserver l’identité des formes urbaines existantes. 

ENCOURAGER LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS 

■ Articuler qualités architecturale et environnementale des constructions 

Pour inciter à l’intégration des principes du développement durable à l’ensemble des bâtiments, la ville mène 
une politique de sensibilisation et d’accompagnement de tous les acteurs de la construction. 
Dans ce cadre, les principes du développement durable devront être intégrés aux grands projets dans la ville et 
même dans la mesure du possible, dans les projets de moindre importance, voire individuels.  

■ Gérer durablement la ressource en eau 

Afin de gérer durablement la ressource en eau, il convient de favoriser la récupération des eaux pluviales sur 
les terrains, de limiter l’imperméabilisation des sols, de préférer l’utilisation de matériaux de revêtement 
perméables pour les aménagements des espaces extérieurs. 

L'objectif est de préserver et améliorer la qualité du cadre de vie  

ORIENTATIONS 

 La proximité de 3 grands espaces verts situés sur les communes limitrophes de Bourg-la-Reine, permet aux 
Réginaburgiens de profiter de grands parcs  

 La commune dispose d’une dizaine d’espaces verts publics répartis sur l’ensemble de son territoire 

 De nombreuses propriétés privées possèdent des jardins qui occupent généralement les cœurs d’îlots, parfois 
en bordure de voie 

 La commune de Bourg-la-Reine abrite un bâtiment classé monument historique : la villa Hennebique  

 La commune de Bourg-la-Reine possède de nombreux éléments patrimoniaux d’intérêt local avec des 
ensembles bâtis remarquables et un patrimoine archéologique  

 La principale cause de nuisances sonores est liée au trafic routier avec 8 voies classées comme étant 
bruyantes ainsi que la ligne du RER B 

  

CONSTAT 
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FAVORISER LA PRÉSERVATION ET L’ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE VÉGÉTAL 

■ Optimiser le rôle du végétal dans la ville 

Les espaces végétalisés participent à la qualité esthétique de la ville, ils sont indispensables au maintien de la 
biodiversité urbaine et participent à la lutte contre le réchauffement climatique ainsi qu’à l’amélioration de la 
qualité de l’air. Ainsi, la commune se mobilise afin d’optimiser ces espaces végétalisés. 

■ Maintenir et enrichir la trame verte dans la ville 

L’enjeu est d’enrichir la trame verte en développant des voies de circulation douce associées au  
développement de continuités végétales, plantant des arbres d’alignement, renforçant la présence végétale 
dans les espaces publics, préservant des cœurs d’îlots, identifiant des arbres remarquables. Ce renforcement 
de la liaison verte entre le parc de Sceaux et la vallée de la Bièvre s’appuie sur la présence de nombreux 
jardins privatifs dans les quartiers pavillonnaires et la végétalisation de l’avenue Galois. 

AFFIRMER LA QUALITÉ DES ESPACES PUBLICS 

■ Valoriser l’image de la commune à travers l’aménagement et l’amélioration de la 
qualité des espaces publics 

Il s’agit de poursuivre la valorisation de l’image de la commune ainsi que l’amélioration du cadre de vie des 
Réginaburgiens à travers l’aménagement des entrées de ville, des voies structurantes et des espaces publics 

■ Améliorer l’accessibilité des espaces publics et les sécuriser pour tous les 
usagers 

L’amélioration des espaces publics dépend également de leur accessibilité et de la sécurisation des 
déplacements de l’ensemble des usagers.  
Afin d’améliorer la qualité des espaces publics de la ville et d’affirmer un meilleur partage de ces espaces en 
faveur des piétons, des vélos et des PMR 

■ Lutter contre les nuisances sonores 

Le bruit est une source de nuisances majeures à Bourg-la-Reine, en particulier le bruit routier lié à la forte 
fréquentation de la RD 920, et le bruit issu du trafic ferroviaire sur les voies de la ligne B du RER.  
La lutte contre les nuisances sonores doit être un élément de préoccupation majeur dans la conception des 
projets sur la ville, tant pour ce qui concerne les espaces publics (revêtements de sol antibruit, limitation du 
trafic, modération de la  vitesse…) que les espaces privés.  

  

3.3 PROMOUVOIR LA MOBILITÉ DURABLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FAVORISER LES DÉPLACEMENTS MULTIMODAUX 

■ Veiller à la complémentarité de l’offre de transports afin d’encourager les 
déplacements multimodaux 

Afin d’encourager les déplacements multimodaux, le Plan Local de Déplacement de la Communauté 
d’Agglomération des Hauts-de-Bièvre a notamment pour objectifs d’optimiser et de clarifier l’offre du réseau de 
bus Paladin, d’optimiser et de pérenniser la desserte du RER B, d’organiser l’accès multimodal à la gare RER. 
L’offre de transports à Bourg-la-Reine peut également être améliorée par une réflexion sur la politique de 
stationnement.  

L'objectif est de favoriser les modes de déplacements doux et de limiter l’usage de 
l’automobile 

 
ORIENTATIONS 

 

 Un territoire communal divisé : d’une part, par la RD 920  qui traverse Bourg-la-Reine du Nord au Sud et qui 
supporte un trafic important et, d’autre part, par la voie ferrée parallèle à la RD920 à l’ouest. 

 Une bonne desserte par le RER B : la gare de Bourg-la-Reine permet de rejoindre Paris en 10 minutes environ. 

 Des lignes de bus qui complètent le réseau, dont plusieurs desservent la gare RER 

 Seules deux bandes cyclables facilitent les déplacements à vélos dans la ville actuellement. 

 Tout un réseau de pistes cyclables est prévu sur les voies départementales à moyen terme.  

CONSTAT 
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■ Aménager la place de la gare en partenariat avec les financeurs  

Dans l’objectif de favoriser les déplacements multimodaux, il s’agit d’aménager la place de la gare, en 
partenariat avec les différents financeurs afin de créer une gare routière à proximité de la gare ferroviaire, 
sécuriser la place de la gare pour tous les usagers.  

LIMITER ET ENCADRER L’USAGE DE L’AUTOMOBILE 

■ Adapter les normes de stationnement à proximité de la gare RER et dans les 
quartiers pavillonnaires 

La voiture étant source de nombreuses nuisances (pollution atmosphérique, bruit, risques d’accident), le projet 
urbain incite à la limitation de l’usage de la voiture individuelle notamment en adaptant les normes de 
stationnement  

■ Encourager les alternatives à l’usage de la voiture individuelle et le 
développement des véhicules propres 

Les alternatives à l’usage de la voiture individuelle sont encouragées par la commune. En effet, dans le cadre 
du Plan d’actions pour l’énergie durable, la ville mène une politique de sensibilisation et d’incitation à la 
réduction de la part des déplacements automobiles et poursuit des actions en faveur du développement des 
véhicules propres. 

■ Créer des aménagements pour réduire la vitesse des véhicules et permettre la 
cohabitation des différents usagers 

Afin de réduire la vitesse des véhicules automobiles et d’améliorer le partage de la chaussée par tous les types 
d’usagers, la ville prévoit de poursuivre la création de « zones modérées » en aménageant des zones 30 ainsi 
que des zones de rencontre sur le territoire.  

■ Sécuriser la circulation dans les quartiers résidentiels 

Afin de continuer à davantage sécuriser la circulation automobile dans les quartiers résidentiels, il s’agit de 
mettre en place un plan de circulation dans le quartier du Petit Chambord, ainsi qu’il a été fait dans les 
quartiers Nord-Est et Nord-Ouest de la ville. 

 

AMÉLIORER LES CIRCULATIONS DOUCES 

■ Améliorer les cheminements piétons 

Les cheminements piétons de la ville doivent être améliorés notamment en donnant plus d’agrément et de 
sécurité aux piétons, en sécurisant la place de la gare et les abords des écoles, en facilitant les déplacements 
des personnes à mobilité réduite 

■ Aménager de nouvelles pistes cyclables 

La ville souhaite encourager le développement de ce mode de déplacement doux. Pour cela, l’objectif est 
d’aménager des parcours vélos dans de bonnes conditions de sécurité, dans une logique de continuité en 
matérialisant, par exemple, des itinéraires cyclables en dehors des grands axes. Ainsi, dans le cadre de 
l’aménagement de la RD.920 en boulevard urbain, de nouvelles pistes cyclables vont être créées. La ville s’est 
engagée dans une politique de développement de l’offre de stationnement pour vélos sur voirie. Des normes 
de stationnement pour les vélos sont inscrites dans le règlement du PLU. 

■ Sécuriser les traversées piétonnes  

Il s’agit de sécuriser les traversées piétonnes sur les axes très fréquentés : RD.920, rue de la Bièvre, rue de 
Fontenay, avenue Galois, avenue de Montrouge, rue de Fontenay et RD.920, et d’’améliorer les conditions de 
traversées piétonnes de la voie ferrée tant pour l’agrément ou la sécurisation des parcours que pour relier les 
différents quartiers de la ville. 
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3.4 POURSUIVRE LA VALORISATION ET LA RENOVATION DU CENTRE VILLE 

CONSTAT 

 
 

 

 

 
 

L’objectif est de poursuivre la valorisation et la rénovation du centre ville de Bourg-la-Reine. 

 
 
 

- réaménager la place de la gare, 

- créer une gare routière à proximité de la gare ferroviaire afin de favoriser les déplacements 
multimodaux,  

- engager une réflexion sur le réaménagement du secteur Condorcet en lien avec l’axe piéton de la rue 
René Roeckel, 

- harmoniser les gabarits des constructions dans le centre-ville, 

- développer les commerces de proximité et confortant les linéaires commerciaux dans le centre-ville, 

- donner plus de sécurité et plus d’agrément aux piétons afin d’encourager les circulations douces, 

- améliorer la lisibilité et l’accessibilité du marché et valorisant son image afin de créer les conditions les 
plus favorables à son maintien en centre-ville. 

- conforter l’implantation d’activités économiques, notamment de bureaux et d’activités de service, à 
proximité de la gare RER et le long de la RD.920. 

ORIENTATIONS 

 

 Le centre-ville, qui était à l’origine le cœur historique de la commune, est devenu depuis plusieurs années le 
lieu du renouvellement urbain prioritaire de la ville de Bourg-la-Reine dans le cadre de la réalisation depuis les 
années 1970 de trois Zones d’Aménagement Concerté (ZAC) successives. Ce quartier est donc composé 
d’une juxtaposition de formes urbaines variées. C’est le lieu de transit et le principal pôle de centralité de la 
commune, avec l’offre de transports, d’équipements et de commerces. 
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CHAPITRE 2 –  LES CHOIX RETENUS POUR L’ELABORATION 

DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT PAR SECTEUR 
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1 LA DÉFINITION DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT PAR 
SECTEUR 

Ainsi que le prévoit le code de l’urbanisme, le PLU « peut comporter des orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les actions et opérations d'aménagement à 
mettre en œuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 

Les orientations d’aménagement par secteur sont complémentaires des dispositions d’urbanisme contenues dans le 
règlement écrit et graphique. Cette complémentarité s’exprime par leur portée réciproque définie à l’article L.123-5 du code 
de l’urbanisme :  

 «  Le règlement et ses documents graphiques sont opposables à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous 
travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la création de lotissements et l'ouverture 
des installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan. 

Ces travaux ou opérations doivent en outre être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement 
mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 123-1 et avec leurs documents graphiques. » 

Ainsi, les opérations d’aménagement et de construction, qui seront réalisées dans les secteurs concernés, seront instruites 
en terme de compatibilité avec les orientations par secteur et en terme de conformité avec les dispositions réglementaires. 

Le document d’orientation définit les principes du parti d’aménagement ainsi que l’organisation urbaine retenue (articulation 
de l’espace public et privé, équipements et espaces collectifs, ordonnancement des constructions). 

2 LES SECTEURS CONCÉRNÉS PAR DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT 

Des orientations d’aménagement ont été retenues sur deux espaces d’enjeux de la commune : 

- Le secteur du centre-ville 

- La place de la Résistance. 

Le contenu des orientations d’aménagement constitue la pièce n°3 du dossier de PLU. Ce chapitre a pour objet de présenter 
le contexte et le parti d’aménagement retenu sur les secteurs concernés par les orientations d’aménagement, tels qu’ils 
figurent dans le document n°3 du dossier de PLU. 

2.1 LE SECTEUR DU CENTRE-VILLE 

Le centre ville constitue un enjeu majeur du développement de la commune. Il est le cœur de la ville qui originellement s’est 
construite à partir du bourg situé en bordure de l’ancienne route de Paris à Toulouse, RN 20, aujourd’hui RD 920. 
L’urbanisation s’est d’abord faite le long de cette voie et le centre s’est développé à partir du milieu du XIXe siècle avec 
l’arrivée du chemin de fer. Le percement du boulevard du Maréchal Joffre à la fin des années 1930 a fortement modifié 
l’organisation du centre ville en créant un îlot central compact entre les deux branches de l’actuelle RD 920. Ce secteur à 
dominante d’habitat collectif dense concentre les pôles de centralité : commerces, administrations, culture, espaces publics, 
transports avec la gare RER et de nombreuses lignes de bus en tête de ligne ou en passage. Ainsi, il réunit les 
caractéristiques d’une forte mixité des fonctions urbaines. Longtemps, le front bâti en bordure de l’avenue du Général 
Leclerc a été affecté par le projet d’élargissement de la RN 20 qui a obéré l’évolution des constructions concernées et 
entraîné leur dégradation.  

Le centre ville est depuis plusieurs décennies le lieu de développement urbain prioritaire de la commune avec des 
opérations de renouvellement urbain dans le cadre de trois zones d’aménagement concerté : ZAC du Petit Luxembourg, 
ZAC du centre ville et ZAC de la Bièvre. Elles forment des ensembles immobiliers mixant logement en accession et social, 
équipements, bureaux, commerces et espaces publics.  
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Le bâti en centre ville présente une hétérogénéité liée à l’urbanisation de ce secteur au fil du temps et reflète les différentes 
périodes de son évolution. Le tissu foncier est composé de parcellaire ancien de petite taille issu du centre ancien et d’un 
parcellaire restructuré issu des opérations d’aménagement. Le bâti est implanté à l’alignement et en ordre continu. Composé 
d’immeubles collectifs, il est dense. Les immeubles anciens, de type faubourien ou haussmannien, ont une hauteur 
fréquente de R+2 à R+6, voire plus (par exemple 3 rue Ravon) ; ils comportent généralement une cour intérieure accessible 
depuis la rue par un porche. Les immeubles construits après guerre sont fréquemment à R+4 à R+6, parfois plus hauts et 
représentatifs de cette période de construction soutenue. Les immeubles récents dans les ZAC ont des gabarits variés, en 
relation avec les bâtiments ou les espaces environnants. Les deux dernières ZAC ont repris le principe de percées visuelles 
(cours ou jardins intérieurs accessibles au public) et ménagé des retraits dans l’alignement pour rompre la continuité du front 
de rue et aérer le paysage urbain du centre ville.       

Deux espaces publics majeurs structurent le centre ville :    

-  la place de la gare est un lieu très fréquenté par les piétons qui se rendent à la gare RER ou aux arrêts et têtes de lignes 
de bus sur cette place et en centre ville, sur les deux branches de la RD 920. Cette place a une configuration de carrefour 
giratoire. Le partage de cet espace entre les différents modes de déplacement (bus, voitures, 2 roues, piétons) est mal défini 
et peu lisible du fait de l’importance, de la variété et de l’imbrication des flux (gare routière, voie de circulation, entrées 
sorties de parcs de stationnement, stationnement dépose minute inorganisé), source d’insécurité pour les usagers, 
notamment piétons et vélos. Cet espace n’est pas adapté à la circulation des personnes handicapées. Le rabattement des 
bus sur la gare n’est pas satisfaisant du fait de la dispersion des arrêts, contraignant les usagers à des trajets pédestres plus 
ou moins longs. Cet espace entièrement minéral, est dépourvu d’espaces verts et de plantations si ce n’est sur ses franges 
sud (square André Theuriet) et nord (jardin public en surplomb, isolé et peu attrayant) et des jardinières devant la gare.  

La piétonisation de la rue René Roeckel met en évidence les dysfonctionnements de la place de la gare et la nécessité d’un 
aménagement de cette dernière en continuité de cette rue, prolongeant le cheminement piéton sur les plans sécuritaire, 
fonctionnel et esthétique. 

Il apparaît donc important d’aménager cette place et ce pôle multimodal dans le sens d’un embellissement et d’une plus 
grande fonctionnalité. Des études seront effectuées en collaboration avec les différents partenaires pour définir un projet sur 
ce secteur. 

- la place Condorcet est l’espace public central le plus ancien de la ville. Par sa situation, elle constitue une rupture dans 
l’alignement du front bâti et une aération au cœur de la ville. Ses dimensions modestes et son implantation en bordure de la 
RD 920 et de ses nuisances, ainsi que son aménagement simple et ancien ne lui permettent pas de remplir pleinement son 
rôle de lieu de rencontres, de convivialité, d’animation. Elle pourrait être remaniée et embellie pour maintenir cet espace 
ouvert en cœur de ville autour duquel se développent de nombreuses animations et conforter son rôle historique de place 
centrale. 

- le marché est très actif mais n’est pas très lisible et peu accessible. Une ouverture vers l’avenue du Général Leclerc par un 
parvis permettra d’améliorer son image, assurer son dynamisme et renforcer son rôle stratégique économique, d’animation 
et d’attractivité.   

Il est également important que ces places soient reliées entre elles et qu’elles s’inscrivent dans un parcours agréable, qui 
pourrait se faire par un ou plusieurs passages ou voies de liaisons piétonnes entre ces espaces. 

La césure urbaine de la RD 920 liée à son emprise et son trafic générant des nuisances sonores et un sentiment d’insécurité 
n’est pas favorable au fonctionnement et à l’image du centre ville. L’aménagement de cette voie en boulevard urbain 
permettra de redonner une unité au centre ville en atténuant cette coupure, en maîtrisant le trafic et la vitesse et en facilitant 
les traversées, notamment par une mise en relation en cohérence avec les espaces publics. 

Le commerce joue un rôle essentiel dans le fonctionnement et l’attractivité du centre ville et de la commune. Ainsi qu’il a été 
exposé supra, la part du commerce de proximité, en particulier dans le centre, doit être confortée et élargie pour maintenir la 
diversité fonctionnelle et dynamiser l’attractivité et l’animation de ce quartier, contribuer au développement économique.  
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Des orientations d’aménagement ont été définies sur le centre-ville pour permettre de préciser un des grands principes 
énoncé dans le PADD qui est de « poursuivre la valorisation et la rénovation du centre-ville ».   

Le territoire concerné par les orientations d’aménagement correspond à un centre-ville élargi et portent sur : 

- les espaces des abords de la place de la Gare ; 

- les espaces en bordure de la rue Roeckel ; 

- les espaces de la place Condorcet ; 

- l’îlot Condorcet à l’est de la place éponyme ; 

- l’îlot central au nord de la rue Roeckel et délimité par l’avenue du Général Leclerc et le boulevard 
Joffre. 

 

Les orientations d’aménagement sur le secteur centre-ville sont structurées selon quatre thèmes : 

LES ESPACES PUBLICS 

LA CONSTRUCTIBILITE ET LES LOGEMENTS 

LES COMMERCES 

LES EQUIPEMENTS 

 

■ Les espaces publics 

Les espaces publics concernés par ces orientations d’aménagement sont les places de la gare et Condorcet ainsi que le 
marché et ses abords. Ce sont les espaces majeurs qui structurent le projet d’aménagement du centre-ville. 

■ La constructibilité et les logements 

En fonction des enjeux et problématiques propres à chaque îlot, l’aménagement du centre-ville se fera  par renouvellement 
urbain, avec des opérations de réhabilitation et/ou de démolition-reconstruction complétant le cadre bâti conservé ou se 
substituant à des bâtiments existants, réparties essentiellement sur 5 sites: 

- au nord de la place de la gare ; 

- au sud de la place de la gare, ; 

- en bordure de la rue René Roeckel ; 

- sur l’îlot Condorcet; 
- dans l’îlot central. 

De façon cumulée, les opérations de construction sur l’ensemble de ces sites doivent permettre une augmentation du parc 
de l’ordre de 300 logements en tenant compte des logements démolis. 

■ Les commerces 

L’objectif est de permettre l’implantation de nouveaux commerces le long ou autour des espaces publics. 

■ Les équipements 

Les équipements d’intérêt collectif prévus concernent la réalisation d’une gare routière sur la place de la gare ou sur les 
terrains de la RATP.  
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2.2 LES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT POUR LE SECTEUR ENTREE DE 
VILLE NORD – PLACE DE LA RESISTANCE 

La place de la Résistance et l’entrée nord de la commune, en limite de Bagneux et Cachan, sont des espaces majeurs en 
raison de la perspective et de l’image qu’ils offrent aux personnes arrivant dans la ville.  

Ce secteur souffre d’un aspect et d’un état d’entretien hétérogènes des immeubles bordant la RD 920. La largeur et 
l‘aménagement de profil presque autoroutier de la RD 920, la complexité du carrefour place de la Résistance, située à la 
fourche formée par les deux branches de la RD 920, ne favorisent pas les liaisons entre les deux côtés de la voie, alors que 
plusieurs commerces y sont implantés mais qui, de ce fait, ne bénéficient pas d’une desserte commode (stationnement), tant 
pour les riverains que pour les automobilistes de passage.  

L’accompagnement végétal de la voirie est peu développé, les arbres d’alignement sont anciens ; le principal espace vert est 
constitué par le terre-plein végétal du séparateur central.    

Il apparaît donc opportun de profiter du projet d’aménagement de la RD 920 pour la partie nord de Bourg-la-Reine à Paris, 
pour indiquer les principes d’aménagement de l’espace public, en cohérence avec le projet d’aménagement de cette voie 
dans sa partie sud. 

Des orientations d’aménagement ont été définies sur le secteur « entrée de ville nord » pour permettre de répondre à 
plusieurs grands principes énoncés dans le PADD : 

- Développer l’activité économique à proximité de la gare et le long de la RD 920,  
- Maintenir et enrichir la trame verte dans la ville,  

- Valoriser l’image de la commune à travers l’aménagement des entrées de ville, des voies structurantes 
et l’amélioration de la qualité des espaces publics. 

Le territoire concerné par les orientations d’aménagement correspond à la place de la Résistance et l’entrée nord de la 
commune, constituée de la RD920 et de ses abords.  

Ce chapitre a pour objet de présenter le contexte et le parti d’aménagement retenu sur le secteur concerné par les 
orientations d’aménagement du secteur. 

Les orientations d’aménagement sur  le secteur « entrée de ville nord – place de la Résistance » sont structurées selon 3 
thèmes : 

- LES ESPACES PUBLICS  

- LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

- LA CONSTRUCTIBILITE ET LES LOGEMENTS 

■ Les espaces publics  

Les espaces publics concernés par  les opérations d’aménagement sont la RD 920 à aménager en boulevard urbain et le 
carrefour place de la Résistance. Il s’agit également des têtes d’îlot. 

■ Le développement économique 

L’objectif est de renforcer le tissu commercial et d’activités du quartier et d’améliorer les conditions d’implantation et de 
desserte des établissements. 

■ La constructibilité et les logements 

L’objectif est de permettre la mutation ou la mise en valeur de certains immeubles (têtes d’îlots, angles de rue, immeubles 
vétustes) afin de donner une cohérence du front bâti et affirmer l’entrée de ville. 
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CHAPITRE 3 – LES CHOIX RETENUS POUR LA 

DELIMITATION ET LA REGLEMENTATION DES ZONES DU 

PLU  
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1 LES DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES  

■ Le rôle du règlement 

Le règlement d’urbanisme édicté par le PLU détermine le droit d’occuper et d’utiliser les sols et les conditions dans 
lesquelles il s’exerce dans les diverses zones du PLU qui couvrent l’ensemble du territoire communal. 

À ce titre, la règle d’urbanisme a pour objectif de répondre aux orientations d’aménagement retenues dans le projet urbain 
de la commune. La règle d’urbanisme est en effet un des leviers de mise en œuvre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). 

Pièce maîtresse en terme de gestion du droit d’occuper et d’utiliser le sol, la partie réglementaire ne peut être détachée des 
autres pièces du PLU dans la mesure où elle s’inscrit dans un lien de cohérence interne au document. 

La partie réglementaire du PLU de Bourg-la-Reine se compose de deux volets : le règlement proprement dit et les 
documents graphiques. 

■ Le règlement écrit 

Afin de mieux expliquer la structure du règlement et d’appréhender les objectifs attendus en terme de typologie et de formes 
urbaines, les dispositions réglementaires sont présentées en deux sous-parties.  

D’une part, la partie intitulée « les règles similaires à chaque zone » (partie 1.1.1) présente les dispositions réglementaires 
qui ont un caractère technique ou transversal et dont le principe est identique pour chaque zone, même si leur contenu peut 
varier. 

D’autre part, la partie sur « les règles spécifiques à chaque zone » (partie 1.1.2) présente les principes réglementaires 
retenus afin d’organiser l’évolution du cadre bâti en fonction des différentes zones et sous-secteurs de la commune et des 
formes urbaines souhaitées. 

La première partie du règlement intitulé : « les définitions communes au règlement » a pour objectif de donner un cadre 
commun aux dispositions réglementaires établies pour chaque zone. Cette partie permet d’alléger, de simplifier et de clarifier 
le document, notamment en évitant de répéter des définitions identiques pour chaque zone et de garantir une cohérence 
dans l’expression réglementaire.  

Ce chapitre est organisé selon l’ordre des articles du règlement qui nécessitent des définitions préalables. Dans le corps du 
règlement, un astérisque « * » est inscrit après chaque terme dont la définition est prévue dans ce chapitre. 

La seconde partie du règlement regroupe « les règles applicables aux zones urbaines ». Elle correspond au corps principal 
du règlement qui énonce pour chacune des zones, ses propres règles.  

À l’échelle de chaque zone, les règles visent à faire coïncider la réalité territoriale avec les orientations d’urbanisme. Ainsi, 
les dispositions écrites sont adaptées à la réalité de l’organisation urbaine des différents quartiers tout en étant conçues pour 
répondre aux orientations du projet urbain. 

Les 14 articles du règlement d’urbanisme sont définis dans le code de l’urbanisme (article R.123-9 du Code de l’urbanisme) : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- article 1 : les occupations et utilisations du sol interdites ; 

- article 2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières ; 

- article 3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux voies ouvertes au 
public ; 

- article 4 : les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement, (…) 
- article 5 : la superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des contraintes 

techniques relatives à la réalisation d’un dispositif d’assainissement non collectif ou lorsque cette règle est justifiée 
pour préserver l’urbanisation traditionnelle ou l’intérêt paysager de la zone considérée ; 

- article 6 : l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- article 7 : l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives ; 

- article 8 : l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété ; 

- article 9 : l’emprise au sol des constructions ; 

- article 10 : la hauteur maximale des constructions ; 

- article 11 : l’aspect extérieur des constructions, l’aménagement de leurs abords, ainsi que éventuellement, les 
prescriptions de nature à assurer la protection des éléments de paysage, des quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger ; 

- article 12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d‘aires de stationnement ; 
- article 13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d‘espaces libres, d’aires de jeux et de 

loisirs, et de plantations ; 

- article 14 : le coefficient d’occupation du sol. 
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■ Les documents graphiques 

Les documents graphiques du PLU, dont le contenu est défini aux articles R.123-4, R.123-11 et R.123-12 du code de 
l’urbanisme sont obligatoires. Ils sont, en outre, indissociables et complémentaires du règlement écrit. 

Le plan de zonage délimite spatialement les différentes zones et donc le champ d’application de la règle écrite qui y est 
attachée. En superposition du zonage, les documents graphiques prévoient des dispositions particulières, qui s’inscrivent en 
complément du zonage et de la règle écrite. 

Certaines dispositions sont indépendantes du règlement écrit car elles sont directement régies par des articles spécifiques 
du code de l’urbanisme. Il s’agit notamment des emplacements réservés au titre des articles L.123-2 et L.123-1,8° du code 
de l’urbanisme. 

 

1.1 LES RÈGLES SIMILAIRES À CHAQUE ZONE  

■ Les conditions de desserte des terrains par les équipements (articles 3 et 4) 

L’article 3 prévoit les modalités de desserte des terrains au regard de la nature des constructions, de préoccupations 
sécuritaires et de cohérence avec la trame viaire existante.  

La notion de sécurité pour l’ensemble des usagers de la voie est prépondérante dans les dispositions relatives à la 
localisation et aux caractéristiques des accès. S’y ajoutent des préoccupations paysagères et environnementales imposant 
le respect des plantations et du mobilier urbain implantés sur l’espace public. 

L’article 4 fixe les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement. Le PLU 
pose le principe du raccordement des constructions aux réseaux d’eau potable et d’assainissement et renvoie aux 
règlements d’assainissement communautaire et départemental. 

Concernant les eaux pluviales, le règlement prévoit de privilégier leur gestion à la parcelle et la réalisation d’aménagements 
permettant le libre écoulement des eaux sur le terrain. A l’article 13 du règlement, relatif aux espaces libres, une superficie 
de terrain devant être maintenue en pleine terre, participe à la gestion qualitative des eaux pluviales grâce à leur infiltration 
directe dans le sol. 

Enfin, afin de faciliter la collecte sélective des déchets, des prescriptions spécifiques sont imposées aux constructions afin 
qu’elles intègrent un local de stockage nécessaire et adapté au tri sélectif. 

■  Superficie minimale des terrains constructibles (article 5) 

L’article 5 permet de fixer une superficie minimale des terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée par des 
contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou lorsque cette règle est 
justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de la zone considérée. 

A Bourg-la-Reine, l’assainissement est collectif. Pour préserver l’intérêt paysager, d’autres dispositifs sont prévus comme la 
préservation d’espaces paysagers et d’éléments architecturaux par le biais de l’article L 123-1, 7° du code de l’urbanisme et 
les dispositions du règlement. 

Cet article n’est donc pas réglementé. 

■ L’aspect extérieur des constructions (article 11) 

L’article 11 réglemente l’aspect extérieur des constructions dans un souci d’intégration des bâtiments nouveaux à 
l’environnement urbain, de respect de la modénature et des éléments de composition pour les constructions existantes dans 
le cas de modifications ou d’extensions. Il prévoit aussi des prescriptions pour l’aménagement des abords des constructions, 
notamment en ce qui concerne les clôtures. 

Dans toutes les zones les dispositions prévues dans cet article ont pour objectif de structurer les fronts bâtis et de les traiter 
de manière qualitative grâce à des prescriptions relatives aux façades, aux toitures et aux matériaux de couvertures,… Ainsi, 
les règles édictées à l’article 11 ont pour objectif de renforcer la qualité architecturale et urbaine de Bourg-la-Reine tout en 
ayant le souci de ne pas imposer des contraintes trop fortes. 

De plus, les matériaux des façades et des toitures renouvelables les dispositifs économisant l’énergie ou utilisant les 
énergies renouvelables, pour la mise en œuvre des principes de développement durable, seront encouragés dans le cadre 
d’une bonne insertion dans le tissu environnant. 

Les clôtures font également l’objet d’un développement particulier pour l’ensemble de la ville.  

Enfin, les éléments de superstructures doivent être intégrés au mieux aux constructions afin de limiter leur impact visuel. 
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■ Les règles de stationnement (article 12) 

Les normes de stationnement requises ont été définies en fonction des différentes destinations des constructions, telles 
qu’elles sont définies à l’article R.123-9 du code de l’urbanisme, à savoir : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, 
commerces, artisanat, établissements industriels, entrepôts, constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d’intérêt collectif. 

Pour les habitations, les normes ont été fixées par rapport au nombre de logements. Ces normes ont été définies sur la base 
du taux de motorisation des ménages ainsi qu’au regard des types de constructions et de logements et de la taille des 
opérations d’ensemble de logements (taille des logements, logements aidés,…), de la proximité ou non des transports en 
commun. 

Pour les bureaux, les activités artisanales et les commerces, les règles de stationnement ont été fixées par rapport à un 
pourcentage de la surface de plancher réalisée ou bien par tranche de surface de plancher réalisée, et en tenant compte de 
la proximité des transports en commun. 

Pour les hébergements hôteliers, les règles de stationnement ont été fixées par rapport au nombre de chambres. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif, le nombre de places est apprécié 
en fonction de la nature du projet considéré, du taux et du rythme de fréquentation de l’ouvrage, de sa situation 
géographique, de la desserte par les transports en commun,… En effet, les équipements, compte tenu de la diversité de leur 
vocation et de leur localisation, peuvent avoir des besoins très variés en matière de stationnement.  Ainsi, un équipement 
situé à proximité de parcs de stationnement publics ou desservi par les transports en commun nécessitera moins de places 
qu’un équipement isolé. Il en est de même lorsque plusieurs équipements sont regroupés sur le même site, le nombre de 
places de stationnement doit être calculé en prenant en compte le ratio de « foisonnement », c’est-à-dire le fait qu’une même 
place peut être utilisée par les usagers d’équipements différents selon les plages horaires de fréquentation des 
équipements. Cette méthode peut conduire à ne pas exiger de places de stationnement. 

Pour les deux-roues non motorisés, les normes de stationnement sont calculées selon la destination de la construction et la 
nature du projet considéré. Avec, pour les constructions à destination d’habitation une place par logement pour toute 
opération d’au moins 3 logements, ou selon un ratio de surface pour les autres destinations. 

Pour les motocycles, le règlement impose notamment une place de stationnement pour 10 logements. 

Ces dispositions visent à encourager l’usage des transports en commun et des deux-roues et dissuader l’usage de la voiture 
pour réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

1.2 LES RÈGLES SPÉCIFIQUES À CHAQUE ZONE 

■ La destination générale des sols (article 1 et 2)  

Les articles 1 et 2 encadrent l’affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait, la destination des 
constructions et la nature des activités qui peuvent y être exercées. 

Conformément à l’article R.123-9 du code de l’urbanisme, l’article 1 liste les occupations et utilisations du sol interdites et 
l’article 2 celles soumises à condition. Le contenu de l’article 1 est limitatif, ce qui revient à autoriser tout ce qui n’est pas 
interdit. 

Dans le respect du principe fondamental de diversité des fonctions urbaines énoncé au 2°) de l’article L.121-1 du code de 
l’urbanisme, les articles 1 et 2 du règlement en zone urbaine autorisent globalement toutes les occupations et utilisations du 
sol. Toutefois, certaines limitations sont apportées, adaptées en fonction de la nature de chaque zone : 

- les campings, stationnement de caravanes ainsi que les habitations légères de loisirs sont interdits 
dans certaines zones, en particulier dans les quartiers pavillonnaires aérés pour préserver le caractère 
résidentiel et verdoyant de ces quartiers ; 

- les fonctions d’activités industrielles et d’entreposage sont admises sous conditions sauf dans les 
zones UE, principalement pavillonnaire, et UL, non destinée à être construite ; 

-  afin d’organiser la cohabitation des fonctions urbaines, les activités sont admises dans la mesure où 
les conditions pour prévenir tout risque de nuisance sont réunies. Aussi, les installations classées ne 
sont autorisées que lorsqu’elles sont compatibles et qu’elles participent à la vie urbaine locale. En 
outre, les ICPE soumises à autorisation sont interdites en zone UE. 
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La vocation particulière de certaines zones engendre certaines spécificités relatives à l’occupation et l’utilisation des sols : 
- dans le tissu du centre-ville (zone UA), le long des linéaires commerciaux, le changement de 

destination des rez-de-chaussée commerciaux au profit de logements est interdit afin de préserver 
l’attractivité et le dynamisme économique de ces secteurs. Dans les constructions neuves, les rez-de-
chaussée doivent être affectés aux commerce, artisanat ou bureaux ou constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. Le long d’un linéaire commercial renforcé en 
hyper centre-ville, les activités de prestation de service à caractère immatériel ou intellectuel n'exerçant  
aucune vente au détail sont exclues dans les constructions neuves ou en cas de changement de 
destination. Ces dispositions visent à favoriser le maintien du commerce de proximité, le 
développement économique et l’emploi sur la commune. 

Le maintien et le développement des commerces de proximité doivent permettre aux habitants de 
trouver une variété de commerces et services de proximité sans avoir à faire leurs achats hors de la 
commune et, ainsi, de limiter les déplacements et notamment l’usage de la voiture ou des transports en 
commun et donc les rejets de gaz à effet de serre. 

- dans les zones d’habitat (UE, UB), les constructions destinées aux commerces et aux bureaux sont 
admises sous conditions et doivent être compatibles avec l’environnement résidentiel de ces espaces. 
Ces zones sont également concernées par le linéaire commercial simple. Les motivations de ces 
dispositions sont les mêmes que dans la zone UA. 

 

L’évolution de la réglementation en matière de PLU permet de traduire dans le règlement les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durable et de prévoir des dispositions qui s’accordent avec la diversité des typologies 
de bâti, notamment grâce aux articles 6, 7, 8, 9, 10, 13 et 14 du règlement d’urbanisme. 

Il s’agit donc de prendre en compte le paysage général de la ville, de maintenir sa diversité au travers de ses éléments 
constitutifs que sont la rue, l’îlot, les espaces libres, d’en maîtriser le renouvellement et de protéger son patrimoine. 

Les dispositions relatives à la forme urbaine ont pour objectif d’encadrer l’évolution du bâti dans le respect des orientations 
du PADD, notamment celles qui consistent à maintenir les équilibres et à préserver la diversité des formes urbaines, dans le 
sens d’une maîtrise de la densité. 

 

■ L’implantation des constructions (articles 6, 7 et 8) 

L’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques, aux limites séparatives et des constructions les 
unes par rapport aux autres, participe très largement à la définition de la forme urbaine et déterminent : 

- la perception des espaces libres accessibles (perspectives, places, …) ; 
- la lisibilité des espaces non accessibles (jardins, espaces privés le long des rues, passages sous 

porche, espaces entre les constructions, …) ; 
- la perception des espaces non visibles (cours intérieures, boisement en fond de parcelle, aération de 

cœur d’îlots, …). 

Ces règles sont adaptées au tissu urbain existant :  

- implantation à l’alignement des voies dans le tissu traditionnel du centre-ville (zones UA), en recul des 
voies dans les quartiers à dominante d’habitat (zones UE) et une implantation plus souple en limite ou 
en recul dans certaines zones spécifiques aux résidences collectives et équipements (zones UC, UL) 
et dans les secteurs de transition (zone UB) (article 6). 

- implantation de limite à limite, sur une des deux limites séparatives latérales ou en retrait de ces limites 
selon la largeur du terrain et la morphologie du bâti existant qui caractérise la zone (article 7).  

Lorsque les constructions sont implantées en retrait des limites séparatives, elles doivent respecter une distance variable en 
fonction de leur hauteur et de la présence ou non de baies. Ces dispositions ont pour finalité de préserver l’ensoleillement 
convenable des pièces d’habitation ou de travail (article 7). En cas d’implantation sur les limites séparatives, les murs 
doivent être aveugles. 

L’article 8 fixe une distance minimale entre des bâtiments sur un même terrain pour assurer un ensoleillement convenable 
des locaux. 
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■ La répartition des emprises bâties et des espaces verts (articles 9 et 13) 

L’article 9, avec l’article 13, permet de s’assurer du maintien d’espaces libres et d’espaces de respiration.  

L’article 9 du règlement fixe l’emprise bâtie autorisée par l’application d’un coefficient d’emprise au sol, c'est-à-dire le rapport 
entre la superficie totale du terrain et l’emprise au sol de la construction. Il doit répondre à un objectif d’urbanisme précis en 
fonction du caractère de la zone concernée. De la sorte, il correspond à la volonté : 

- de protéger certains espaces libres notamment des espaces verts dans les quartiers à dominante 
d’habitat individuel (zone UE) ; 

- de favoriser une légère densification dans le tissu du centre-ville (zone UA) et des secteurs de 
transition (zone UB), tout en ménageant des espaces libres végétalisés pour l’agrément et l’aération. 

L’emprise des rez-de-chaussée vise à favoriser l’implantation de commerces, artisanat ou activités pour 
renforcer le tissu d’activités de la ville. 
Des adaptations sont prévues pour permettre l’isolation par l’extérieur de bâtiments existants ou l’installation 
de dispositifs ou équipements pour l’accessibilité des personnes handicapées.  

L’article 13 permet de gérer la relation entre le bâti et les espaces libres. Le rôle essentiel de cet article est la protection et la 
création des espaces arborés et plantés, notamment les arbres identifiés au titre de l’article L 123-1,7° du code de 
l’urbanisme, de manière à conserver et à enrichir le paysage naturel et végétal de Bourg-la-Reine, la biodiversité, ainsi que 
la mise en œuvre de la gestion alternative de l’eau pluviale avec les espaces en pleine terre. 

 

■ La volumétrie des constructions (article 10) 

L’article 10 réglemente la hauteur des constructions le long des voies et à l’arrière des terrains.  

Les hauteurs autorisées ont été déterminées par rapport aux hauteurs observées, dans une volonté de préserver la 
volumétrie générale du cadre bâti existant pour la zone du centre (UA) avec un plan d’épannelage des hauteurs annexé au 
règlement, les secteurs de transition (UB), les ensembles collectifs (UC), et les zones pavillonnaires (UE). 

Les hauteurs des constructions sont mesurées jusqu’à l’égout du toit ou à la dalle supérieure (hauteur façade) et/ou jusqu’au 
sommet du faîtage du bâtiment (hauteur plafond). 

■ Le coefficient d’occupation du sol (article 14) 

L’article 14 relatif au coefficient d’occupation des sols s’applique uniquement dans les zones urbaines ou à urbaniser (zones 
U et AU). La fixation d’un COS demeure, par ailleurs, facultative aux termes de l’article L.123-1,13° du code de l’urbanisme. 
Aussi,  il n’est pas fixé de COS dans les zones UA (centre-ville), UB, (secteur de transition), UC (résidences collectives) et 
UL (équipements), UX et UZ (zones d’aménagement concerté), UI (activités économiques, centre technique municipal), UM 
(service public ferroviaire). Un COS est applicable à la zone UE (secteur résidentiel à dominante pavillonnaire). 

2 LA DÉLIMITATION DES  ZONES  

2.1 LES GRANDS PRINCIPES DE DÉLIMITATION DES ZONES 

Le document graphique (plan de zonage) délimite les différentes zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) ou 
naturelles (N) auxquelles est rattaché un règlement particulier. 

Le plan de zonage exprime l’articulation entre la réalité de l’occupation territoriale et les orientations d’aménagement que la 
ville a fixées dans son projet urbain (PADD). 

Il est la traduction spatialisée du projet d’aménagement et recouvre à ce titre un rôle essentiel dans la compréhension et la 
lisibilité du document d’urbanisme.  

Dans cette perspective, la délimitation des zones résulte de l’application de principes majeurs : 
- la prise en compte des caractéristiques du bâti en termes de morphologies et de fonctions ;  

- l’identification des secteurs ayant un rôle majeur dans l’évolution de la ville et dans les orientations 
d’aménagement ; 

- la recherche d’un équilibre entre le développement de la ville et la préservation de la qualité du cadre 
de vie. 
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Ainsi : 

- 4 zones ont été délimitées à la suite d’une analyse des typologies bâties et des caractéristiques 
morphologiques du tissu urbain ; 

- 5 zones ont été délimitées en fonction de l’affectation et la vocation spécifique de certains espaces. 

 

 

 

 

 

 

 

Zones définies au regard de leur forme urbaine : 
UA - Le centre-ville 
UB - La zone de transition 
UC - Les résidences collectives et grands équipements 
UE - Les secteurs pavillonnaires  
  
Zones définies au regard de leur vocation : 
UI - Le village artisanal 
UL – Les grands équipements ouverts 
UM - Les espaces ferroviaires 
UX - La ZAC du Centre-ville 
UZ - La ZAC de la Bièvre 
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Le zonage du PLU 
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2.1.1 La zone UA 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné 

La zone UA correspond au centre-ville et aux abords de la RD920. Elle comprend 2 secteurs sur l’espace projet centre-ville 
et le secteur du Petit Luxembourg.  

La fonction urbaine 

La zone UA regroupe l’ensemble des fonctions urbaines caractéristiques des pôles de centralités : l’habitat, l’activité 
artisanale, les commerces et les services ainsi que les équipements. 

Les caractéristiques morphologiques 

La zone UA regroupe le tissu bâti du centre-ville, avec une implantation en majeure partie à l’alignement créant des fronts 
urbains continus et des hauteurs assez élevées qui s’échelonnent de R+2 à R+9.  

Les constructions sont implantées avec une emprise au sol relativement importante et forment un front bâti qui structure 
l’espace public.  

Les espaces libres sont assez restreints et peu visibles depuis l’espace public (cours assez peu végétalisées ou jardins 
légèrement arborés). 
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■ Les objectifs et les orientations  

Les objectifs sur ces secteurs sont de : 

- Conforter les fonctions de polarité de la ville  

- Développer et diversifier l’offre en logements 

- Pérenniser les commerces de proximité 

- Structurer le pôle gare, le cœur de ville 

- Améliorer le cadre bâti  
 

■ Les principes réglementaires 

La délimitation de la zone UA du PLU reprend en grande partie celle du POS, son règlement  ne comprend pas de 
modifications majeures (hormis celles imposées par les lois SRU et UH). Toutefois, le COS de la zone UA n’est plus 
réglementé dans le PLU, la constructibilité étant encadrée par des règles de volumétrie et de gabarit (articles 6, 7, 8, 9, 10). 
 

Une mixité des fonctions urbaines (articles 1 et 2) 

Toutes les destinations de constructions sont admises (habitat, commerce, artisanat, bureau…). Toutefois, la dominante 
résidentielle de cette zone suppose que les activités économiques n’engendrent pas de nuisances. 

C’est dans ce but que le règlement prévoit que les constructions à destination industrielle ne sont admises que si elles sont 
nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif, le problème étant, par exemple, que le tri postal est 
considéré comme une activité industrielle. 

La destination habitation est la destination de construction dominante. Dans la perspective de mixité de l’habitat, des 
dispositions sont prévues dans les zones UA et UB couvertes par un périmètre de mixité sociale en application de l’article 
L123-1,16° du code de l’urbanisme. A l’intérieur de ce périmètre, les constructions à usage d’habitation d’une certaine ta ille 
doivent comporter un pourcentage minimum de logements locatifs sociaux. 
 

Une incitation au maintien ou à l’implantation d’activités en rez-de-chaussée (articles 2 et 10) 

Le long des linéaires commerciaux délimités sur le plan de zonage, les changements de destination des locaux à rez-de-
chaussée destinés aux commerces, à l’artisanat et au bureau existants ne peuvent pas faire l’objet d’un changement de 
destination vers de l’habitat et les nouvelles constructions ne sont admises que si leurs rez-de-chaussée est destiné à 
accueillir des commerces, de l’artisanat et des bureaux et des constructions et installations nécessaires aux services publics 
et d’intérêt collectif. 

En outre, des linéaires commerciaux renforcés ont été définis sur le cœur de ville pour renforcer les commerces et services 
de proximité. Ainsi, le long de ces linéaires commerciaux renforcés les constructions nouvelles sont admises dès lors que 
leur rez-de-chaussée est destiné au commerce, à l’artisanat. Les activités de prestation de service à caractère immatériel ou 
intellectuel n'exerçant aucune vente au détail sont exclues. Les locaux ne peuvent faire l’objet d’un changement de 
destination vers de l’habitat, des bureaux ou des activités de service à caractère immatériel ou intellectuel où ne s’exerce 
aucune vente au détail.  
 

Le maintien d’un front urbain continu avec des percées visuelles (articles 6 et 7) 
Les constructions doivent être implantées à l’alignement des voies et des emprises publiques, et sur les deux limites 
séparatives latérales dans la bande de constructibilité principale pour conserver un linéaire bâti continu le long des voies et 
sur limites séparatives ou en retrait au-delà de cette bande. 

Cette épaisseur de 15 mètres de la bande de constructibilité principale a été retenue pour favoriser la réalisation 
d’opérations en ordre continu le long des grands axes. Elle correspond à l’épaisseur de beaucoup de bâtiments 
contemporains (souvent 12 à 13 mètres pour l’habitat, parfois jusqu’à 15 mètres pour l’activité, les arrières boutiques de 
commerces et les bureaux). 

En outre, elle permet une plus grande liberté pour la conception architecturale des constructions en permettant des retraits 
ponctuels de l’alignement sans que cela ait pour conséquence d’obérer la bonne fonctionnalité bâtiments. 

Des adaptations de la règle sont prévues pour favoriser une meilleure insertion des projets (retraits partiels en implantation 
ou en élévation, alignement avec les constructions voisines, percées visuelles, cas des terrains d’angle…), éviter une 
monotonie du front bâti et reconstituer un rythme parcellaire ou mettre en valeur des éléments de patrimoine. 

Des règles de hauteur spécifiques sont prévues pour les constructions implantées sur les limites séparatives des terrains 
lorsque ceux-ci jouxtent la zone UE afin de préserver l’ensoleillement des terrains voisins et organiser la transition des 
volumes bâtis entre les deux zones.  
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L’encadrement de la constructibilité par des règles de morphologie (articles 9, 10, 14) 
Des règles de morphologie ont été privilégiées afin de conserver les caractéristiques du bâti ancien : 

- une emprise au sol des constructions variable selon les bandes de constructibilité, afin d’encourager 
l’implantation en premier front bâti et de permettre une aération du fond de terrain : une bande de 
constructibilité principale, sur une profondeur de 15 mètres à partir de la limite de voie ou de la marge 
de recul figurant au document graphique, l’emprise au sol n’est pas réglementée, au-delà de cette 
bande, l’emprise au sol est limitée à 40 % ; 

- une hauteur maximum exprimée en niveaux (de R +4 à R +6) sur le document graphique (pièce n°4.4 
du dossier de PLU) qui renvoie à une hauteur de façade et une hauteur plafond maximum définies 
dans le règlement ainsi que des règles de gabarit pour les voies secondaires. 

- pas de réglementation du coefficient d’occupation du sol (COS). 
 

Dans la zone UA, la hauteur maximum admise pour les constructions est indiquée sur le “plan des hauteurs” (pièce 4.4). 

La zone UA  est découpée en différents espaces où sont fixées la hauteur plafond et dans certains cas la hauteur maximum 
de façade ainsi que le nombre de niveaux correspond du point de vue morphologique. 

Le découpage fin de la zone, parfois presque à la parcelle, s’explique et se justifie pour plusieurs raisons : 

- le POS a défini des règles de hauteur, dans le centre-ville, notamment dans les secteurs nord et sud le 
long de la RD920, très compliquées dans leur écriture et particulièrement difficiles d’application. 
L’analyse graphique de ces hauteurs prévues au POS a montré quelques incohérences qu’il convenait 
de corriger. Le PLU s’est ainsi attaché à simplifier la règle et à la rendre plus lisible. 

- le cadre bâti le long des deux axes de la RD 920 est constitué de constructions ayant des hauteurs très 
variées. 

Se trouvent ainsi juxtaposés des immeubles avec des différences de plusieurs niveaux présentant des 
pignons aveugles souvent peu esthétiques. Prenant en compte la réalité du cadre bâti, la règle du PLU 
s’est attachée à organiser les épannelages des constructions dans un souci d’harmonisation du cadre 
bâti selon ses diverses séquences. 

 

En zone UAa, 2 hauteurs distinctes sont définies, pour prendre en compte la nature des constructions existantes: 

- 21 m à l’ouest du secteur, essentiellement en bordure du boulevard du Maréchal Joffre,  
majoritairement composé d’immeubles récents ou d’immeubles haussmanniens de grande hauteur. 
C’est aussi la hauteur plafond pour la zone UAy 

- 16m à l’est du secteur, qui est composé d’un tissu ancien et globalement de hauteur plus faible, 
notamment aux abords de la place Condorcet. 

Des prescriptions architecturales renforcées (article 11) 

Les prescriptions architecturales définies à l’article 11 du règlement sont renforcées en réglementant plus précisément les 
façades, les toitures, les clôtures,… afin d’assurer la bonne intégration des nouvelles constructions ou extensions, de 
maintenir une forme urbaine de front continu, de retrouver un rythme parcellaire et de favoriser la qualité architecturale et 
environnementale des bâtiments. 
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2.1.2 La zone UB 

 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné 

La zone UB est composée du tissu intermédiaire (bd Carnot, avenue Victor Hugo, bd Joffre, rue de la Bièvre, rue 
Charpentier et Villa Maurice en bordure du stade), de zones de transition entre UA (centre-ville) et UE (pavillonnaire) (rue 
Theuriet, avenue Galois, du Petit Chambord) ou d’entrées de ville (bd Carnot, rue Léon Bloy, rue de Fontenay). 

La fonction urbaine 

La vocation de cette zone est mixte en terme de destination des sols (habitat, commerces, bureaux, équipements,…) ainsi 
qu’en terme de typologie d’habitat avec du logement individuel et du petit collectif (R+3), ancien ou récent. 

Les caractéristiques morphologiques 

La zone du tissu mixte regroupe des constructions implantées à l’alignement ou en recul des voies et en retrait ou sur les 
limites séparatives, les constructions dans le tissu ancien étant plus généralement situées sur les limites séparatives. 

Les constructions ont une hauteur plus élevée que dans le reste du tissu pavillonnaire avec en moyenne des constructions 
de R+2/ R+3. 
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■ Les objectifs et les orientations  

Les objectifs sur ces secteurs sont de : 

- Créer une transition entre le centre-ville et les quartiers pavillonnaires 

- Renforcer les polarités secondaires 

- Tirer parti du potentiel d’évolution de ces espaces. 

 

■ Les principes réglementaires 

La zone UB du PLU n’existait pas dans le POS. Néanmoins, il existait une zone UD dite « intermédiaire » qui était étendue 
sur une grande partie du tissu pavillonnaire et qui permettait notamment des hauteurs de constructions un peu plus 
importantes que sur le reste du tissu pavillonnaire. Elle englobait plusieurs grandes résidences d’habitat collectif sur de très 
grands terrains dont la morphologie correspond en fait à celle des grands ensembles et qui sont donc incluses dans la zone 
UC du PLU). 

La constructibilité est encadrée dans la zone UB du PLU par des règles de volumétrie et de gabarit (articles 6, 7, 8, 9, 10), le 
COS n’étant pas réglementé. 

 

Une mixité des fonctions urbaines (articles 1 et 2) 

Toutes les destinations de constructions sont admises (habitat, commerce, artisanat, bureau…). Toutefois, la dom inante 
résidentielle de cette zone suppose que les activités économiques n’engendrent pas de nuisances. 

C’est dans ce but que le règlement prévoit que les constructions à destination industrielle ne sont admises que si elles sont 
nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif, le problème étant, par exemple, que le tri postal est 
considéré commune une activité industrielle. 

La destination habitation est la destination de construction dominante. Dans la perspective de mixité de l’habitat, des 
dispositions sont prévues dans les zones UA et UB couvertes par un périmètre de mixité sociale en application de l’article 
L123-1,16° du code de l’urbanisme. A l’intérieur de ce périmètre, les constructions à usage d’habitation d’une certaine ta ille 
doivent comporter un pourcentage minimum de logements locatifs sociaux. 

 

Une incitation au maintien ou à l’implantation d’activités en rez-de-chaussée (articles 2 et 10) 

Le long des linéaires commerciaux délimités sur le plan de zonage, les changements de destination des locaux à rez-de-
chaussée destinés aux commerces, à l’artisanat et au bureau existants ne peuvent pas faire l’objet d’un changement de 
destination vers de l’habitat et les nouvelles constructions ne sont admises que si leurs rez-de-chaussée est destiné à 
accueillir des commerces, de l’artisanat et des bureaux ou des constructions et installations nécessaires aux services publics 
et d’intérêt collectif. 

  

L’encadrement de la constructibilité par des règles de morphologie (articles 9, 10, 14) 

Des règles de morphologie ont été privilégiées afin de conserver les caractéristiques du bâti ancien : 

- une emprise au sol maximum de 50% et de 70% pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics et d’intérêt collectif. 

- une hauteur plafond limitée à 11m / 13 mètres pour permettre une certaine liberté architecturale dans 
un gabarit correspondant au tissu environnant ; 

- pas de réglementation du coefficient d’occupation du sol (COS). 
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2.1.3 La zone UC 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné 

La zone UC regroupe les résidences d’habitat collectif issues d’opérations d’ensemble et les emprises des grands 
équipements d’intérêt collectif. Plusieurs résidences d’habitat collectif implantées sur de grands terrains qui étaient classées 
dans la zone UD du POS sont inscrites dans la zone UC du PLU car leur morphologie correspond en fait à celle de grands 
ensembles.  

La fonction urbaine 

La vocation de cette zone est double, d’une part une vocation résidentielle d’autre part une vocation d’accueil d’équipements 
d’intérêt collectif, publics ou privés, à usage d’éducation, de loisirs, et de santé, ainsi que certaines fonctions qui leur sont 
nécessaires ou liées à la gestion de l’équipement (gardiennage, direction,…).  

Néanmoins, les constructions à destination de commerce, d’artisanat, de bureaux ou d’hébergement hôtelier sont admises à 
condition que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour les rendre compatibles avec le milieu environnant en 
particulier le traitement des nuisances. C’est dans ce but que le règlement prévoit que les constructions à destination 
industrielle ne sont admises que si elles sont nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif. 
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Les caractéristiques morphologiques 

La zone UC regroupe d’une part les résidences d’habitat collectif issues d’opérations d’ensemble. Leur structure parcellaire, 
leur morphologie, leur hauteur et l’implantation des constructions résultent d’un mode d’occupation spécifique constitué de 
bâtiments implantés sur de grandes unités foncières accompagnés de vastes espaces ouverts à usage de parcs et/ou 
d’espaces de stationnement. 

Elle regroupe également les équipements d’intérêt collectif qui sont implantés sur de vastes emprises foncières de façon à 
privilégier la fonctionnalité et l’évolutivité du site et des bâtiments afin de mieux répondre aux besoins et aux nouvelles 
normes. 

Tous les équipements de la commune ne sont pas compris dans cette zone, certains étant intégrés dans le tissu bâti 
environnant. Ceux qui sont compris dans la zone UC constituent par leur morphologie, leur fonctionnement et leurs emprises 
de véritables secteurs de la ville qui nécessitent des règles spécifiques et adaptées. 

 

■ Les objectifs et les orientations  

Les objectifs sur ces espaces sont de : 

- Maintenir les caractéristiques du tissu existant 

- Veiller au traitement paysager des espaces libres 

- Permettre l’évolution des grands équipements. 

 

■ Les principes réglementaires 

La zone UC du PLU reprend en majorité celle du POS en n’intégrant que les principaux équipements d’intérêt collectif et les 
résidences d’habitat collectif implantés sur de vastes emprises et qui créent une rupture avec le tissu urbain environnant. 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre aux équipements et aux résidences 
qui y sont implantés de pouvoir évoluer pour répondre à de nouveaux besoins. 

La règle encadre l’insertion des constructions au regard, de leur relation avec l’espace public (article 6), avec les 
constructions voisines (article 7 et article 10) afin qu’elles s’harmonisent avec leur environnement (article 9, 11,13) : 

- Les constructions peuvent être implantées en recul des voies et emprises publiques avec un minimum 
de 6 mètres (article 6) et sur les limites séparatives si la hauteur de la construction n’excède pas 3,50 
mètres ou en retrait de ces dernières avec un minimum de 8 mètres (article 7) ; 

- La hauteur plafond des constructions est limitée à 16 mètres 

- L’emprise au sol est différente s’il s’agit d’une construction ou installation nécessaire aux services 
publics et d’intérêt collectif (70%) ou d’habitat (50%) ; 

- 50% au moins de la superficie des espaces libres doivent être aménagés en espace vert, dont la moitié 
en pleine terre, sauf pour les équipements d’intérêt collectif (10% de la superficie du terrain) ; 

-  Le COS est non réglementé (article 14). 

Il s’agit donc plutôt d’une règle cadre, favorisant l’insertion de la construction dans son milieu en laissant des marges de 
manœuvre pour réaliser les programmes de modernisation et de mise aux normes des équipements. 

Par ailleurs, l’existence de cette zone UC n’interdit pas que des équipements puissent être réalisés dans les autres zones du 
PLU. En effet, les équipements publics peuvent être implantés dans les autres zones. Des dispositions particulières sont 
prévues dans les autres zones du PLU pour adapter certaines règles aux besoins spécifiques des équipements. 
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2.1.4 La zone UE 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné 

La zone UE correspond au tissu résidentiel à dominante pavillonnaire qui recouvre près de la moitié du territoire communal. 
Elle inclut des petites résidences d’habitat collectif isolées. 

La fonction urbaine 

La vocation de cette zone est essentiellement résidentielle. 

Les caractéristiques morphologiques 

La zone UE est constituée de pavillons et de maisons groupées ainsi que de petites résidences, implantés sur un parcellaire 
en lanière ou restructuré.   

Les constructions sont implantées en retrait par rapport à la voie, généralement dans le 1er tiers du terrain, formant des 
fronts urbains discontinus. 

Les espaces libres sont assez importants dans les terrains de moyenne et grande taille, avec des espaces en partie 
minéralisés à l’avant de la construction et des jardins arborés à l’arrière. 
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■ Les objectifs et les orientations  

L’objectif principal de la règle d’urbanisme sur ces quartiers est de : 

- Permettre une production architecturale de qualité dans un souci d’intégration à l’environnement 
- Préserver le cadre bâti tout en permettant une évolution maîtrisée des constructions, notamment les 

agrandissements et les améliorations 

- Valoriser le cadre végétal 

- Permettre l’intégration des matériaux renouvelables et des dispositifs économisant l’énergie ou 
utilisant les énergies renouvelables. 

■ Les principes réglementaires 

Le périmètre de la zone UE du PLU reprend en grande partie celle du POS. 

Les règles de morphologie sont fixées afin de conserver les caractéristiques de la zone UE tout en permettant une 
densification modérée. Avec en particulier : 

 

Une affectation résidentielle dominante (articles 1 et 2) 

L’habitat reste l’affectation dominante de la zone, néanmoins les constructions à destination de commerce, d’artisanat, de 
bureaux ou d’hébergement hôtelier sont admises à condition que soient mises en œuvre toutes les dispositions utiles pour 
les rendre compatibles avec le milieu environnant en particulier le traitement des nuisances.  

 

Conserver les caractéristiques du tissu pavillonnaire (articles 6,7, 9,13) 

Dans l’objectif de préserver l’aération du tissu urbain : 
- un recul des constructions de 4 mètres par rapport à la voie (article 6). Cette marge de recul doit faire 

l’objet d’un traitement paysager à dominante végétale (article 13) ; cette obligation de recul est 
imposée pour conserver les implantations par rapport à la rue généralement issues des anciens 
lotissements et permettre une aération et une végétalisation en bordure des rues pour ouvrir 
visuellement la perspective de ces dernières ; 

- une bande de constructibilité de 20 m au lieu de 24 m dans le POS ; 

- une emprise au sol des constructions limitée à 40% de la superficie totale du terrain (article 9); 

- 40% de la superficie du terrain doit être aménagé en espaces verts et demeurer en pleine terre et 1 
arbre doit être planté par tranche de 150 m² d’espace libre (article 13). 

En outre, afin d’éviter des fronts bâtis continus le long des voies et de permettre le dégagement de vues vers les cœurs 
d’îlot, tout en permettant l’édification de constructions confortables, l’implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives latérales des terrains fait l’objet de dispositions variables selon la largeur des terrains et selon leur implantation 
dans la bande de constructibilité principale de 20 mètres ou au-delà (article 7).  

Ainsi, dans la bande de constructibilité de 20 m à partir de la limite de voie, la règle diffère selon que le terrain a une largeur 
inférieure ou égale à 15 m (implantation sur limite ou en retrait), comprise entre 15 et 25 m (en retrait d’au moins une limite 
séparative) ou supérieure à 25 m (en retrait des 2 limites séparatives) : plus un terrain est large, et donc offre un potentiel de 
construction important,  plus le front bâti est aéré.   

De plus, au-delà de la bande de constructibilité principale, les constructions doivent être implantées en retrait des limites. les 
constructions annexes d’une hauteur limitée à 3,20 m, sur une longueur de 6 m d’un seul tenant, et les extensions sous 
certaines conditions sont autorisées seules sur les limites séparatives (article 7). 

Afin de maintenir une volumétrie des constructions en harmonie avec les superficies des terrains et les constructions 
traditionnelles des quartiers pavillonnaires, la hauteur plafond des constructions est limitée à 11 mètres et la hauteur à 
l’égout ou à la dalle supérieure en cas de toit terrasse est limitée à 9 m (article 10). Il a été constaté que la règle de hauteur 
à l’égout à 7 m dans le POS contraignait les constructions avec garage en sous-sol à se reculer sensiblement de l’ordre 
d’une dizaine de mètres et plus par rapport à la voie, pour éviter de présenter une pente de rampe trop forte, créant une 
rupture disgracieuse dans l’implantation générale des constructions par rapport à la voie. Le rehaussement de hauteur à 
l’égout dans le PLU dans en zone UE vise à lever cette contrainte. 
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La réduction de la bande de constructibilité de 24 m à 20 m vise à renforcer la protection des fonds de terrains et cœurs 
d’îlot en limitant les possibilités d’implantation dans ces parties de terrain et libérer ainsi ces espaces qui sont végétalisés et 
arborés, pour maintenir la perméabilité du sol et l’aération des îlots et contribuer à la biodiversité.   

 

Permettre une densification modérée (article 14) 

Le Coefficient d’Occupation du Sol a été harmonisé à un maximum de 0,70 sur l’ensemble de la zone UE pour tenir compte 
de l’évolution du mode de calcul de la surface de plancher et de la taille des terrains, en majorité inférieurs à 400 m² dans 
cette zone, afin de ne pas restreindre, voire empêcher l’évolution des constructions (agrandissements, améliorations).  
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2.1.5 La zone UI 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné  

La zone UI correspond au village artisanal situé rue de la Bièvre, qui accueille des activités économiques et le centre 
technique municipal. 

La fonction urbaine 

Cette zone a pour vocation l’accueil d’activités économiques et du centre technique municipal 

Les caractéristiques morphologiques 

Cette zone est constituée de bâtiments R+1 organisés autour d’un espace commun. 

■ Les objectifs et les orientations  

- Préserver un site d’accueil privilégié pour les activités économiques 

- Veiller à l’intégration paysagère des projets dans les sites d’accueil et à leur qualité environnementale 
et architecturale. 

■ Les principes réglementaires 

La zone UI permet l’accueil de tous types d’activités, à l’exception des entrepôts et des activités industrielles qui sont 
uniquement admis lorsqu’ils sont liés au fonctionnement des activités principales autorisées. 

Les articles 11 et 13 prescrivent des dispositions dans le but d’une bonne intégration paysagère des constructions à 
destination d’activités. Ainsi l’espace situé dans la marge de recul doit être végétalisé. 

Le coefficient d’occupation du sol n’est pas réglementé dans la zone UI, mais l’emprise au sol des constructions fait l’objet 
d’une réglementation, elle doit représenter au maximum 75% du terrain. 

L’article 7 impose une implantation des constructions côté est en retrait par rapport aux limites séparatives, pour éviter les 
nuisances au voisinage. 

Les emprises et implantations sont régies par un plan masse, et la hauteur est limitée à 11 m. 
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2.1.6 La zone UL 

 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné et la fonction urbaine 

La zone UL correspond aux emprises des espaces de sports et de loisirs (stade Charpentier et Square Meunier) et du 
cimetière. Elle a pour vocation l’accueil des grands équipements ouverts. 

■ Les objectifs et les orientations  

- Permettre l'évolution et l'amélioration des équipements tant dans leurs capacités et conditions d'accueil 
que dans leur fonctionnement quotidien ; 

- Veiller à l'intégration paysagère des projets dans les sites d'accueil et à leur qualité environnementale 
et architecturale. 

■ Les principes réglementaires 

La zone UL du PLU reprend celle du POS avec la prise en compte du cimetière (anciennement classé en zone ND au POS). 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre aux équipements qui y sont implantés 
de pouvoir évoluer pour répondre à de nouveaux besoins. 

Il s’agit donc plutôt d’une règle cadre, favorisant l’insertion de la construction dans son milieu en laissant des marges de 
manœuvre pour réaliser les programmes de modernisation et de mise aux normes des équipements. 

Ainsi, seules les constructions à usage d’équipements sportif ou de loisirs ou celles liées au service funéraire sont admises 
ainsi que les constructions nécessaires à leur bon fonctionnement. 

Le coefficient d’occupation du sol n’est pas réglementé dans la zone UL, mais l’emprise au sol des constructions doit 
représenter au maximum 40% du terrain pour garder la vocation d’espaces ouverts.  
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2.1.7 La zone UM 

 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné et la fonction urbaine 

La zone UM correspond à l’activité ferroviaire de la ligne du RER B et à ses installations. 

 

■ Les objectifs et les orientations  

- Permettre le bon fonctionnement des activités ferroviaires 

 

■ Les principes réglementaires 

La zone UM du PLU reprend celle du POS. 

Les dispositions réglementaires qui régissent cette zone sont conçues pour permettre la gestion du domaine public 
ferroviaire. 

Il s’agit donc plutôt d’une règle cadre, favorisant l’insertion de la construction dans son milieu en laissant des marges de 
manœuvre pour réaliser les programmes de modernisation et de mise aux normes des équipements. 

La protection des talus permettra de conserver la végétalisation des espaces bordant les voies en limite des propriétés 
riveraines, de favoriser la biodiversité et les continuités écologiques. 
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2.1.8 La zone UX 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné et la fonction urbaine 

 La zone UX correspond au territoire couvert par la ZAC du Centre-ville qui était dotée d’un plan d’aménagement de zone 
(PAZ).  

Elle a vocation à accueillir principalement de l’habitat avec des constructions et installations nécessaires aux services publics 
et d’intérêt collectif, des commerces et des bureaux. 

■ Les objectifs et les orientations  

- Permettre la bonne intégration des orientations du plan d’aménagement de zone (PAZ) dans le PLU 

- Garantir la poursuite de la réalisation du programme de la ZAC dans le PLU. 

■ Les principes réglementaires 

La ZAC étant en cours de réalisation, les dispositions réglementaires qui avaient été conçues dans le cadre du PAZ sont 
maintenues. 

Les dispositions réglementaires visent à permettre la réalisation de 45 000 m² de surface de plancher dont les ¾ à 
destination d’habitat. 
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Les hauteurs et les implantations ont été définies graphiquement pour permettre la bonne intégration des dispositions du 
PAZ. Les hauteurs sont reportées sur le plan des hauteurs (pièce n°4.4 du dossier de PLU).  

Le trois secteurs (a, b, c) s’appuient sur le caractère traditionnel associé à la réalisation d’évènements architecturaux. La 
composition de ces espaces est organisée sur la base d’espaces verts publics et de maillages piétonniers reliant les 
différents pôles du centre-ville.  Les implantations visent à réaliser un urbanisme de fines coutures urbaines avec l’existant. 

Les hauteurs sont déterminées en cohésion avec le front bâti de la RD920. Elles sont en outre dégressives et organisées en 
épannelages vers les coeurs d’îlot dans chacun des trois secteurs. 

2.1.9 La zone UZ 

 

■ Les éléments de constat 

Le territoire concerné et la fonction urbaine 

 La zone UZ correspond au territoire couvert par la ZAC de la Bièvre.  

Elle a vocation à accueillir principalement de l’habitat avec des commerces et de l’artisanat au rez-de-chaussée des 
constructions, des constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif et quelques surfaces 
d’activités et de bureaux.  

Toutefois, la dominante résidentielle de cette zone suppose que les activités économiques n’engendrent pas de nuisances. 
C’est dans ce but que le règlement prévoit que les constructions à destination industrielle ne sont admises que si elles sont 
nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt collectif, le problème étant, par exemple, que le tri postal est 
considéré commune une activité industrielle. 
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■ Les objectifs et les orientations  

- Permettre la bonne intégration des orientations et règles d’urbanisme propres à cette zone dans le PLU 

- Garantir la poursuite de la réalisation du programme de la ZAC dans le cadre du PLU.  

■ Les principes réglementaires 

La ZAC étant en cours de réalisation, les dispositions réglementaires qui avaient été conçues dans le cadre du POS sont 
maintenues. 

Les dispositions réglementaires visent à permettre la réalisation de 28 700 m² de surface de plancher dont un peu plus de la 
moitié à destination d’habitat. 

Les hauteurs et les implantations ont été définies graphiquement pour permettre la bonne intégration des constructions dans 
le site. Les hauteurs sont reportées sur le plan des hauteurs (pièce n°4.4 du dossier de PLU).  

Le principe est de proposer un alignement discontinu constituant une forme de rappel de la typologie de faubourg. Les 
bâtiments sont en U ou en équerre et déterminent des cours intérieures. Les hauteurs sont décroissantes entre la rue de la 
Bièvre et la place Condorcet et les bâtiments en retrait ont une hauteur inférieure afin de marquer les évènements urbains 
qu’ils signifient. 

 

2.2 LES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES  

2.2.1 Les emplacements réservés 

Les emplacements réservés concernent des terrains, ou parties de terrain, privés sur lesquels la commune entend réaliser 
ou faire réaliser un équipement d’intérêt collectif : une voie, un ouvrage public, une installation d’intérêt général, un espace 
vert. 

Le terrain ou la partie de terrain faisant l’objet de la réserve est inconstructible pour tout autre projet que l’équipement prévu. 

Les emplacements réservés sont délimités sur le plan de zonage par une trame particulière et identifiés par un numéro qui 
renvoie à un tableau figurant sur le plan de zonage. Ce tableau indique la destination de l’équipement ainsi que la collectivité 
bénéficiaire de la réserve. 

Les emplacements réservés identifiés à Bourg-la-Reine concernent : 

- des aménagements et élargissements de voirie, le long des axes routiers départementaux (avenue du 
Général Leclerc, rue de la Bièvre et rue de Fontenay) et des rues Jean-Roger Thorelle, des Blagis, 
André Theuriet et Arnoux afin d’assurer la continuité des déplacements (étranglements de voie ou 
trottoir), une meilleure sécurité de leurs utilisateurs ou en vue de la régularisation juridique 
d’alignements de fait, 

-  des espaces verts correspondant au Square des Vergers du château qui constitue un aménagement 
paysager le long de la RD 920, 

- des équipements d’intérêt collectif ayant pour finalité l’extension du centre de secours de la ville 
devenu trop exigu compte tenu des missions imparties à la brigade de Sapeurs-Pompiers de Bourg-la-
Reine. 

Lorsque les terrains inscrits en emplacement réservé appartiennent à une personne privée, le propriétaire bénéficie du droit 
de délaissement prévu par l’article L123-17 du code de l’urbanisme. 

 

2.2.2 Le périmètre de mixité sociale 

En application de l’article L.123-1,16° du code de l’urbanisme, un périmètre, à l’intérieur duquel tout programme de 
logements doit comporter une part de logements sociaux, a été délimité au plan de zonage. 

Cette disposition d’urbanisme impose une obligation de réaliser une part de logements locatifs sociaux dans tout programme 
de logements implanté sur un terrain situé dans le périmètre de la servitude. 

La finalité est d’accroître et diversifier l’offre de logements en créant des logements locatifs sociaux pour répondre à la 
demande des ménages modestes, des jeunes, des étudiants, et de contribuer à la cohésion sociale dans la perspective de 
développement durable. 
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A Bourg-la-Reine, les dispositions du PLU prévoient que pour tout programme d’habitation de plus de 1 200 m² de surface 
de plancher, 30 % de cette dernière doit être affectée à des logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat. 

Ces seuils ont été déterminés de la façon suivante : 

- 1200 m² de plancher correspondent approximativement à 15 à 20 logements ; 

- 30% de cette surface correspond ainsi à environ 5 à 6 logements, ce qui paraît être le minimum pour 
qu’un bailleur social intervienne sur une opération. Il lui est, en effet, difficile de gérer des logements 
trop isolés dans des copropriétés ; 

- partant de ce seuil minimum, le choix a été de l’exprimer en surface de plancher plutôt qu’en nombre 
de logements afin d’éviter, par exemple, que les logements locatifs bénéficiant du concours de l’Etat 
soient principalement des petits logements. 

Compte tenu des prévisions de constructions de logements sociaux, soit 10 à 15 par an, ainsi que des objectifs du 
programme local de l’habitat et au regard des disponibilités foncières (morphologie, surface, mutabilité des terrains) et du 
prix de l’immobilier, des capacités de construction autorisées par le PLU, les secteurs susceptibles d’accueillir dans des 
conditions de faisabilité et de coût acceptables pour du logement social sont localisés en centre-ville et sur les grands axes 
qui ont un potentiel d’évolution et sont susceptibles d’accueillir de nouveaux programmes de ce type : à la marge en UB et 
de façon plus générale en UA. 
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Le périmètre de mixité sociale fait l’objet d’un encadré sur le plan de zonage du PLU (pièce n°4.2 du dossier de PLU). En 
outre, dans le règlement écrit, l’article 2 du règlement de chaque zone concernée rappelle les effets de cette servitude. 
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2.2.3 Le linéaire commercial 

En application de l’article L.123-1,7°bis du Code de l’urbanisme, des linéaires commerciaux ont été délimités sur le plan de 
zonage le long des principaux pôles commerciaux. 

Cette mesure vise à conforter et pérenniser la présence des commerces, artisanats de proximité en centre-ville et contribuer 
au développement économique et de l’emploi sur la commune, ainsi que créer de l’animation et du lien social et de la 
convivialité. Elle vise aussi à réduire les déplacements vers les centres commerciaux hors commune et donc l’usage des 
modes de transports motorisés, particulièrement la voiture, pour lutter contre les rejets de gaz à effet de serre. 

Cette disposition a pour effet, selon les dispositions de l’article 2 du règlement des zones concernées, d’interdire toute 
création de locaux d’habitation, qu’il s’agisse de construction neuve ou de changement de destination de commerce, 
artisanat, bureaux, vers de l’habitation, en rez-de-chaussée des immeubles implantés le long des linéaires identifiées au 
plan de zonage. 

En outre, des linéaires commerciaux renforcés ont été définis sur le cœur de ville pour renforcer les commerces et services 
de proximité. Ainsi, le long de ces linéaires commerciaux renforcés les constructions nouvelles sont admises dès lors que 
leur rez-de-chaussée est destiné au commerce et à l’artisanat. Les activités de prestation de service à caractère immatériel 
ou intellectuel n'exerçant aucune vente au détail sont exclues. Les locaux existants ne peuvent faire l’objet d’un changement 
de destination vers de l’habitat, des bureaux ou des activités de service à caractère immatériel ou intellectuel où ne s’exerce 
aucune vente au détail.  

Le périmètre recouvre essentiellement celui du droit de préemption sur les fonds de commerce, les fonds artisanaux, les 
baux commerciaux et les terrains faisant l’objet de projets d’aménagement commercial, dans une optique de défense et de 
sauvegarde de la diversité de l’offre commerciale. 

- Centre -ville et bordures de la RD 920 

(Centre-ville : 160 cellules commerciales  - Leclerc Nord : 34 cellules - Leclerc sud : 15 cellules). 

RD 920 : Même s’il n’existe pas un linéaire commerçant tout le long de la RD 920, globalement ses deux branches 
constituent l’axe structurant de la ville. 

Cœur de ville : rue Roeckel / place de la gare : C’est là que se concentre l’essentiel de l’activité commerciale.  

Rue Ravon : secteur qui sera démoli et où la ZAC va poursuivre son implantation, comprenant des commerces. 

Rue de la Bièvre : en marge du cœur de ville, un petit linéaire en pied d’immeubles. 

L’enjeu est d’y conserver voire de reconquérir une offre complète et satisfaisante pour les usagers. Il est primordial d’y 
maintenir un dynamisme économique pour que Bourg-la-Reine conserve un centre ville attractif. 

Dans un contexte actuel marqué par une part importante des agences, il est important de veiller à un maintien d’activités 
davantage axées sur la consommation courante et sur l’animation de la cité comme l’équipement de la personne et de la 
maison, la culture et les loisirs, qui sont justement les domaines où le taux de maintien est le plus faible, les cafés et 
restaurants. Leur part est trop faible par rapport aux services et agences, ce qui nuit à un bon équilibre commercial 
satisfaisant tous les besoins. 

- Avenue de Montrouge  

Ce pôle de proximité prend la forme d’un petit linéaire commercial en pied d’immeuble. Ce sont les seuls commerces du 
quartier des Bas-Coquarts, plus proche des magasins de Bagneux que de ceux de Bourg-la-Reine. 

Ce quartier est un bassin de population important, car l’habitat est essentiellement composé de barres d’immeubles. La 
présence de quelques magasins est primordiale pour la vie et la cohésion de ce secteur : leur défense est donc un enjeu 
majeur. 

- Boulevard Carnot / avenue Galois (10 cellules) 

Ce micro pôle de proximité est constitué de quelques boutiques. Il est important de conserver une offre commerciale à cet 
endroit, une des entrées de la ville, dans un quartier résidentiel et où se trouvent aussi des équipements. 

- Rue Jean Mermoz / rue Varengue 

La problématique est semblable au précédent micro-pôle, avec la présence de quelques commerces, et notamment d’une 
boulangerie. 
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2.2.4 La protection du patrimoine bâti 

Au-delà de la législation nationale propre aux monuments historiques, inscrits et classés, le PLU de Bourg-la-Reine complète 
le dispositif de protection du patrimoine en prévoyant des protections particulières du patrimoine bâti au titre de l’article 
L.123-1,7° du Code de l’urbanisme. 

Ainsi, le PLU identifie et délimite des immeubles et secteurs bâtis à protéger, et définit les prescriptions de nature à assurer 
leur protection. 

Les critères pour la sélection des éléments ont été les suivants : 

- l’intérêt architectural du bâtiment, typique d’une époque, remarquable par sa composition, ses 
matériaux, 

- l’intérêt architectural ou culturel du bâtiment (ornements de façade ou toiture, présence d’éléments 
rares ou liés à l’histoire locale), 

- la situation, la visibilité de l’élément (en angle ou à un carrefour, en perspective d’une rue…). 
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Les bâtiments ainsi protégés sont repérés sur le plan de zonage (pièce n°4.2 du PLU) qui renvoie à une liste portée en 
annexe du règlement (pièce n°4.3 du PLU). 

188  bâtiments sont identifiés, ainsi que deux ensembles cohérents. 

Tout bâtiment identifié au titre de L.123-1,7° est soumis à un régime particulier d’autorisations prévu par le code de 
l’urbanisme pour garantir sa sauvegarde et sa mise en valeur. 

Toutefois, la préservation et la mise en valeur de ces bâtiments n'interdisent pas toute évolution du bâti, contemporaine ou 
en mimétisme, mais supposent que les travaux projetés ne portent pas atteinte à leurs caractéristiques.  

Les dispositions de nature à assurer la protection de ces bâtiments sont prévues à l’article 11 du règlement des zones du 
PLU concernées.   

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment, doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant 
son intérêt patrimonial. 

 

2.2.5 La protection du patrimoine naturel 

■ Le principe général de la trame verte préservée 

 

Les dispositions du PLU prévoient la protection de divers éléments du patrimoine végétal sur le territoire réginaburgien pour 
trois raisons essentielles : 

- le paysage car le végétal se conjugue avec le bâti dans les caractéristiques paysagères de Bourg-la-
Reine, à la fois dans les quartiers périphériques aérés marqués par la forte présence des jardins et sur 
la plupart des voies avec les arbres alignés, et le long de la voie du RER, contribuant à la qualité du 
cadre de vie ; 
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- l’économie de l’espace car le maintien du végétal évite une trop forte minéralisation des sols et permet 
de maintenir une aération et une perméabilité des sols, d’apporter du rafraîchissement par 
évapotranspiration dans le site aggloméré de la ville, ainsi que de réduire les gaz à effet de serre et 
contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique ; 

- la biodiversité car la succession d’espaces naturels “en pas japonais” permet de préserver la richesse 
des espèces tant florales que faunistiques, même en ville. En effet, ces espaces constituent un habitat 
pour différentes espèces faunistiques qui y trouvent abri et nourriture et leur dispersion dans la ville 
favorise la migration des animaux, notamment les oiseaux. Ces espaces favorisent aussi le 
développement et la variété des espèces florales, notamment par dispersion des pollens et graines par 
le vent et les oiseaux ou les insectes qui fréquentent ces espaces. 

 

Dans cette perspective, les éléments du patrimoine végétal identifiés et préservés au travers des dispositions du PLU 
concernent des espaces paysagers, des boisements, ainsi que des arbres isolés. 

Les espaces paysagers et boisements préservés concernant des espaces dits de cœur d’îlot des quartiers pavillonnaires 
structurés en “pas japonais”, constituent des corridors écologiques au travers de la ville.  

C’est une des raisons pour lesquelles de vastes espaces de cœurs d’îlot sont préservés en partie sud de la ville pour relier 
les réservoirs de la biodiversité que sont le parc de Sceaux, le parc de la Bièvre ainsi que le parc de la Roseraie sur l’Haÿ-
les-Roses. Afin d’équilibrer les protections sur tout le territoire de la ville, les cœurs d’îlots les plus significatifs du Nord de la 
commune font également l’objet de protections. 

De même, les abords des voies RER sont préservés dans leur caractère végétal dans la mesure où ils constituent un 
véritable corridor écologique nord-sud, favorable à la migration des espèces notamment. 

 

■ Les espaces paysagers et boisements à préserver 

Outre les squares et parcs publics, le couvert végétal à Bourg-la-Reine est constitué des nombreux jardins et parcs fleuris et 
arborés attachés aux habitations, principalement dans les quartiers pavillonnaires ou dans les grandes résidences ou grands 
ensembles. Ces jardins sont tenus avec soin. Plusieurs emprises de services publics ou d’intérêt collectif comme les 
groupes scolaires et les complexes sportifs possèdent des espaces verts.  

Ces espaces sont soit en bordure de voie et donc bien visibles, soit en fond de terrain ou en cœur d’îlot et sont plus ou 
moins perceptibles selon l’implantation du bâti. 

Ce couvert végétal confère à la ville un caractère verdoyant, aéré, agréable et constitue un élément du cadre de vie apprécié 
de tous, résidants ou passants, notamment en ce qu’il représente des îlots de fraîcheur répartis sur la ville. Du point de vue 
écologique, il favorise la biodiversité, la qualité de l’air, la perméabilité du sol et l’absorption des eaux de pluie.    
 
Le POS classait en espace boisé classé le square Meunier, le square Carnot et certains parcs privés remarquables, dont 
une partie du terrain de la congrégation Notre-Dame. 
 
Ce classement interdit tout changement d’affectation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la 
création des boisements. Les défrichements y sont interdits ainsi que tout autre mode d’occupation du sol. 
Par ailleurs, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable sauf cas particuliers. 
 
Ce classement était trop restrictif, et non adapté à ces espaces, qui ont besoin d’évoluer, par exemple, par l’installation de 
jeux d’enfants dans les squares ou la réalisation d’allées et de réseaux. 
 
Il a donc été décidé de remplacer ces espaces boisés classés par des espaces paysagers à protéger ou boisements à 
préserver, au titre de l’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme, cette protection étant plus adaptée au milieu urbain et à la 
vocation des espaces concernés.  
 
De nombreux autres espaces répartis sur la ville ont été ajoutés pour constituer une trame verte à l’échelle de la commune.  

Il s’agit en effet d’une disposition réglementaire du PLU visant à renforcer les dispositions prévues dans le règlement en 
matière de préservation et de mise en valeur du patrimoine naturel d’intérêt local.  
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Les espaces faisant l’objet de cette protection sont identifiés au plan de zonage par une trame spécifique (pièce n° 4.3 du 
PLU). Ils concernent des parties de terrains végétalisées situées en cœur d’îlot, parfois en bordure de voie. Ils couvrent une 
partie de jardin d’une grande propriété isolée ou des ensembles de fonds de parcelles de plusieurs propriétés de manière à 
constituer une surface suffisante pour assurer leur rôle urbain et écologique. Leur superficie totale est de 6,5 ha. Leur 
surface varie de  270 m² à 7800 m². Ils concernent également des espaces en majorité boisés tels que le talus du RER, le 
square Meunier et le jardin de la Congrégation Notre-Dame du Calvaire, qui totalisent 2,5 ha. 

Ils ont pour vocation de préserver des cœurs d'îlot vert dans certains quartiers pavillonnaires particulièrement aérés (espace 
paysager à préserver) ou des espaces en majorité boisés (boisement à préserver) afin de maintenir le caractère végétal et 
paysager des îlots concernés et de la ville, d’assurer la perméabilité des sols, de maîtriser le ruissellement pluvial, de 
favoriser la biodiversité végétale et animale, le rafraîchissement par évapotranspiration et de contribuer à la lutte contre les 
rejets de gaz à effet de serre. Les arbres alignés des voiries sont également des éléments du paysage urbain qui participent 
à l’embellissement et à l’agrément du cadre de vie et apportent aussi une contribution au rafraîchissement des quartiers. 

Cette disposition concerne des éléments de paysage ayant un intérêt patrimonial, d’un point de vue écologique, historique 
ou culturel, à l’échelle locale. 

Cette protection n’a pas pour effet de faire obstacle à l’aménagement des espaces concernés mais d’exercer un contrôle 
plus attentif aux travaux dont ils font l’objet.    

Ainsi, les dispositions du règlement du PLU organisent, notamment à l’article 13 relatif aux obligations en matière d’éléments 
de paysage, les conditions de leur protection et de leur mise en valeur. En effet, lorsqu’il s’agit d’espaces publics, ils peuvent 
faire l’objet d’aménagements, notamment ceux nécessaires à leur fréquentation par le public. Leur suppression partielle peut 
être autorisée dès lors qu’elle est compensée par des aménagements de qualité au moins équivalente.  

 

■ Les arbres patrimoniaux 

L’article L.123-1,7° du code de l’urbanisme prévoit que le PLU « identifie et localise les éléments de paysages et délimite 
des quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur, ou à 
requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou écologique et définit, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur protection ». 

42 arbres patrimoniaux à préserver ont été identifiés à Bourg-la-Reine sur la base de plusieurs critères : 

- La rareté de l’essence en Île-de-France : Certaines essences sont communément plantées dans cette 
région (Marronnier, Platane, Tilleul, Peuplier, Cerisier, Acacia, Ailante,…) tandis que d’autres variétés 
beaucoup moins communes (Ginkgo biloba, Vignes, Hortensias grimpants), ou parfois moins rustiques 
sous nos températures restent relativement rares par rapport aux premières (Figuier, Olivier, 
Bananiers, Palmiers, Chêne Vert…). 

- Le développement selon l’espèce : chaque espèce possède un développement qui lui est propre. Il 
varie en taille, en forme et en vitesse de croissance. Ce critère vise à valoriser les sujets anciens parce 
qu’ils ont été préservés au cours du temps.  

- L’état phytosanitaire visuel : le recensement du patrimoine végétal vise à conserver dans le temps des 
sujets remarquables. Plus leur état phytosanitaire est bon, plus le végétal est en bonne santé et a la 
possibilité de perdurer dans le temps. 

Les arbres ainsi protégés sont repérés sur le plan de zonage (pièce n°4.3 du PLU) qui renvoie à une fiche portée en annexe 
du règlement (pièce 4.2 du dossier de PLU). 

Tout arbre identifié au titre de l’article L.123-1,7° est soumis à un régime particulier d’autorisation prévu par le code de 
l’urbanisme pour garantir sa sauvegarde et sa mise en valeur en cas d’intervention le concernant. 

Les dispositions de nature à assurer la protection et la mise en valeur de ces arbres sont prévues à l’article 13 du règlement 
des zones concernées. 

Ainsi, l’abattage d’un de ces arbres est soumis à des conditions liées à l’état phytosanitaire du spécimen ou en cas de risque 
pour la sécurité publique. 
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La trame verte protégée  
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CHAPITRE 4 - LE PASSAGE DU POS AU PLU 



PLU de Bourg-la-Reine   Rapport de présentation  

 
 

PLU Approuvé   246 

 

1 L’ ÉVOLUTION DU DOCUMENT D’URBANISME 

L’objectif de l’élaboration du PLU est de doter la commune d’un document réglementaire d’urbanisme qui réponde aux 
ambitions de la ville exprimées dans le PADD, qui soit adapté au nouveau contexte législatif et réglementaire et qui 
harmonise la règle d’urbanisme sur l’ensemble du territoire communal. 

L’élaboration du PLU permet d’adapter la règle d’urbanisme locale : 
- aux nouvelles législations, notamment la loi solidarité et renouvellement urbains (SRU) et la réforme 

des autorisations d’occuper et d’utiliser le sol qui redéfinissent le contenu des documents d’urbanisme, 
mais également à l’évolution de documents supra communaux ; 

- aux nouveaux projets envisagés par la commune. 

Le PLU a permis une réécriture de la règle d’urbanisme du POS afin de : 
- prendre en compte la loi SRU, la loi UH, la loi Grenelle 1; 

- traduire le projet de la commune. 

- rendre plus lisible la logique de la délimitation des zones ; 

- préciser l’expression réglementaire ; 
- clarifier et harmoniser les dispositions réglementaires sur l’ensemble du territoire. 

Dans ce contexte, la réécriture de la règle d’urbanisme dans le PLU a engendré une évolution des dispositions applicables 
dans leur mise en forme et leur précision, tout en conservant une continuité avec les dispositions du POS. 

L’objet de ce chapitre est de mettre en évidence les évolutions de la règle entre le POS et le PLU. 

 

2 L’ÉVOLUTION DU ZONAGE ET DU RÈGLEMENT DU POS AU PLU 

2.1 L’ÉVOLUTION DU ZONAGE 

Tout d’abord, les intitulés des zones et des secteurs ont évolué depuis le POS, pour les rendre plus clairs et plus cohérents 
et de traduire les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable. 

L’ensemble des zones a fait l’objet de quelques remaniements. Toutefois, quelques évolutions majeures apparaissent dans 
la structure du zonage. En particulier : 

- La clarification et la simplification de la zone UA « Centre-ville » qui était constitué de 4 secteurs dans 
le POS en ne gardant que 2 sous-secteurs un pour la résidence du « Petit Luxembourg » et un pour 
l’espace projet « centre-ville » ; 

- La simplification de la zone UC « résidences collectives et grands équipements  » qui était constitué de 
2 secteurs dans le POS et qui ne comporte plus de secteur dans le PLU ; 

- La suppression de la zone intermédiaire « UD » du POS qui regroupait des ensembles collectifs, des 
équipements et des secteurs pavillonnaires pour une meilleure prise en compte de la destination des 
constructions ; 

- La création d’une zone UB dans le PLU regroupant des zones de tissu intermédiaire, de transition entre 
UA (centre-ville) et UE (pavillonnaire) ou  d’entrées de ville. 

- La simplification de la zone UE « secteurs pavillonnaires  » qui était constitué de 2 secteurs dans le 
POS et qui ne comporte plus de secteur dans le PLU ; 

- La suppression de la zone ND du POS qui correspondait au cimetière qui a été intégré dans la zone UL 
du PLU regroupant les « grands équipements ouverts » ; 

- L’intégration de la ZAC du centre-ville dans une zone du PLU à part entière : la zone UX ; 

- L’intégration des sites faisant l’objet de Plan Masse dans le POS (zone UPm) dans l’ensemble du tissu 
urbain avec la création d’une zone UI pour prendre en compte le village artisanal. 

Afin d’apprécier les évolutions du zonage et de visualiser les changements de délimitation et de dénomination, un tableau 
représentant les correspondances entre le zonage du POS et celui du PLU est présenté ci-dessous. 
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Zones du POS Correspondance Zones du PLU 

UAa, UAb, UAc, UAd  UA, UAa,  UAy, UB 

UCa, UCb  UC, UE, UA, UB 

UDa, UDb UB, UC, UE, UA 

UEa, UEb UE, UB,UC 

 UL  UL 

UM UM 

UPm UA, UB, UI 

UZ UZ 

ZAC UX 

ND  UL 

Le zonage du POS 
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Le zonage du PLU 
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L’aspect quantitatif de l’évolution entre le POS et le PLU 

La traduction réglementaire du PLU entraîne une modification des superficies du zonage du POS, avec en particulier : 

- Une augmentation de la zone UC du PLU par rapport à celle du POS de 12,9 ha : correspondant à 
l’intégration des grands équipements et des résidences collectives qui étaient classées en partie en 
zone UD du POS ; 

- Une augmentation de la zone UE du PLU par rapport à celle du POS de 7,9 ha : correspondant à 
l’intégration de secteurs pavillonnaires anciennement classés en zone UD et une petite part de la zone 
UC du POS ; 

- La suppression de la zone UD dont les secteurs ont été intégrés aux zones UA, UC, UE, UB selon la 
typologie des constructions ; 

- La création d’une zone UB (12,5 ha) reprenant en partie la zone UD du POS mais également certains 
terrains anciennement situés en zone UE et UA du POS selon la typologie des constructions; 

- La suppression de la zone ND (2,3 ha), qui n’existe plus dans les PLU, le cimetière a été classé en 
zone UL dans le PLU. 

Zones Superficies 
(hectares)

Zones Superficies 
(hectares)

UA 30,7 UA 30,9

Dont secteur UAa 4,9 Dont secteur UAa 4,3

Dont secteur UAb 7,3 Dont secteur Uay 1,6

Dont secteur UAc 16,2 UB 12,5

Dont secteur UAd 2,3

UC 20,1

Dont secteur UCa 3,0 UC 33,0

Dont secteur UCb 17,1

UD 32,4

Dont secteur UDa 30,1 UE 91,6

Dont secteur UDb 2,3

UE 83,7

Dont secteur UEa 68,6 UI 0,8

Dont secteur UEb 15,1

UL 3,7

UL 5,8

UM 7,8

UZ 1,3 UM 8,1

UPm 2,1

UX 2,0

ZAC 2,0

ND 2,3 UZ 1,3

Territoire communal 186,0 186,0

Espaces boisés classés 1,9 -

Espace vert à créer et 
boisements à préserver -

9,0

POS PLU

 
N.B : Le zonage du POS a été redessiné sur le nouveau fond cadastral vectorisé utilisé dans le PLU afin de recalculer les superficies des zones pour 
permettre une comparaison des superficies du POS par rapport au PLU. 

2.2 L’ÉVOLUTION DE LA RÈGLE 

La mise en œuvre des PLU, dans le cadre de la loi SRU, amène à la modification de certains articles : 
- les articles 1 et 2 sont redéfinis : l’article 1 porte sur les occupations et utilisations du sol interdites et 

l’article 2 sur les occupations et utilisations du sol admises sous réserve de conditions particulières. 
L’articulation entre les deux articles, à l’inverse du POS, autorise toutes les occupations et utilisations 
du sol non interdites ; 

- la non réglementation de l’article 5 relatif à la taille minimale des terrains pour être constructible ; 

- la suppression de l’article 15, la loi SRU n’autorisant plus les dépassements de COS. 



PLU de Bourg-la-Reine   Rapport de présentation  

 
 

PLU Approuvé   250 

 

3 L’ESTIMATION DES CAPACITÉS D ’ACCUEIL DU PLU 

3.1 LA CROISSANCE QUE PERMETTAIT LE POS 

Entre 1999 et 2008, le parc de logements de Bourg-la-Reine a augmenté de 480 unités. Cette augmentation a correspondu 
à une croissance moyenne légèrement inférieure à 0,6% chaque année. 

Le POS qui a précédé ce PLU a été approuvé le 29 mars 2000, aussi ce sont les dispositions de ce document qui ont permis 
la production de ces logements supplémentaires. 

Durant cette période, entre 1999 et 2008, 360 logements ont été réalisés dans le cadre de ZAC.  

Même si tous ces logements n’ont pas produit d’augmentation du parc puisque les ZAC ont été réalisées en renouvellement 
urbain avec une part de démolition de logements anciens, ils ont contribué pour bien plus de la moitié à l’augmentation du 
nombre de logements sur la commune. 

Pour être réalisées, ces ZAC ont nécessité la mise en œuvre de dispositions d’urbanisme particulières : 

- soit par le biais d’un plan d’aménagement de zone pour la ZAC centre-ville ; 

- soit par une modification du POS pour la ZAC de la Bièvre. 

Ainsi, il peut être considéré que sans ces ZAC et sans les dispositions d’urbanisme spécifiques qui ont été rendues 
nécessaires pour les réaliser, le POS n’a permis qu’une croissance de moins de la moitié de 480 logements en plus 
comptabilisés, soit entre 200 et 250 logements sur 9 ans, ou encore moins de 0,3% chaque année. 

De plus, cette croissance qu’induiraient les dispositions du POS dans les prochaines années doit être minorée pour tenir 
compte de la raréfaction foncière à mesure que des constructions sont édifiées sur les espaces ou terrains qui y sont les 
plus propices. 

Ainsi, pour quantifier de façon précise et réaliste la production de logements que permettra le nouveau document, 
d’urbanisme, le PLU, il convient d’analyser les effets des évolutions de la règle entre celle du POS et celle du PLU, en ce 
qu’elle permet ou favorise la production de logements.  

 

3.2 LES EFFETS DE L’ÉVOLUTION DES RÈGLES SUR LA CROISSANCE 

Dans la zone UA (centre-ville) 

L’évolution de la règle du POS au PLU n’a pas pour effet d’augmenter les droits à bâtir. Il s’est agi de rechercher un 
ajustement, une simplification de la règle afin de mieux tenir compte des particularités morphologiques, en particulier une 
organisation plus fine des épannelages de hauteur (R+4 à R+6 mais avec possibilité d’étage en retrait). 

Toutefois, on peut escompter que ces nouvelles règles mieux adaptées à la morphologie du tissu vont permettre la 
réalisation de certaines opérations jusque-là « bloquées ». Ainsi, on peut estimer, au plus, qu’une petite dizaine d’opérations 
(petits immeubles dans la continuité du tissu) pourrait voir le jour. 

Si chacune représente en moyenne 15 à 20 logements, il y aura environ 140 à 200 logements supplémentaires de réalisés 
ainsi sur une période de dix à quinze ans. 

 

Dans le secteur UAa (espace projet centre-ville) 

Le POS présentait sur ce secteur une forme urbaine particulièrement basse pour un cœur de ville à proximité de la gare, le 
long de l’avenue du général Leclerc et à l’intérieur des îlots centraux.. 

Le PLU prévoit une opération d’urbanisme qui pourrait avoir pour conséquence l’augmentation du parc de 300 logements en 
capacité d’accueil.  

Cette opération ne pourra probablement être réalisée que lorsque des études auront été effectuées avec la mise en place 
d’une opération d’aménagement (d’ici environ 4 à 5 ans). 
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Dans la zone UB (zone de transition) 

La zone UB relativement réduite recouvre différentes situations des terrains au regard du POS : 

- les  2/3 étaient classés en zone UD au POS avec une hauteur de 9/13 m et passent en zone UB du 
PLU avec une hauteur maximum de 11 m / 13 mètres 

- Quelques terrains étaient classés en zone UA du POS, essentiellement en haut du boulevard Joffre, 
permettant des hauteurs plus élevées mais difficilement mutables compte tenu de la morphologie des 
terrains concernés. Le classement en zone UB, mieux adapté, peut permettre la concrétisation de 
petites opérations 

- Quelques terrains étaient classés en zone UE, essentiellement avenue Victor Hugo, où des immeubles 
de R+3 et R+4 relativement importants sont déjà présents. 

Ainsi : 

- seuls une quinzaine de « terrains avec maison » sont impactés « à la hausse » par le changement de 
règle entre le POS le PLU.  

- au plus 8 à 10 opérations de construction pourraient voir le jour dans les prochaines années, soit une 
augmentation de l’ordre d’une trentaine de logements. 

 

Dans la zone UC (résidences collectives et grands équipements)  

Le règlement du PLU n’entraîne pas de modification des droits à construire par rapport à la zone UC du POS mais permet 
une gestion des résidences collectives et des grands équipements. 

 

Dans la zone UE (secteurs pavillonnaires) 

La règle UE a évolué sur plusieurs aspects entre le POS et le PLU, en particulier : 

- la suppression de la taille minimale des terrains 

- la diminution de la bande de constructibilité de 24 m à 20 m. 

- un COS uniforme pour tous les terrains, à 0,7 

- l’augmentation de la hauteur à l’égout (7/11 mètres => 9/11 mètres). 

 

Les effets de la suppression de la taille minimum des terrains 

Environ 110 terrains sont physiquement divisibles (en dehors des terrains concernés par des espaces verts à protéger) dans 
la zone UE du PLU. 

Sur ces 110 terrains, 30 environ pouvaient déjà être divisés avec le POS. On peut donc considérer que la suppression de la 
taille minimum des terrains rend possible la création de 80 terrains supplémentaires par division. 

Le PLU maintient des règles relatives au stationnement et aux accès 

Sur les 80 terrains identifiés dans le paragraphe ci-dessus, pour la moitié d’entre eux, la réalisation d’un nouvel accès n’est 
physiquement pas possible (constructions existantes sur les limites latérales en premier front bâti). Il reste donc environ 40 
terrains potentiellement constructibles pour réaliser une maison supplémentaire. 

Les effets de l’augmentation du COS 

Avec un COS de 0,7 et une hauteur de 9 m/ 11 m, il pourrait, dans certains cas, y avoir intérêt à démolir une maison pour lui 
substituer un petit immeuble. 

Compte tenu de la grande valeur foncière des maisons à Bourg-la-Reine, l’impact de la charge foncière rend extrêmement 
difficile de telles opérations, seuls quelques grands terrains pourraient être concernés. 

Ainsi, il peut être considéré qu’environ 5 opérations verront le jour selon ces conditions, par substitution d’un petit immeuble 
de 6 logements par exemple, soit  30 logements en plus au maximum. 
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En synthèse, dans la zone UE, le potentiel total de constructibilité est de 70 logements en plus : 

- 40 logements issus des possibilités de division de terrains et des conditions d’accès, 
- 30  logements issus de l’augmentation du COS. 

Si on considère que la moitié de ces possibilités se concrétisera, le potentiel réel est de 35 logements supplémentaires par 
rapport au POS. 

 

RÉCAPITULATIF 

L’estimation des capacités d’accueil supplémentaires offertes par le PLU par rapport au POS, sur une période de 10 à 15 
ans :  

- environ 170 logements dans la zone UA 

- 300 logements dans le secteur de projet « centre-ville » 

- 30 logements dans la zone UB 

- 35 logements dans la zone UE. 

Au total, ce sont donc environ 535 logements qui sont rendus possibles par le PLU dont plus des 4/5ème en centre-ville 300 
dans le secteur de projet « centre-ville » et une centaine en zone UA. 

Ces logements potentiels sont à ajouter aux possibilités offertes par le POS puisque l’analyse ne prend en compte que les 
évolutions de la règle. 

Ces toutes dernières années, de 2006 à 2011, 133 logements ont été construits dont une centaine a contribué à 
l’augmentation du parc, soit 20 logements/an en moyenne. 

 

Avec 20 logements par an, le POS pourrait, au plus, permettre le maintien du niveau démographique. Ainsi, les 535 
logements produits en augmentation par le PLU pourraient contribuer à l’augmentation démographique, soit avec 2,5 
personnes par ménage en moyenne : 

- 600 habitants en plus sans compter l’opération centre-ville 

- 1.250 habitants en plus avec l’opération du centre-ville. 

Avec la mise en œuvre du PLU, la population de Bourg-la-Reine passerait ainsi de 20.000 à 21 250 habitants au plus.  

 

3.3 LES EFFETS DE L’ÉVOLUTION DE LA POPULATION SUR LES BESOINS EN 
EQUIPEMENTS 

Au vu de la structure par âges de la population en 2008, telle que figurée ci-après, l’on peut estimer les besoins 
supplémentaires en termes d’équipement scolaire et de la petite enfance.    

(Source : Insee, RP2008 exploitation principale.) 

Population par sexe et âge regroupé -  

 Hommes Femmes Ensemble 

Moins de 3 ans 338 391 729 
 3 à 5 ans 432 363 795 
 6 à 10 ans 585 560 1 145 
 11 à 17 ans 860 748 1 608 
 18 à 24 ans 823 979 1 802 
 25 à 39 ans 2 105 2 229 4 334 
 40 à 54 ans 1 955 2 067 4 021 
 55 à 64 ans 1 004 1 224 2 229 
 65 à 79 ans 905 1 285 2 190 
 80 ans ou plus 410 752 1 161 
 Ensemble 9 417 10 598 20 015 
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Les enfants de moins de 3 ans représentent 3,64 % de la population totale, ceux de 3 à 5 ans 3,97 % et ceux de 6 à 10 ans 
5,72 %. 

Au vu des prévisions maximales d’augmentation de la population induites par le PLU, soit 1 250 personnes sur une période 
de 10 à 15 ans, et à supposer que la structure par âge de la population reste inchangée, les besoins induits par cette 
augmentation peuvent être estimés ainsi : 

- enfants de moins de 3 ans supplémentaires : 45, soit la capacité d’une crèche ; 

- enfants de 3 à 5 ans à scolariser en maternelle : 50, soit  l’effectif de 2classes ; 

- enfants de 6 à 10 ans à scolariser en école primaire : 71, soit l’équivalent de 3 classes. 

Pour répondre aux nouveaux besoins d’accueil en crèche, des disponibilités foncières peuvent être mobilisées sur des 
terrains publics au 47 av du Général Leclerc, à côté d’une crèche existante, ou en centre-ville à l’occasion d’une opération 
d’aménagement. Par ailleurs, une crèche privée est prévue  pour accueillir au moins une vingtaine d’enfants au 25 avenue 
du Général Leclerc. 

Les écoles publiques de Bourg-la-Reine, gérées par la commune, n’atteignent pas les capacités maximales d’accueil fixées 
par l’Education nationale, à savoir un taux de remplissage de 84% en élémentaire et de 72% en maternelle.  

En ce qui concerne les écoles maternelles et primaires, la ville de Bourg-la-Reine a engagé depuis plusieurs décennies un 
programme de restructuration, agrandissement ou de constructions d’écoles : 

- construction du groupe scolaire Pierre Loti en 1999, comprenant 9 classes élémentaires et un centre de loisirs ; 

- restructuration – extension de l’école République, portant sa capacité de 14 à 16 classes, avec création d’un centre de 
loisirs. 

Une réflexion est également engagée sur la réhabilitation et l’éventuelle extension du groupe scolaire Etienne Thieulin – La 
Faïencerie qui comporte actuellement 10 classes maternelles et 13 classes élémentaires ainsi que pour l’extension de 
l’école maternelle de la Fontaine Grelot comportant actuellement 10 classes. Ces deux ensembles scolaires sont édifiés sur 
de grands terrains et disposent sur site des capacités foncières suffisantes pour des extensions. 

En outre, le collège public Evariste Galois qui accueille 650 élèves pour une capacité de 700 élèves, a été totalement 
reconstruit (livraison en 2010), avec ajout d’un gymnase et d’un internat de l’excellence, permettant ainsi de répondre aux 
besoins actuels et futurs. 

En ce qui concerne les équipements culturels, comme indiqué au chapitre 6 du présent rapport de présentation, la ville de 
Bourg-la-Reine est dotée d’équipements culturels diversifiés. La ZAC du centre a apporté des équipements : salle 
polyvalente « Les colonnes », Espace Kessel (salle de réunions, de musique), Espace Françoise Dolto (salles de réunions, 
permanences sociales, ludothèque). En outre, la ville a décidé de se doter d’une médiathèque dont la livraison est prévue en 
2014. Par ailleurs, il est envisagé d’installer le CAEL (centre d’animation, d’expression et de loisirs) sur un site plus proche 
du centre-ville, le bâtiment actuel étant vétuste et excentré à la limite de l’Haÿ-les-Roses. Parmi les sites pressentis, celui qui 
semble le plus adapté est situé rue des Rosiers, sur un ensemble de terrains appartenant à la ville. 
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CHAPITRE 5 - L’ÉVALUATION DES INCIDENCES DU PLU SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
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En application du 4° de l’article R.123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation  

« évalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement et expose la manière dont le plan prend en compte le 
souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 

Cette évaluation vise à garantir le respect des exigences de préservation de l’environnement, dans le cadre d’un 
développement durable qui réponde aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures à 
répondre aux leurs. 

L’évaluation de la politique publique est un outil de contrôle de son efficacité et de son efficience à différentes échelles de 
temps et d’espaces. Il s’agit en effet :  

- d’examiner les incidences des orientations d’aménagement retenues par la ville sur la qualité de 
l’environnement ; 

- de présenter les mesures et précautions prises pour en limiter les effets et éventuellement en 
compenser les impacts négatifs. 

Pour faciliter la lecture de cette évaluation, elle est présentée sous la forme de tableaux synthétiques. 

Dans la première colonne sont rappelées les orientations du PADD, les deux colonnes centrales regroupent les principaux 
impacts des orientations, la dernière colonne rappelle les principales dispositions retenues par le PLU pour organiser les 
impacts positifs et lutter contre les impacts négatifs. 
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ORIENTATIONS DU PADD 
EFFETS Dispositions visant à une mise en valeur ou à une 

préservation de l’environnement Positifs Négatifs 

RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA POPULATION 

RÉPONDRE AUX BESOINS EN LOGEMENTS 

■ Permettre l’évolution et l’amélioration des logements 

■ Augmenter le parc de logements pour à minima 
maintenir le niveau de population actuel 

■ Enrichir la diversité du parc de logements (type, taille et 
statut d’occupation) 

■ Poursuivre la création de logements sociaux de qualité 

Prise en compte des besoins 
d’aménagement pour améliorer le 
confort des habitations et permettre 
l’extension mesurée des constructions 
existantes 

Mise en œuvre d’une mixité des formes 
urbaines et de la diversité des 
typologies de logements dans les 
opérations nouvelles (centre-ville) 

Augmentation du volume des déchets, 
de la circulation, de la consommation 
d’énergie 

Légère densification de certains 
quartiers (centre-ville) 

Maintien d’une part importante d’espaces libres et d’espaces verts 
(article 9/13), identification d’espaces paysager et de boisements 
à préserver 

Obligation de prévoir le stockage des ordures ménagères organisé 
selon le tri sélectif (article 4) 

Instauration d’un périmètre de mixité au titre de l’article L.123-1,16° 

Rédaction de règles permettant l’insertion harmonieuse des 
nouvelles constructions ou extensions dans leur environnement 
(articles 7, 10, 11) 

Dispositions du règlement sur l’aspect des constructions 
permettant l’emploi de matériaux et de dispositifs économisant 
l’énergie (panneaux solaires…) (articles 6, 7, 9,  11) 

Règles spécifiques concernant le stationnement selon les secteurs, 
la destination des constructions (article 12) 

Dispositions permettant l’accessibilité des personnes handicapées 
(articles 7, 9) 

ADAPTER L’OFFRE D’ÉQUIPEMENTS 

■ Adapter les capacités d’accueil des équipements 
existants et réaliser de nouveaux équipements afin de 
répondre à l’évolution des besoins de la population 

Maintien du bon niveau d’équipement 
d’intérêt collectif 

Maintien d’une répartition équilibrée des 
équipements sur le territoire communal 

Risques d’augmentation de la 
circulation  

Rédaction de règles spécifiques permettant la bonne gestion et 
l’adaptation des équipements d’intérêt collectif (articles 6, 7, 9, 
12) 

MAINTENIR ET DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET 
COMMERCIALE 

■ Développer les commerces et les services de proximité, 
en centre-ville et dans les pôles commerciaux 
secondaires, et conforter les linéaires commerciaux 

■ Maintenir durablement le marché en centre-ville 

■ Développer l’activité économique à proximité de la gare 
et le long de la RD 920 

■ Maintenir l’accueil des activités artisanales 

■ Permettre l’installation de petites activités non 
nuisantes dans l’ensemble des quartiers 

Maintien et renforcement de l’offre 
d’emplois accessibles aux 
Réginaburgiens 

Maintien de la mixité fonctionnel des 
quartiers et de leurs animations 

Accroissement d’une offre commerciale de 
proximité évitant les déplacements plus 
lointains 

Pollution des sols 

Saturation des espaces publics et 
notamment de la voirie, support de 
déplacements, de livraisons et de 
stationnements 

Traitement des nuisances à la source (article 2) 

Adapter les besoins en stationnement selon la destination des 
constructions (article 12) 

Identification des linéaires commerciaux à préserver au titre de 
l’article L.123-1,7°bis 

Hauteur des RdC prévue pour pouvoir accueillir une activité (article 
10) 
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ORIENTATIONS DU PADD 
EFFETS Dispositions visant à une mise en valeur ou à une 

préservation de l’environnement Positifs Négatifs 

PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA QUALITÉ DU CADRE DE VIE 

PROMOUVOIR LE PATRIMOINE LOCAL URBAIN ET 
ARCHITECTURAL 

■ Protéger et mettre en valeur le patrimoine local 

■ Favoriser la qualité du patrimoine futur 

■ Préserver l’identité des formes urbaines existantes 

 

Sauvegarde du patrimoine qui participe à 
l’identité réginaburgienne 

Confortation du front bâti de grands axes 
et requalification de l’image urbaine de 
la ville  

Permettre l’implantation de certaines 
activités et de services 

Nuisances sonores le long des grands 
axes 

Identification du patrimoine bâti à protéger au titre de l’article L.123-1,7° 

Règles spécifiques concernant l’aspect architectural des constructions 
(article 11) 

Optimisation de l’intégration urbaine et respect de la morphologie du 
paysage des rues (articles 10,11, 6, 7) 

ENCOURAGER LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE DES 
CONSTRUCTIONS 

■ Articuler qualités architecturale et 
environnementale des constructions 

■ Gérer durablement la ressource en eau 

Encourager à l’utilisation des énergies 
renouvelables et à la mise en œuvre de 
moyens visant à des économies 
d’énergie et une meilleure gestion de 
l’eau dans les projets sans nuire à la 
préservation des paysages 

Imperméabilisation des sols liée à 
l’urbanisation 

Obligation de garantir le libre écoulement des eaux sur le terrain et 
maitrise des débits de rejet des eaux pluviales (article 4)  

Obligation de maintenir une partie des espaces libres en espaces verts 
(article 13) 

Hauteur des constructions intégrant les nouvelles normes 
environnementales (article 10) 

Règles permettant la mise en œuvre de matériaux et de dispositifs 
économisant l’énergie, comme les toitures terrasses et végétalisées, 
les panneaux solaires (articles 10, 11) 

Adaptations aux règles pour permettre l’isolation thermique des 
bâtiments existants  (articles 6, 7, 9) 

Obligation de prévoir le stockage des ordures ménagères organisé selon 
le tri sélectif (article 4) 

FAVORISER LA PRÉSERVATION ET 
L’ENRICHISSEMENT DU PATRIMOINE VÉGÉTAL 

■ Optimiser le rôle du végétal dans la ville 

■ Maintenir et enrichir la trame verte dans la ville 

Préservation des jardins privés de cœur 
d’îlot dans les quartiers et préservation 
de percées visuelles pour conserver 
l’ambiance verdoyante des quartiers et 
permettre l’infiltration de l’eau 

 

Limitation de la densification dans 
certains secteurs 

Identification d’espaces paysagers et boisements à préserver faisant 
l’objet de règles spécifiques (article 13)  

Règles concernant l’aménagement des espaces libres et les plantations,  
plantation d’espèces locales peu consommatrices en eau à privilégier  
(article 13) 

Identification d’arbres patrimoniaux à préserver au titre de l’article L.123-
1,7° 

AFFIRMER LA QUALITÉ DES ESPACES PUBLICS 

■ Valoriser l’image de la commune à travers 
l’aménagement et l’amélioration de la qualité des 
espaces publics 

■ Améliorer l’accessibilité des espaces publics et les 
sécuriser pour tous les usagers 

■ Lutter contre les nuisances sonores 

Valorisation de l’entrée de ville Nord (place 
de la Résistance) pour permettre une 
amélioration de l’image de la ville 

Réduire les nuisances sonores 

Améliorer le cœur de ville 

 

Élaboration d’orientations d’aménagement et de programmation sur le 
centre-ville 

Élaboration d’orientations d’aménagement et de programmation sur la 
place de la Résistance 

Traitement des nuisances à la source (articles 1 et 2) 
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ORIENTATIONS DU PADD 
EFFETS Dispositions visant à une mise en valeur ou à une 

préservation de l’environnement Positifs Négatifs 

PROMOUVOIR LA MOBILITÉ DURABLE 

FAVORISER LES DÉPLACEMENTS MULTIMODAUX 

■ Veiller à la complémentarité de l’offre de transports afin 
d’encourager les déplacements multimodaux 

■ Aménager la place de la gare en partenariat avec les 
financeurs 

Réflexion sur l’instauration d’un périmètre 
d’étude sur le centre-ville 

Augmentation des besoins en 
stationnements et de la circulation 
aux abords de la Gare  

Règles spécifiques pour le stationnement des les automobiles et 
les 2 roues (article 12) 

Étude en cours sur l’aménagement du secteur  de la Gare avec 
création d’une gare routière, intégration de cet espace dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du centre-
ville 

Parking public à créer en centre-ville dans les Orientations 
d’Aménagement du centre ville 

LIMITER ET ENCADRER L’USAGE DE L’AUTOMOBILE 

■ Adapter les normes de stationnement à proximité de la 
gare RER et dans les quartiers pavillonnaires 

■ Encourager les alternatives à l’usage de la voiture 
individuelle et le développement des véhicules propres 

■ Créer des aménagements pour réduire la vitesse des 
véhicules et permettre la cohabitation des différents 
usagers 

■ Sécuriser la circulation dans les quartiers résidentiels 

Réduire les déplacements automobiles 

Encourager l’utilisation des transports en 
commun pour les déplacements 
domicile – travail 

Développement de possibilités de 
stationnement des deux roues en 
dehors des espaces publics afin de 
rendre plus attractive et plus sécurisée 
l’utilisation des deux-roues 

Difficultés de stationnement dans le 
centre-ville 

Règles favorisant le maintien et le développement du commerce 
de proximité (article 2) 

Règles spécifiques concernant le stationnement selon les secteurs, 
la destination des constructions (article 12) 

Règles spécifiques pour le stationnement des automobiles et des 2 
roues (article 12) 

AMÉLIORER LES CIRCULATIONS DOUCES 

■ Améliorer les cheminements piétons 

■ Aménager de nouvelles pistes cyclables 

■ Sécuriser les traversées piétonnes sur les grands axes 
et en franchissement de la ligne du RER B 

Aménagements progressifs de parcours 
cyclables permettant de rejoindre les 
pôles attractifs  

Requalification de la RD 920, et des autres 
routes départementales 

Problème de circulation le temps des 
travaux  

La mise en œuvre du plan départemental des itinéraires de 
promenade et du schéma départemental des parcours 
buissonniers permettra la réalisation d’un maillage piéton sur la 
commune 

Un aménagement des voiries pour les vélos, figure dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Place de la 
Résistance 

Cheminements piétons à créer dans l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation du centre-ville 

Règles spécifiques pour le stationnement des 2 roues (article 12) 
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INTRODUCTION 

 

Objectifs de la modification 

 

La commune de Bourg-la-Reine a approuvé la révision de son Plan Local d’Urbanisme par délibération de son 
Conseil Municipal en date du 24 avril 2013. 

Ce document, à travers le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), exprime un projet de 
territoire qui vise à : 

- Préserver ce qui fonde la qualité du cadre de vie des Réginaburgiens : l’échelle humaine, son esprit              
« village », son patrimoine, son environnement ; 

- Permettre aux habitants de bénéficier des avantages d’une ville en cœur de métropole, en tirant parti de 
la qualité de la situation et de la desserte de la commune, et en favorisant la mobilité ; 

- Développer et améliorer la ville, pour répondre aux besoins de tous les Réginaburgiens en matière de 
logements, d’équipements, de services et de mobilité. 

Ces grands enjeux se déclinent dans les grands axes du PADD qui sont : 

- Répondre aux besoins de la population ;  
- Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie ; 
- Promouvoir la mobilité durable ; 
- Poursuivre la valorisation et la rénovation du centre-ville. 

Or, il s’avère aujourd’hui que le dispositif règlementaire mis en place à l’époque sur la zone UE, et amputé du 
Coefficient d’Occupation des Sols (COS) depuis mars 2014 (conséquence de la loi ALUR), ne répond plus 
pleinement, et de manière satisfaisante, aux orientations du PADD concernant la préservation de l’identité des 
quartiers pavillonnaires. 

La ville a donc souhaité engager une modification du PLU afin de procéder aux ajustements nécessaires du 
règlement de la zone UE, permettant de garantir la bonne traduction des orientations du PADD sur les quartiers 
et ensembles à dominante pavillonnaire du territoire. 

Par ailleurs, cette procédure d’évolution du PLU est également l’occasion d’actualiser le document au regard des 
recommandations du Plan de déplacements urbains d'Ile-de-France (PDUIF) et le Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) de la Bièvre. 

Enfin, la présente modification est aussi l’occasion de procéder à la rectification de quelques erreurs matérielles, 
à l’amélioration de la rédaction de certaines dispositions ou encore à l’actualisation d’annexes par exemple. 

La procédure de modification n°1 du PLU de la Ville de Bourg la Reine a été engagée par un arrêté de 
l’établissement public territorial VALLEE SUD – GRAND PARIS  N°A 61/2018 en date du 29 janvier 2019. 
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Choix de la procédure 

 

Le choix de la procédure est fixé par le Code de l’Urbanisme. C’est au regard de ses dispositions et notamment 
des articles L 153-31 et L 153-36 que le choix de la modification a été retenu. 

L’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme dispose qu’un PLU doit faire l’objet d’une révision lorsque la commune 
envisage : 

- Soit de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(le PADD) ; 

- Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

Dans les autres cas, le Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification en application des 
dispositions de l’article L 153-36 lorsque la commune envisage de modifier le règlement ou les orientations 
d'aménagement et de programmation (OAP).  

Ces conditions sont respectées par la présente modification. En effet, son contenu ne concerne que des 
ajustements du dispositif réglementaire (plan de zonage, règlement écrit) ou une actualisation des annexes. 

Par ailleurs, il n’est prévu aucune évolution des orientations du PADD et les limites des zones boisées, naturelles 
ou des espaces boisés classés ne sont pas modifiées. La modification ne réduit pas une protection édictée en 
raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. Les ajustements 
du dispositif règlementaire renforcent les protections existantes dans le PLU visant à protéger et valoriser les 
éléments naturels et paysagers. 

 

 

 

La suite du présent rapport de présentation expose les modifications et changements apportés aux différentes 

pièces du PLU et décline les motifs de ces changements. 

Afin de faciliter la lisibilité des modifications effectuées, le code couleur suivant est employé au sein du rapport de 

présentation et de l’ensemble des pièces du PLU impactées par la modification : 

Rouge barré : éléments supprimés 

Rouge : éléments ajoutés 
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1/ AMELIORER LA PRESERVATION DE L’IDENTITE DES QUARTIERS 
PAVILLONNAIRES DANS LE RESPECT DES ORIENTATIONS DU PADD 

 

Le dispositif règlementaire initial qui traduisait, pour la zone UE, les objectifs du PADD utilisait, au-delà des 
articles 6, 7, 8, 9, 10 ou 13, un Coefficient d’Occupation des Sols (COS). L’entrée en application de la loi ALUR 
en mars 2014 a supprimé le COS, entrainant de fait le déséquilibre de ce dispositif règlementaire de transcription 
des orientations du PADD. 

Il était donc nécessaire d’examiner le dispositif réglementaire actuel, amputé du COS, pour lui permettre de 
retrouver sa vocation d’origine. 

Au regard des objectifs de préservation de l’identité des quartiers pavillonnaires et des éléments qui les 
caractérisent, à savoir le rapport entre les espaces bâtis et de jardins, l’emprise au sol des unités bâties, la 
volumétrie des constructions, il est apparu nécessaire d’agir sur deux volets, à savoir : 

- Le rapport espace bâti / non bâti ; 
- La volumétrie des constructions. 

 Zone UE 
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Concernant le rapport espace bâti / non bâti, 
la modification propose un ajustement qui 
porte à la fois sur l’emprise au sol (article 9) et 
la part de pleine terre (article 13) avec d’une 
part l’instauration d’une emprise au sol 
maximale dégressive, et d’autre part d’une 
part minimum de pleine terre progressive, plus 
le terrain est important. L’objectif de cette 
modification qui concerne deux articles, mais 
qui suit une même logique, est de préserver et 
promouvoir la place des espaces de jardin, de 
pleine terre, sur de grands terrains sans pour 
autant diminuer le rapport espace bâti / non 
bâti actuel sur de plus petits terrains. 

 

Concernant la volumétrie des constructions, il s’agit d’intervenir de manière ponctuelle sur les articles 9 (emprise 
au sol) et 10 (hauteurs) afin de mieux gérer le gabarit des futures constructions dans le respect de l’identité bâtie 
de la zone UE, à dominante pavillonnaire. 

Pour cela, une emprise au sol maximale par bâtiment est instaurée. Parallèlement, la règle de hauteur est 
ajustée et affinée pour mieux encadrer le volume du dernier niveau et donc son impact paysager. De plus, un 
certain nombre de compléments, issus de la charte architecturale et paysagère qui a fait l’objet d’un travail 
important mené notamment en concertation avec les habitants, ont été intégrés à l’article 11 afin de garantir une 
meilleure intégration architecturale et paysagère des futures constructions dans le tissu urbain existant de la zone 
UE. 

  

 

Au final, les modifications prévues en zone UE sont ciblées sur des ajustements précis et ponctuels sur quelques 
articles clés (9, 10, 11 et 13). Elles visent à garantir la bonne traduction des orientations du PADD sur les 
quartiers et ensembles à dominante pavillonnaire du territoire, à savoir continuer de permettre des évolutions tout 
en étant attentif à la bonne qualité architecturale, paysagère et environnementale de ces dernières. 

Aussi, la constructibilité de la zone est légèrement resserrée et mieux encadrée pour compenser la suppression 
du COS. Toutefois, elle permet de préserver un équivalent COS légèrement supérieur à celui existant 
auparavant, à savoir 0,7. 
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Article 9 de la zone UE 

Règle générale  

L’emprise au sol* des constructions est limitée à : 

40% pour les premiers 500 m² de terrain de la superficie du terrain. 

30% pour la tranche supérieure à 500 m² et inférieure ou égale à 1 000 m² de terrain. 

20% au-delà de 1 000 m² de terrain. 

De plus, chaque construction d’un seul tenant ne devra pas excéder 250 m² d’emprise au sol. 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ce taux est de 
60 % de la superficie du terrain.  

 

➢ Justifications 

L’actuelle règle d’emprise au sol (40%) est relativement élevée pour un secteur de tissu pavillonnaire. Les 
constructions existantes ont généralement une emprise au sol de l’ordre de 30%, la règle de 40 % visait à faciliter 
les extensions des maisons. Au regard de l’attractivité du territoire, elle n’est plus suffisamment contraignante 
pour limiter et encadrer la mutation de ces quartiers au détriment de leur qualité paysagère et de leur rôle en 
termes de présence de la nature en ville. 

En effet, cette règle avait notamment pour conséquence, sur de grands terrains issus par exemple de 
regroupements, de favoriser l’émergence de constructions très volumineuses, peu respectueuses de l’identité de 
la zone et dont l’insertion paysagère n’était pas celle recherchée. 

Aussi, une emprise au sol dégressive est instaurée. Celle-ci permet de conserver une emprise au sol de 40% 
pour les terrains de moins de 500 m² qui est suffisante pour répondre aux besoins et permettre des évolutions 
mesurées du tissu urbain. En revanche, plus les terrains sont importants, moins l’emprise au sol autorisée est 
élevée (30% entre 500 et 1 000 m² et 20% au-delà de 1 000 m²) ce qui permet de mieux encadrer le volume bâti 
sur d’importantes assiettes foncières et de privilégier les espaces de jardin qui participent de l’identité de ces 
quartiers mais aussi de la présence d’espaces verts, de nature, en ville. 

Par ailleurs, est introduite une disposition supplémentaire (limitation de l’emprise d’une construction d’un seul 
tenant à 250 m²) visant à encadrer les gabarits des futures constructions et ainsi davantage garantir leur bonne 
insertion dans le tissu urbain existant, conformément aux orientations affichées dans le PADD. 

Au final, cette règle permet donc de conserver une emprise au sol confortable pour les petits terrains, notamment 
en cas d’extension, et d’encadrer plus finement les formes urbaines, dans le respect de l’identité des quartiers de 
la zone UE. 
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Article 13 de la zone UE 

Aspect quantitatif 

40% au moins de la superficie totale du terrain* des premiers 500 m² de terrain 
doivent être aménagés en espace vert* et demeurer en pleine terre*. 

50% au moins de la tranche supérieure à 500 m² et inférieure ou égale à 1 000 m² de 
terrain doivent être aménagés en espace vert* et demeurer en pleine terre*. 

60% au moins des espaces au-delà de 1 000 m² de terrain doivent être aménagés en 
espace vert* et demeurer en pleine terre*. 

Les arbres de haute tige abattus à l’occasion de la construction devront être remplacés.  

En outre, les espaces laissés libres par les constructions doivent être plantés à raison d’un arbre pour  
100 m² 150 m² d’espace libre. Ce nombre comprend les arbres existants conservés et ceux plantés en 
remplacement d’arbres abattus. 

 

➢ Justifications 

La règle concernant la part d’espaces verts de pleine terre minimum imposée est également ajustée en suivant la 
même logique que la modification de la règle d’emprise au sol. 

Ainsi, l’objectif de cette nouvelle disposition est de conserver la règle actuelle pour les terrains de moins de     
500 m² de manière à conserver les possibilités d’évolution sur la plupart du tissu urbain constitué aujourd’hui de 
la zone UE. En revanche, lorsque les terrains sont plus importants, l’idée est, conformément à ce qui est exprimé 
dans le PADD, de favoriser les espaces verts, de jardin et de pleine terre. C’est pourquoi, parallèlement à la 
baisse progressive de l’emprise au sol autorisée à l’article 9, l’article 13 impose lui une part de pleine terre 
progressive. 

Cet ajustement permet donc d’accompagner l’encadrement du volume bâti permis par le présent règlement par 
des exigences plus importantes en termes de cadre paysager, de présence de nature en ville ou encore 
d’espaces de pleine terre perméables permettant une meilleure infiltration des eaux à la parcelle dans le respect 
également des préconisations du SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau). 

De plus, afin que ces espaces verts soient arborés, constituent un réel support de biodiversité, et participent du 
mieux possible à la constitution de trames vertes et continuités écologiques, les obligations en terme de 
plantation d’arbres sont augmentées.  

 

Article 10 de la zone UE 

Hauteur maximale des constructions  

En cas de toiture à pente  

La hauteur à l’égout ou à la dalle supérieure en cas de toit terrasse est limitée à 9 
m 8 m et la hauteur plafond* est limitée à 11 m. 
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En cas de toiture terrasse 

la hauteur de façade (Hf)* est limitée à 7 m à la dalle supérieure 

la hauteur plafond* est limitée à 9 m à la dalle supérieure de l’attique en cas de toit 
terrasse du dernier niveau ou 10 mètres en cas de toiture à pente(s) du dernier 
niveau. 

Dans tous les cas, tout niveau créé au-delà de la hauteur de façade (Hf)* fixé par le présent règlement 
devra être réalisé en attique* en respectant une emprise maximum de 75% par rapport au niveau 
inférieur. 

 

 

➢ Justifications 

La règle actuelle de hauteur (9 m / 11 m) s’est avérée, à l’usage, ne pas garantir un encadrement suffisant des 
gabarits avec pour conséquence la réalisation de constructions dont l’insertion paysagère n’a pas été jugée 
satisfaisante. 

Aussi, sans remettre en cause de manière significative la règle actuelle, et le nombre de niveaux qu’elle permet, 
les ajustements effectués ont davantage pour objectif, dans la continuité de ce qui est exprimé dans le PADD, de 
mieux gérer le volume du dernier niveau et ainsi de réduire l’impact global des nouvelles constructions au sein du 
tissu déjà très constitué de la zone UE.  

C’est pourquoi, dans le cas de toitures à pentes la hauteur maximale à l’égout a été légèrement baissée (de 9 m 
à 8 m), réduisant ainsi le volume des façades principales, notamment celles visibles depuis la rue. Dans le cas 
des toitures terrasses, une obligation d’attique est introduite pour le deuxième niveau permettant là aussi de 
réduire l’impact du dernier niveau sur le paysage. 

 

Article 11 de la zone UE 

Règle générale 

Les dispositions figurant dans le présent chapitre sont applicables aux constructions existantes comme 
aux constructions nouvelles. 

Tout projet devra veiller à respecter, maintenir, mettre en valeur et prolonger les caractéristiques qui 
constituent le paysage urbain de la rue et plus généralement de la zone, marqué par les implantations, 
volumes, matériaux, rythmes des pignons, clôtures, etc.  

Pour cela, au-delà du respect du présent article, le pétitionnaire se reportera à la charte architecturale et 
paysagère de la commune qui figure en annexe du PLU. 

[…] 

 

Façades et pignons 

Les constructions doivent être conçues de manière à ce que les façades des parties de constructions en 
vis-à-vis comprenant du logement soient éloignées les unes des autres dans le respect des dispositions 
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de l’article 8.1 du présent règlement. 

  

 

Les différents murs d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments doivent faire l’objet d’un même soin 
dans leur traitement et être en harmonie. 

Les matériaux de façade doivent être pérennes et d’un entretien facile. 

L’utilisation de plus de trois matériaux de parement, ou l’emploi de plus de trois teintes différentes, en 
façade est interdite. Ne sont pas comptabilisés les garde-corps, menuiseries, dispositifs occultants, etc. 

L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts, les enduits à effet rustique prononcé (gros grain) 
et les enduits gris laissés à l’état brut sont interdits. 

[…] 

Les toitures et les couvertures 

Des volumes de toiture simples doivent être privilégiés. La juxtaposition de plusieurs toitures en pente sur 
une même construction doit être évitée. Aussi, une même construction ne pourra additionner que deux 
types de toiture différents au maximum. 

Le choix des matériaux de couverture doit permettre une bonne intégration au milieu environnant et 
assurer une bonne cohérence de l’ensemble avec le style architectural de la construction. 

Sont toutefois interdits les matériaux ayant un aspect de bardeaux bitumineux, de tôle ondulée, d’amiante 
ciment, de papier goudronné.  

De plus, la taille des matériaux doit être en harmonie avec la taille de la toiture. Il convient, à titre 
d’exemple, d’éviter les tuiles « grand moule » pour de petites surfaces de toiture. 

[…] 

 

➢ Justifications 

Dans la continuité des orientations du PADD approuvé en 2013 concernant la qualité du cadre de vie et l’identité 
des quartiers pavillonnaires à maintenir, mais aussi les enjeux paysagers, patrimoniaux et environnementaux, qui 
se rattachent, notamment, aux ensembles pavillonnaires de la zone UE, la ville a lancé l’élaboration d’une charte 
architecturale et paysagère. Ce document, élaboré en concertation avec les habitants constitue un outil 
pédagogique et d’accompagnement au service d’un urbanisme de qualité qui prône des projets valorisants pour 
le territoire.  

Si il s’agit avant tout d’un document d’accompagnement, la volonté, dans le cadre de la modification du PLU, est 
d’inscrire au PLU un certain nombre de préconisations issues de ce travail de manière à les rendre opposables et 
ainsi à s’assurer de leur application. C’est tout l’objet des différents ajustements qui ont été apportés à cet article 
11 du règlement de la zone UE. On retrouve ainsi des dispositions sur le traitement des façades ou des toitures. 
Par ailleurs, la charte architecturale et paysagère est également annexée au PLU et une référence à ce 
document est faite au sein du règlement, en toutes zones, de manière à inciter les pétitionnaires à le consulter. 

Enfin, cet article intègre une disposition supplémentaire qui n’est pas issue de la charte. Celle-ci concerne 
l’obligation de respecter les distances de recul fixées à l’article 8 entre deux façades, y compris lorsqu’elles 
concernent une seule et même construction. L’objectif est de garantir des retraits suffisants, conformément à 
ceux fixés à l’article 8, pour des logements agréables à vivre.   
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2/ ACTUALISER LE PLU AFIN DE PRENDRE EN COMPTE L’EVOLUTION DE 
CERTAINS DOCUMENTS SUPRA COMMUNAUX 

 

Le PDUIF 

 

Article 12 de toutes les zones (exemple ci-dessous de la zone UA) 

[…] 

Normes minimales de stationnement des véhicules pour les nouvelles constructions 

Pour les constructions à destination d’habitation  
Une place minimum par logement. 

Une place minimum de stationnement pour 10 unités (lit, foyer, chambre,…) pour les résidences 
étudiantes, de tourisme et de personnes âgées. 

Pour les constructions à destination de bureaux  

1 place de stationnement par tranche de 100 m2 de surface de plancher. 

À moins de 500 mètres d’un point de desserte par des lignes de transports collectifs structurantes, une 
place maximum pour 60 m² de surface de plancher. 

À plus de 500 mètres d’un point de desserte par des lignes de transports collectifs structurantes, une 
place maximum pour 50 m² de surface de plancher. 

Pour les constructions à destination de commerce et d’artisanat 
Aucune place n’est exigée pour les commerces de surface de plancher inférieure ou égale à 100 m². 

Pour les commerces de surface de plancher supérieure à 100 m², une place minimum par tranche de 100 
m² au-delà des 100 premiers m². 

Pour les constructions à destination de restaurant 

Aucune place n’est exigée pour les établissements dont les salles de restaurant sont inférieures à 150 m². 

Pour les établissements de dimension plus importante : 1 place minimum par tranche de 50 m² de surface 
de salle de restaurant au-delà de 150 m².  

Pour les constructions à destination d’hébergement hôtelier 

1 place minimum pour 4 chambres 

Pour les constructions à destination d’entrepôts et d’industrie 

20% de la surface de plancher avec un minimum de 2 places 

Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif 
- Pour les hôpitaux ou cliniques 

1 place minimum pour 4 lits 

- Pour les autres constructions 

Le nombre de places de stationnement à aménager pour les véhicules est déterminé en tenant compte 
de leur nature, de leur situation géographique, de leur regroupement et de leur fonctionnement. Cet 
examen peut aboutir à n’exiger l’aménagement d’aucune place de stationnement. 
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Normes de stationnement des véhicules pour les constructions existantes 

Pour les changements de destination, les travaux de réhabilitation ou d’extension 

Aucune place de stationnement supplémentaire n’est requise.  

Le nombre de places existantes doit être conservé, avec la possibilité de les déplacer. Toutefois, cette 
disposition ne s’applique pas dans le cas où le nombre de places existantes est excédentaire et sous 
condition de conserver, a minima, un nombre de places correspondant aux normes du paragraphe 12.1. 

Modalité de calcul du nombre de places de stationnement 

Lorsque le résultat du calcul du nombre de places de stationnement aboutit à un nombre comportant une 
décimale, une place est requise dès lors que la décimale est supérieure à 5. 

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations, les normes afférentes à chacune d’elles sont 
appliquées au prorata des surfaces de plancher qu’elles occupent respectivement. 

Modalités de réalisation des places 

Chaque place de stationnement doit avoir une largeur minimale de 2,50 m et une longueur minimale de   
5 m. La  surface moyenne d'une place de stationnement, dégagements compris, correspond à 25 m². 

Le stationnement des deux-roues 

Pour les constructions nouvelles visées ci-après, une surface doit être aménagée pour stationner les 
deux-roues. 

- Pour les deux-roues non motorisés : 

Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins deux trois logements  

Création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de stationnement d’une superficie correspondant à minimum   
1,5 m² par logement. 

Pour les constructions à destination de bureaux 

Création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de stationnement d’une superficie au moins égale à 3 m² pour 
100 m2 de surface de plancher créée. 

Pour les constructions à destination d’activités, commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher, industrie et équipements publics  

1 place minimum de stationnement pour 10 employés et création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de 
stationnement pour des visiteurs. 

Pour les établissements scolaires  

Primaires : 1 place minimum de stationnement pour 10 élèves. 

Collèges, lycées, universitaires : 1 place minimum de stationnement pour 5 élèves, étudiants. 

Pour les autres destinations 

Un ou plusieurs locaux ou aire(s) doivent être aménagés dont la capacité doit être déterminée en fonction 
des besoins estimés. 

- Pour les motocycles 

1 place minimum de stationnement pour 10 logements. 

Pour les constructions à destination de bureaux, création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de 
stationnement d’une superficie au moins égale à 5% de surface de plancher créée. 

Pour les autres destinations, un ou plusieurs locaux ou aire(s) doivent être aménagés dont la capacité doit 
être déterminée en fonction des besoins estimés. 
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Article 12 des zones UA, UB, UC, UE, UZ et UX 

Le stationnement des deux-roues 

[…] 

- Pour les deux-roues non motorisés : 

Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins deux trois logements  

Création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de stationnement d’une superficie correspondant à 1,5 m² par 
logement. 

[…] 

Le stationnement des deux-roues   

[…] 

Pour les constructions à destination d’activités, commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher, industrie et équipements publics  

1 place minimum de stationnement pour 10 employés et création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de 
stationnement pour des visiteurs. 

Pour les établissements scolaires  

Primaires : 1 place minimum de stationnement pour 10 élèves. 

Collèges, lycées, universitaires : 1 place minimum de stationnement pour 5 élèves, 
étudiants. 

[…] 
 

Article 12 des zones UI, UL et UM 

Le stationnement des deux-roues 

Pour les constructions nouvelles visées ci-après, une surface doit être aménagée pour stationner les 
deux-roues motorisés ou non motorisés. 

- Pour les deux-roues non motorisés : 

Pour les constructions à destination d’habitation comportant au moins deux logements  
Création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de stationnement d’une superficie correspondant à minimum 
1,5 m² par logement. 

Pour les constructions à destination de bureaux 

Création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de stationnement d’une superficie au moins égale à 3 m² 
pour 100 m² de surface de plancher créée. 

Pour les constructions à destination d’activités, commerces de plus de 500 m² de surface de 
plancher, industrie et équipements publics  

1 place minimum de stationnement pour 10 employés et création d’un ou plusieurs locaux ou aire(s) de 
stationnement pour des visiteurs. 

Pour les établissements scolaires  

Primaires : 1 place minimum de stationnement pour 10 élèves. 

Collèges, lycées, universitaires : 1 place minimum de stationnement pour 5 élèves, étudiants. 
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➢ Justifications 

Parmi les autres objectifs de la procédure de modification du PLU, figure la volonté d’actualiser les règles de 
stationnement de manière à respecter le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains de l’Ile-de-France). En effet, le 
PLU actuel a été approuvé en avril 2013. Depuis, a été approuvé le PDUIF qui fixe notamment un certain nombre 
de prescriptions pour les PLU concernant le stationnement automobile ou vélo. Aussi, l’ensemble des 
ajustements transversaux appliqués à l’article 12 ont pour objectif de rendre le PLU conforme aux 
recommandations. 

C’est le cas pour le stationnement automobile pour les constructions à destination de bureaux, qui nécessitait un 
ajustement avec l’instauration d’une norme plafond. La règle concernant les habitations n’a pas évolué dans la 
mesure où elle est déjà conforme aux recommandations du PDUIF. 

C’est également le cas pour le stationnement vélo où le règlement nécessitait des ajustements plus importants, 
que ce soit pour les logements mais aussi pour d’autres destinations comme les activités, commerces, industries 
et équipements publics. 

Enfin, cette mise en conformité des règles de stationnement avec le PDUIF a également été l’occasion de 
préciser, de manière transversale dans le règlement, lorsque les normes fixés étaient des normes plancher. 
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Le SAGE de la Bièvre 

 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) de la Bièvre a été approuvé le 19 avril 2017, soit 
après l’approbation du PLU (2013). Aussi, la modification du PLU est l’occasion d’annexer le nouveau règlement 
d’assainissement collectif communautaire. 

Par ailleurs, au regard des prescriptions du SAGE, il était nécessaire d’actualiser et de compléter la partie « 1-
Gestion de l’eau » du chapitre 12 « Les ressources naturelles » du rapport de présentation du PLU de 2013. Un 
paragraphe dédié à l’intégration des principes de gestion des pluviales à la source a notamment été ajouté. Ce 
chapitre du diagnostic est annexé au présent rapport de présentation. 

Pour le reste, le règlement actuel est d’ores et déjà compatible avec le SAGE de la Bièvre. Pour autant, les 
ajustements qui sont intégrés en zone UE, notamment concernant les règles d’emprise au sol (davantage 
encadrée) et de pleine terre (part minimum augmentée), permettent de conforter le rôle du PLU sur le volet 
perméabilité des sols par exemple et ainsi d’aller dans le sens du SAGE de la Bièvre. 

De plus, le PLU est complété avec l’intégration de deux annexes, à savoir : 

- Une fiche déclinant les principes de construction en présence de nappes phréatiques 
- Une fiche concernant les constructions sur terrain argileux en Ile-de-France 

Ces deux annexes permettent une bonne information, en complément du diagnostic du PLU, sur les risques liées 
à la nature du sol, et apportent un certain nombre de préconisations concernant les bonnes pratiques à adopter 
pour éviter et réduire les risques. Il s’agit d’outils pédagogiques qui participent à la mise en œuvre des 
prescriptions du SAGE. 
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3/ PROCEDER A DIVERS AJUSTEMENTS MINEURS (RECTIFICATION 
D’ERREURS MATERIELLES, PRECISIONS, AMELIORATION D’ECRITURE, 

ACTUALISATION D’ANNEXES, ETC.) 

 

Le règlement 

 

Définitions du règlement - Bandes de constructibilité 

Bandes de constructibilité 

Les règles d’implantation des constructions peuvent être différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain : 
- dans la bande de constructibilité principale, qui est mesurée perpendiculairement en tout point de la 

limite de voie ; 

- dans la bande de constructibilité secondaire, c'est-à-dire les terrains ou parties de terrain non compris 
dans la bande de constructibilité principale. 

Déclenchent l'application d'une bande de constructibilité : 

- les voies publiques ou privées existantes à la date d'approbation du PLU, quelle que soit leur largeur, 

- les voies publiques ou privées nouvelles d'une largeur égale ou supérieure à 8 mètres, 

- […] 

Les voies exclusivement piétonnes et/ou cyclables ne génèrent pas de bande de constructibilité.  

 

 

 

➢ Justifications 

Cette modification vise à rectifier une erreur matérielle. En effet, le schéma illustrant les cas qui déclenchent ou 
non l'application d'une bande de constructibilité comportait une erreur, ce qui engendrait une incohérence avec la 
règle écrite. Ce dernier est donc remplacé. 
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Définitions du règlement - Largeur de terrain 

Largeur de terrain 

La largeur d’un terrain est la distance mesurée horizontalement entre deux limites séparatives au droit de 
la façade faisant face à la voie.  

Dans le cas d’un terrain nu, ou pour l’édification d’une nouvelle construction avec démolition de la 
construction existante, la largeur du terrain est la distance mesurée entre deux limites séparatives au droit 
de la façade de la future construction faisant face à la voie. 

Dans le cas d’une extension de construction existante, la largeur du terrain est la distance mesurée entre 
deux limites séparatives au droit de la façade de la construction existante faisant face à la voie. 

Dans le cas de terrains d’angle, c’est la plus petite distance mesurée horizontalement entre une limite de 
voie et une limite séparative. 

 

➢ Justifications 

La définition de largeur de terrain est complétée afin de clarifier les modalités de calcul de largeur de terrain dans 
différents cas comme dans celui d’un terrain nu ou encore d’un projet d’extension d’une construction existante. 
De plus, l’ajout du mot « horizontalement » permet de bien préciser les modalités de calcul de la largeur de 
terrain.  L’objectif de la présente modification est donc de compléter et préciser le règlement sur ces points. 

 

Définitions du règlement - Jour de souffrance 

Jour de souffrance 

Les jours de souffrance sont des jours ou fenêtres à fer maillé et verre dormant. 

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à 2,60 m au-dessus du plancher à rez-de-chaussée, et à 
1,90 m au-dessus du plancher pour les étages supérieurs. 

Les jours constitués par d’un assemblage de carreaux en verre du type « briques nevada » ou et par des 
châssis fixes à verre dormant opaque et épais, à surface granuleuse, sont toutefois admis dans un mur 
aveugle sans que les cotes imposées pour un jour de souffrance définies ci-dessus soient respectées. 

 

➢ Justifications 

La rédaction de la disposition concernant les jours en carreaux en verre du type « briques nevada » ou châssis 
fixes à verre dormant opaque et épais est retravaillée afin de la clarifier davantage et ainsi faciliter son 
application.  
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Définitions du règlement - Hauteur de façade 

Hauteur de façade (Hf) 

La hauteur de façade correspond à la verticale qui se mesure au droit de la construction : 

- à compter du  niveau de référence; 

- jusqu’à l’égout du toit ou à la dalle supérieure, sauf disposition contraire figurant 
dans le règlement. 

La hauteur des pignons supportant des toitures à 1 ou 2 pentes est mesurée depuis le niveau de 
référence existant avant travaux jusqu’à un point médian situé entre le faîtage et l’égout du toit. 

Avant                                                                     Après 

        

 

➢ Justifications 

La modification ci-dessus vise à rectifier une erreur matérielle. En effet, le schéma illustrant l’endroit où se 
mesure la hauteur de façade en cas de toiture terrasse, à savoir à la dalle supérieure, montrait le haut de 
l’acrotère. Il y avait donc une incohérence entre la disposition écrite et le schéma. Celle-ci est levée avec 
l’insertion d’un nouveau schéma ajusté sur ce point.  

 

Définitions du règlement – Mode de calcul de la hauteur 

       Niveau de référence pour le calcul de la hauteur (sauf exceptions prévues dans le règlement) 

Pour les constructions à l’alignement (sauf pour les terrains d’angle) : 

Le calcul de la hauteur maximale se fera au milieu de la façade sur rue du bâtiment ou au milieu de 
chaque séquence de façade s’il en existe, à compter du niveau du trottoir. 

Pour les autres constructions (sauf pour les terrains d’angle) : 

La hauteur maximale est mesurée en tout point de la 
construction à compter du sol naturel existant avant travaux 
lorsque le terrain a une pente inférieure ou égale à 5%. 

Dans le cas d’une construction sur un terrain en pente 
(supérieure à 5%), la hauteur est mesurée à partir du point 
médian entre le point le plus bas et le point haut de chaque 
façade de la construction. 
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Pour les terrains en pente dont l’inclinaison est supérieure à 5%, le terrain est découpé en tranches de 40 
m à partir de l’alignement. 

Le niveau de référence du sol naturel pour le calcul de la hauteur est défini : 

- dans une bande de 40 m comptée à partir de l’alignement, comme 
la moyenne entre le niveau du trottoir au droit du terrain (pris au 
milieu de la façade) et le niveau du point opposé en fond de 
tranche ou, si le terrain a une profondeur inférieure à 40 m, en 
fond de terrain. 

- au-delà de cette bande, comme la moyenne entre les niveaux du 
terrain aux extrémités de la tranche (pris au milieu de la façade). 

- si le résultat du découpage du terrain aboutit à une dernière 
section d’une profondeur inférieure à 20 m, celle-ci est rattachée à 
la tranche précédente. Au-delà, elle est considérée comme une 
nouvelle tranche. 

- si une construction se trouve à cheval sur deux tranches, c’est le nivellement 
moyen de ces deux tranches qui est retenu. 

- pour les terrains donnant ou ayant des accès sur plusieurs voies, et/ou de 
configuration irrégulière, les tranches sont mesurées à partir de l’alignement le 
plus proche de la construction projetée. 

- dans l’impossibilité de procéder à un découpage par tranches du fait des 
dimensions ou de la configuration du terrain, le niveau de référence est défini 
comme le nivellement général moyen du terrain ou de la plateforme sur laquelle 
doit être implantée la construction. 

Pour les terrains à l’angle de plusieurs voies 

Le niveau de référence est la moyenne des niveaux du terrain pris au milieu de chaque limite sur voie et 
des points opposés sur les limites séparatives. 

 

 

➢ Justifications 

La modification ci-dessus vise à faciliter le mode de calcul de la hauteur dans le cas de terrains en pente. 
L’objectif de cette évolution est de mieux prendre en compte le niveau du terrain au droit de la construction afin 
de favoriser sa meilleure insertion dans l’environnement.  

 

Article 2 des zones UA et UB 

  

Conditions relatives à la création de logements sociaux 

Dans le périmètre « de mixité sociale », délimité au plan de zonage, pour tout programme d’habitation de 
plus de 1 200 m² de surface de plancher construite, ou créée par changement de destination, destinée à 
l’habitation, au moins 30% de cette surface doit être affecté à des logements locatifs sociaux.  

 

➢ Justifications 

Cette modification vise à clarifier deux éléments de cette disposition. 

Tout d’abord une précision est apportée pour indiquer que l’obligation de réaliser la part de logements locatifs 
sociaux s’applique à toute création de programme d’habitat de plus de 1 200 m², qu’ils s’agissent de logements 
construits, ou de logements créés dans le cadre d’une opération de changement de destination. La rédaction 
actuelle pouvait laisser croire que cette disposition ne s’appliquait que dans le premier cas. 
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Par ailleurs, il est précisé que la part de logements sociaux qui doit être réalisée est d’au moins 30%. En effet, la 
règle fixe un seuil minimum mais ce taux peut tout à fait être plus important afin de mettre en cohérence la règle 
avec le rapport de présentation qui fait référence au taux minimum de 30 %. 

 

Article 6 de la zone UA 

Implantation par rapport aux voies* 

Dans la zone UA à l’exclusion des secteurs UAa et UAy 

Les constructions sur rue doivent être implantées en limite de voie* ou en respectant la marge de recul 
figurant au document graphique (pièce n°4.3 du dossier de PLU).  

Les autres constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 m de la limite de voie. 

Une implantation en limite de voie ne fait pas obstacle à la réalisation de décrochés ou de reculs partiels 
de façade, dans la limite de 2 m, en implantation ou en élévation, dès lors qu’ils ne remettent pas en 
cause l’aspect visuel de la continuité du bâti. 

La construction peut comporter des niveaux en retrait d’au moins 1 mètre de la façade sous forme 
d’attique*  à compter du quatrième niveau.   

 

➢ Justifications 

La disposition ci-dessus, telle qu’elle est rédigée, ne règlemente pas les constructions annexes ou encore les 
constructions en second rang. Cette dernière est donc complétée pour combler ce vide en précisant d’une part 
que la disposition existante concerne les constructions sur rue, et en fixant d’autre part un recul minimum pour 
les autres constructions. 

Par ailleurs, un ajustement de la disposition concernant la possibilité de retraits à compter du quatrième niveau 
est opéré de manière à assurer une cohérence avec la définition de l’attique figurant au début du règlement et qui 
indique un retrait d’au moins un mètre.  

 

Article 7 de la zone UB 

Le calcul des retraits 

Façade comprenant des baies 

Pour les façades ou éléments de façade comportant des baies*, le retrait* doit être au moins égal à ¾ de 
la hauteur de la façade* ou du pignon (L = ¾ H), avec un minimum de 6 mètres.  

Lorsque la façade ou l’élément de façade n’est pas parallèle à la limite séparative, le calcul de ce retrait 
minimum s’effectue en son milieu sans que la plus courte distance à la limite séparative ne soit inférieure 
à 4 mètres.  

 

➢ Justifications 

La modification ci-dessus constitue une amélioration de la rédaction et permet de supprimer une incohérence. En 
effet, cette disposition traite des façades comprenant des baies et l’ensemble de l’article 7 ne fait référence qu’à 
la notion de façade. Le terme pignon ci-dessus prête donc à confusion. Il est supprimé par souci de clarification 
et afin de faciliter la compréhension et l’application de la règle.  
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Article 7 des zones UA, UB, UC, UE, UM, UX et UZ 

Règle applicable dans des cas particuliers 

Une implantation différente de celles prévues aux paragraphes 7.1 et 7.2 peut être admise dans les cas 
suivants : 

- […] 

lorsqu'il s'agit d’une construction ou une installation nécessaire à un service public ou 
d’intérêt collectif dont la nature ou le fonctionnement l’imposent, la construction peut être 
implantée en limite séparative à condition que la paroi en vis-à-vis de la limite soit 
aveugle  ou avec un retrait  de 4 mètres minimum ; 

 

➢ Justifications 

Cette souplesse introduite pour les constructions ou installations nécessaires à un service public ou d’intérêt 
collectif vise à ne pas bloquer ce type de projets d’intérêt général qui répond aux différents besoins de la 
population et à leur évolution. La précision qui indique ; « dont la nature ou le fonctionnement l’imposent » est 
peu pertinente et complexifie la disposition et les objectifs recherchés. Elle est donc supprimée. 

 

Article 10 de la zone UA 

Dans la zone UA à l’exception de ses secteurs UAa et UAy 

Pour les constructions implantées sur une limite séparative latérale ou de fond de terrain* correspondant 
à une limite de la zone UE, la hauteur des constructions (Hp)*, dans une bande de 8 m par rapport à ces 
limites séparatives latérales ou de fond de terrain, est limitée à 8 mètres.  

 

➢ Justifications 

Cette règle vise à gérer la transition, en termes de hauteur, entre la zone UA et la zone UE. Toutefois, avec 
l’actuelle rédaction, cette règle spécifique de hauteur s’appliquait à l’ensemble de la construction, et non 
uniquement à la partie de construction en contact avec la zone UE. Il était donc nécessaire de préciser la bande 
sur laquelle cette disposition s’applique, ce qui est l’objet de l’ajustement ci-dessus. 

 

Article 10 de la zone UB 

Hauteur maximale des constructions  

La hauteur à l’égout ou à la dalle supérieure (y compris la dalle supérieure de l’attique) en cas de toit 
terrasse est limitée à 11 mètres. 

La hauteur plafond* des constructions est limitée à 13 mètres. 

 

➢ Justifications 

La précision apportée ci-dessus dans le cas de toiture terrasse a pour objectif de clarifier la règle et de supprimer 
toute potentielle ambiguïté. Il s’agit d’améliorer la rédaction avec le souci de faciliter la bonne compréhension et 
application de la règle. 
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Article 11 des zones UB, UC, UE, UI, UL et UM 

  

Les percements en façade et ouvertures en toiture 

[…] 

Les coffres des volets roulants doivent être placés à l’intérieur de la construction et ne doivent pas être en 
saillie. 

 

➢ Justifications 

Cette disposition, qui était présente à l’article 11 des zones UA, UX et UZ, permet d’encadrer la réalisation des 
coffres des volets roulants pour limiter leur impact sur les constructions et donc le paysage urbain. Celle-ci a 
toute légitimité à être déclinée sur l’ensemble des zones dans un objectif de qualité architecturale et urbaine. Le 
règlement de l’article 11 des autres zones est donc complété avec cette règle. 

 

Article 11 de toutes les zones 

  
Cas particuliers 

Pour les établissements scolaires et petite enfance, les clôtures pourront aller jusqu’à 3 m maximum de 
hauteur.  

Les filets pare-ballons/pare-balles peuvent avoir des hauteurs supérieures dans la limite de 12 m. 

Dans le cas de modification d’une clôture existante, des dispositions différentes pourront être autorisées 
afin de préserver une cohérence d’ensemble avec la clôture existante. 

 

➢ Justifications 

L’article 11 des différentes zones du PLU est complété par des dispositions particulières concernant les clôtures. 

Tout d’abord une disposition spécifique concernant les clôtures des établissements scolaires et petite enfance est 
intégrée afin de permettre à ces structures de disposer de clôtures sécurisées (cf. dispositions liées à Vigipirate 
notamment).  

La disposition spécifique adaptée aux clôtures sous forme de pare-ballons / pare-balles, qui était présente en 
zone UL, est introduite de manière transversale dans le règlement dans la mesure où il est possible de réaliser 
des équipements sportifs, susceptibles d’avoir besoin de ce type d’équipements, en toute zone. 

Enfin, une souplesse est introduite dans le cas spécifique d’une intervention sur une clôture existante de manière 
à permettre des aménagements, modifications de ces clôtures tout en gardant une cohérence avec la clôture 
d’origine.  
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Article 12 de toutes les zones 

  

Normes de stationnement des véhicules pour les constructions existantes 

Pour les changements de destination, les travaux de réhabilitation ou d’extension 

Aucune place de stationnement supplémentaire n’est requise.  

Le nombre de places existantes doit être conservé, avec la possibilité de les déplacer. Toutefois, cette 
disposition ne s’applique pas dans le cas où le nombre de places existantes est excédentaire et sous 
condition de conserver, a minima, un nombre de places correspondant aux normes du paragraphe 12.1. 

 

➢ Justifications 

Cette disposition, qui a pour objectif d’apporter une souplesse de manière à s’adapter aux opérations spécifiques 
de changement de destination, réhabilitation ou extension, peut au final s’avérer plus contraignante par rapport à 
la règle générale dans le cas, par exemple, où le nombre de places existantes est excédentaire puisqu’il est dit 
que : « Le nombre de places existantes doit être conservé ». 

Aussi, une précision est apportée pour, justement, prendre en compte les cas où le nombre de places existantes 
est excédentaire et ainsi permettre la suppression de places. Cette possibilité est toutefois accompagnée de la 
condition de conserver, a minima, un nombre de places correspondant à la règle générale. 

 

Article 13 des zones UA, UB, UC, UE et UX 

  

Les espaces paysagers à protéger   

Dans les éléments de paysage à préserver localisés au plan de zonage (pièce n°4.3 du PLU) au titre de 
l’article L.123-1,7°du Code de l’urbanisme, seuls sont admis les travaux ne compromettant pas le 
caractère de ces espaces et ceux nécessaires à leur entretien et à leur mise en valeur.  

Leur destruction partielle peut être autorisée dès lors qu’elle est compensée par des aménagements de 
qualité au moins équivalente au sein du même espace paysager identifié. 

Seules des constructions légères, tels que des abris de jardin, serres, kiosques, peuvent y être 
implantées, dans la limite totale de 10 m² d’emprise au sol* par espace paysager à préserver identifié. 

 

➢ Justifications 

Les ajustements opérés ci-dessus ont pour objectif de clarifier les choses, et faciliter l’application du règlement, 
concernant les espaces paysagers à protéger. 

Ainsi, la destruction partielle de tels espaces peut être autorisée par le présent règlement sous condition qu’elle 
soit compensée par des aménagements de qualité au moins équivalente. Une précision est apportée pour 
indiquer que ces aménagements doivent être réalisés dans ce même espace paysager identifié pour préserver 
les qualités qui avaient justifié son classement et sa protection dans le PLU. 

Par ailleurs, les constructions légères permises dans ces espaces, et limitées à 10 m² d’emprise au sol, 
concernent les espaces paysagers à préserver identifiés. Or, ces espaces ont été repérés indépendamment des 
terrains et limites parcellaires. Aussi, pour clarifier l’application de cette règle, il est précisé qu’elle s’applique par 
espace paysager à préserver identifié, et non par terrain par exemple. 
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Article 14 des zones UA, UB, UC, UE, UI, UL et UM 

COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 

[…] 

Sans objet. 

 

➢ Justifications 

Suite à la loi ALUR (mars 2014), le coefficient d’occupation des sols est devenu caduc. La présente modification 
est simplement l’occasion de prendre en compte cette évolution législative et d’indiquer, de manière transversale, 
que l’article 14 est sans objet. 

Toutefois, conformément à l’article L151-27 du Code de l’urbanisme, les dispositions spécifiques dans les zones 
UX et UZ, qui correspondent à des périmètres de ZAC, sont maintenues. 

 

Règlement 

AVANT 

L.123-1,8° 

L.123-2 c 

L.123-1,7° 

APRES 

L.151-2 

L.151-41 

L.151-19 et L.151-23 

 

➢ Justifications 

Suite au décret du 28 décembre 2015, la codification du Code de l’Urbanisme a évolué. Il est donc procédé à 
l’ajustement des numéros des articles cités dans le règlement. 

 

Le zonage 

 

Article 13 de la zone UE 

AVANT 

 

APRES 
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➢ Justifications 

Les deux ajustements de zonage présentés ci-dessus ont pour objectif de rectifier deux erreurs matérielles. Dans 
le premier cas, c’est un bâtiment qui avait été identifié par erreur comme bâti patrimonial. En effet au lieu de 
repérer le bâtiment situé 6-8 rue de Lisieux c’est celui du 18 qui l’avait été. Cette erreur est donc rectifiée. Dans le 
deuxième cas, un bâtiment, celui du 12 rue de Blagis, est repéré comme bâti patrimonial par erreur, alors qu’il ne 
figure pas dans la liste de l’annexe au règlement. Là aussi cette erreur est rectifiée. 

 

Zonage 

AVANT 

L.123-1,7° 

ou 

L.123-1-5,7° 

APRES 

L.151-19 et L.151-23 

 

 

➢ Justifications 

Suite au décret du 28 décembre 2015, la codification du Code de l’Urbanisme a évolué. Il est donc procédé à 
l’ajustement des numéros des articles cités sur les documents graphiques. 
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Annexe 4.2 

AVANT 

 

APRES 

 

 

 

➢ Justifications 

Il s’agit de rectifier une erreur d’adresse de l’arbre patrimonial n°1 (Chêne vert) qui est localisé sur la parcelle 
M229 au 22 bis avenue Victor Hugo et non au 1, avenue Victor Hugo (M242). 

 

 

Les annexes 

 

Enfin, la présente modification du PLU est également l’occasion d’actualiser les annexes du PLU avec 
l’intégration des documents suivants : 

- Le nouveau règlement d’assainissement collectif de l’établissement public territorial, adopté par 
délibération du Bureau Territorial en date du 13 mars 2018 ; 

- Deux délibérations du conseil de territoire concernant le droit de préemption urbain (DPU) ; 
- La charte architecturale et paysagère récemment élaborée par la ville, en concertation avec les 

habitants. 

 

  

22 bis, avenue Victor Hugo – (M229) 
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ANNEXE : EXTRAIT DU DIAGNOSTIC ACTUALISÉ DU PLU DE 2013 

 

1 LA GESTION DE L’EAU 

La loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a pour principal objectif  « la gestion équilibrée de la ressource en eau » (article 2) afin 
d’assurer, notamment :  

- La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ;  
- La protection et la restructuration des eaux souterraines et superficielles ;  
- Le développement et la protection de la ressource en eau ;  
- La valorisation de l’eau comme ressource économique et sa répartition de manière à satisfaire ou à 

concilier les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en 
eau potable ;  

- La conservation du libre écoulement des eaux. 

La loi Solidarité et Renouvellements Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 reprend les objectifs de la loi sur l’eau et impose 
expressément aux documents d’urbanisme de prendre en compte la gestion de l’eau dans son objectif global d’une gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 

1.1 LES GRANDS BASSINS HYDROGRAPHIQUES 

Le territoire français se distingue en six grands bassins hydrographiques résultant d’un découpage effectué suivant la ligne 
de partage des eaux. Le territoire de Bourg-la-Reine appartient au grand bassin hydrographique Seine-Normandie.  

Ainsi, la commune est concernée par le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Seine Normandie 
(SDAGE) qui a été approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin le 20 septembre 1996.  

De plus, Bourg-la-Reine appartient au bassin versant de la Bièvre dont le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) est en cours d’élaboration a été approuvé par arrêté inter préfectoral n° 2017-1415 signé le 19 avril 2017. Ce SAGE 
prévoit notamment que certains tronçons de la Bièvre, qui est canalisée et couverte dans sa partie aval, soient réouverts à 
condition que la régulation des eaux pluviales et la mise en conformité des raccordements aux réseaux soient poursuivies. 

Les grandes régions du bassin hydrographique Seine-Normandie 
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1.2 LES PRÉCONISATIONS DU SDAGE 

La commune appartient au bassin hydrographique de Seine Normandie dont le Schéma Directeur d’Aménagement et 
Gestion des Eaux (SDAGE) approuvé le 20 septembre 1996 a été mis en révision.  
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Ses grandes orientations en matière de gestion de l’eau concernent : 

La gestion globale des milieux aquatiques et des vallées : 

- intégrer pleinement l’eau dans la conception des équipements structurants ; assurer la cohérence 
hydraulique de l’occupation des sols, limiter le ruissellement et l’érosion ;  

- maîtriser les rejets polluants ; 
- restaurer la fonctionnalité de la rivière ; 

La gestion qualitative et quantitative des eaux superficielles et souterraines : 

- améliorer la qualité générale des eaux (réduction des pollutions urbaines de temps de pluie, réduction 
des rejets des industries et des collectivités locales) ;  

- préserver ou restaurer la qualité générale de l’ensemble de la ressource. 

 

Le SDAGE 2010-2015 a été adopté avec une large majorité par le comité de bassin le 29 octobre 2009. Il intègre les 
obligations définies par la directive européenne sur l’eau ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement. Ce 
document stratégique pour les eaux du bassin Seine-Normandie fixe comme ambition d'obtenir en 2015 le bon état 
écologique sur 2/3 des masses d'eau. 

Les 10 propositions du SDAGE sont : 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques  

2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques  

3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses  

4. Réduire les pollutions microbiologiques des milieux  

5. Protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et future  

6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques humides  

7. Gérer la rareté de la ressource en eau  

8. Limiter et prévenir le risque d'inondation  

9. Acquérir et partager les connaissances  

10. Développer la gouvernance et l’analyse économique.  

 

1.3 LES PRÉCONISATIONS DU SAGE 

La Commission Locale de l'Eau a adopté le 27 janvier 2017 son projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE). Suite à cette adoption, le SAGE de la Bièvre a été approuvé par arrêté inter préfectoral n° 2017-1415 signé le 19 
avril 2017 et est entré en vigueur le 7 août 2017. 

Le SAGE est un outil de planification stratégique à l’échelle d’un bassin hydrographique cohérent, dont l’objet est l’atteinte 
des principes d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau  

5 enjeux ont été identifiés dans le cadre du SAGE :  

- La gouvernance, l’aménagement et la sensibilisation 
- Les milieux (restauration, renaturation, préservation…) 
- La qualité (rejets, pollution phytosanitaire…) 
- Le ruissellement 
- Le patrimoine (naturel, paysager et historique) 

Par ailleurs, la disposition 4 du document « Plan D’aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques «  stipule : « intégrer les objectifs du SAGE objectifs dans les documents d’urbanisme » 

 

 

 

http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6134
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6152
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6150
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6148
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6146
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6144
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6142
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6140
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6138
http://www.eau-seine-normandie.fr/index.php?id=6136
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Situation géographique du territoire du SAGE de la Bièvre 

 

 

1.4 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE 

La commune est alimentée en eau potable par le réseau du Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF) dont l’exploitation 
est assurée par Véolia Eau. 

L’eau distribuée dans la commune est de l’eau de Seine provenant de l’usine de potabilisation de Choisy-le-Roi. Cette usine 
a produit en 2008 un volume d’environ 123 millions de m3 d’eau. 

Bourg-la-Reine est alimentée par 2 réseaux distincts : 

- un réseau de première élévation qui dessert la majeure partie de la commune, où l’eau provient 
directement de l’usine de Choisy-le-Roi. Ce réseau est équilibré et régulé par les réservoirs de Villejuif 
et Châtillon. 

- un réseau de deuxième élévation rue de la Sarrazine, où l’eau provient de l’usine de surpression et du 
réservoir de Châtillon. 

Concernant le renforcement et l’extension du réseau, les canalisations sont actuellement dimensionnées sur l’ensemble de 
la commune pour alimenter les besoins connus (en 2008 la consommation des réginaburgiens a été de 1 022 506 m3). Les 
renforcements et extensions du réseau éventuels se feront en fonction des besoins générés par des opérations à réaliser. 

La réduction de la consommation d’eau pour ménager cette ressource suppose la mise en œuvre de dispositifs de 
récupération de l’eau de pluie pour l’arrosage des espaces verts, les chasses d’eau de sanitaires, le lavage des véhicules. 

En outre, le choix de végétaux peu exigeants en eau peut contribuer à la limitation des arrosages. 
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1.5 LA GESTION DES EAUX USÉES ET LE RÉSEAU D’ASSAINISSEMENT 

Le SIAAP 

Dans la commune de Bourg-la-Reine, les compétences « assainissement » et « eaux pluviales et de ruissellement » sont 
partagées par : 

- le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de la Région Parisienne – SIAAP ; 
- le service départemental d’assainissement du Conseil Général des Hauts-de-Seine ; 
- la communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre. 

 

La commune de Bourg-la-Reine fait partie du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 
(SIAAP). Le SIAAP est un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) créé en 1971 pour traiter les eaux 
usées de l’agglomération parisienne. 

La commune est traversée par un ouvrage du SIAAP : l’intercepteur Blagis-Cachan, qui est situé entre 15 et 20 mètres de 
profondeur. Celui-ci qui permet d’avoir une capacité de stockage par temps de pluie de 25 000 m3.  

 

Cet intercepteur permet : 

- d’éviter les débordements, 
- de supprimer les mises en charges excessives des réseaux existants et ainsi d’éviter les 

débordements qui étaient constatés dans le secteur des Blagis, 
- de pouvoir renvoyer les eaux vers l’usine d’épuration « Seine-Amont » sans transiter par le réseau 

surchargé de la Bièvre. 
  



PLU de Bourg-la-Reine   Rapport de présentation  

Modification n°1 du PLU approuvée  36 

Plan de zonage des ouvrages d’assainissement gérés par les services du SIAAP(octobre2008) 

 

Source : SIAAP 

Le service départemental d’assainissement des Hauts-de-Seine 

Concernant le réseau départemental d’assainissement, il recueille les effluents du réseau communautaire et est relié aux 
grands collecteurs du SIAPP. Le schéma départemental d’assainissement des Hauts-de-Seine, adopté le 16 décembre 
2005, est porteur d’une politique globale visant l’amélioration de la qualité des eaux de la Seine et la réduction des 
inondations liées aux orages. Dans cette optique, le Règlement du service départemental d’assainissement, adopté par 
l’Assemblée départementale le 19 décembre 2008, définit les conditions et modalités auxquelles sont soumis les 
branchements et déversements des eaux dans les ouvrages départementaux d'assainissement des Hauts-de-Seine et 
prescrit des dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales. Le Conseil général a signé une convention de gestion 
coordonnée des réseaux d’assainissement avec la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre le 24 mai 2006. 

Ainsi, sur l’ensemble du département des Hauts-de-Seine, pour les eaux pluviales, le débit de fuite généré à la parcelle ne 
doit pas excéder, pour une pluie de retour décennal : 

- 2L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau unitaire, 
- 10L/s/ha dans le cas d’un rejet dans un réseau d’eaux pluviales, sauf dispositions locales particulières. 
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La CAHB gestion des eaux pluviales 

Le réseau communal d’assainissement a été transféré à la Communauté d’agglomération des Hauts-de-Bièvre qui a 
approuvé son règlement d’assainissement le 17 juin 2010. Les objectifs que s’est donnée la Communauté d’Agglomération 
dans ce règlement d’assainissement sont les suivants : 

- Réduire la pollution du milieu naturel, notamment en agissant pour la suppression de tout rejet d’eaux 
usées vers le réseau d’eaux pluviales ou le milieu naturel et en agissant pour la dépollution des eaux 
pluviales, 

- Optimiser la gestion des réseaux et faciliter le traitement des effluents* transportés, notamment en 
agissant pour la suppression de tout rejet d’eaux pluviales vers le réseau d’eaux usées, et en 
maintenant une qualité des effluents* transportés, 

- Lutter contre les inondations, en favorisant une rétention des eaux pluviales à la parcelle. 
 

Ainsi, la recherche de solutions permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales dans les réseaux communautaires sera la 
règle générale (notion de « zéro rejet »). Seul, l’excès de ruissellement doit être canalisé et évacué vers les réseaux après  
qu’aient été mises en oeuvre toutes les solutions susceptibles de favoriser la limitation des débits, telles que la réutilisation 
des eaux claires, le stockage, les rejets au milieu naturel par infiltration ou rejet vers un cours d’eau.  

Concernant les rejets en cours d’eau, un dispositif de prétraitement peut être requis dans la mesure où ces rejets seraient 
susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Pour toute construction nouvelle, lorsque le « rejet zéro » n’est pas réalisable, le débit d’eaux pluviales rejeté dans le réseau 
d’assainissement doit faire l’objet d’une limitation fixée aux valeurs suivantes sur le territoire des communes d’Antony, de 
Bourg-la-Reine, Châtenay-Malabry, le Plessis-Robinson et Sceaux :  

- 2 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet au réseau unitaire,  
- 10 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet dans les eaux superficielles ou 

dans un réseau pluvial, sauf dispositions locales particulières plus restrictives.  

 

Le système d’assainissement de la commune de Bourg-la-Reine est en effet de type mixte. Il comporte des réseaux unitaires 
et des réseaux séparatifs eaux usées et eaux pluviales, qui pour leur majeure partie, se déversent dans des collecteurs de 
transport départementaux, dont les effluents sont évacués pour traitement à la station d’épuration de Valenton. 

Après traitement, les eaux sont rejetées en milieu naturel dans la Seine. 

Une partie des eaux pluviales, dans le secteur Sud - Est de la ville, est évacuée vers le bassin de retenu de l’Haÿ-les-Roses. 

 

L’assainissement est une compétence de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Vallée Sud Grand Paris. Le règlement 
d’assainissement collectif de l’EPT Vallée Sud Grand Paris a été adopté par délibération du Bureau Territorial en date du 13 
mars 2018. Ce document, annexé au présent PLU, définit un certain nombre de préconisations en terme de gestion des 
eaux pluviales. 

Ainsi, chaque propriété raccordée doit mettre en œuvre toutes les solutions susceptibles de favoriser la limitation des débits, 
de limiter et d’étaler les apports pluviaux, notamment la réutilisation des eaux claires, le stockage, les rejets au milieu naturel 
par infiltration ou rejet vers un cours d’eau, lorsque la nature des terrains et le contexte géologique, notamment l’absence de 
carrières, le permettent. 

Par conséquence, seul l’excès de ruissèlement peut être canalisé et évacué vers les réseaux publics. 

Parmi les solutions possibles, le service d’assainissement du Territoire préconise : 
- La limitation par rétention du débit des eaux pluviales par la création d'un réservoir tampon. Dans ce 

cas, les eaux seront restituées au réseau d’eaux pluviales de manière différée. 
- La limitation par infiltration : elle pourra donner lieu soit à une restitution des eaux de pluie directement 

au milieu naturel par infiltration "In situ" ou percolation, lorsque la nature des terrains le permet, 
- La limitation par récupération : création d’un stockage pour le nettoyage des voiries ou l'arrosage 

d'espaces verts, par exemple. Les eaux de pluie récupérées seront alors restituées au réseau d'eaux 
pluviales et/ou restituées de manière naturelle au milieu dans le cadre d'un arrosage par exemple. Il est 
souhaitable d'infiltrer dans le sol un maximum d'eaux pluviales de façon à réalimenter les nappes et à 
réduire les inondations des fonds de vallée. Seules les eaux pluviales non polluées pourront être 
infiltrées. 
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Concernant les rejets en cours d’eau, un dispositif de prétraitement sera requis dans le cas où les rejets nuisent au milieu 
naturel. 

Tous les dispositifs d’écoulement, de rétention, de traitement ou d’infiltration doivent être situés dans l’enceinte des parcelles 
privées, doivent être des dispositifs pérennes et doivent être entretenus régulièrement par leur propriétaire qui doit s’engager 
sur leur efficacité sans limite de durée. 

Les dispositifs ne peuvent être ni modifiés ni supprimés sans l’autorisation préalable du service d’assainissement du 
Territoire. 

Lorsque le « rejet zéro » n’est pas réalisable, pour des raisons techniques à justifier auprès du Territoire, le débit d’eaux 
pluviales rejeté dans le réseau d’assainissement doit faire l’objet d’une limitation fixée aux valeurs suivantes : 

- 2 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet au réseau unitaire, 
- 10 l/s/ha pour une pluie d’occurrence décennale dans le cas d’un rejet dans les eaux superficielles ou 

dans un réseau pluvial, sauf dispositions locales particulières plus restrictives, 
 

Pour obtenir l’autorisation de déverser les eaux pluviales dans le réseau du Territoire, le demandeur devra fournir une étude 
hydraulique. Celle-ci sera obligatoirement exigible pour les opérations d’aménagement et notamment les ZAC, permis 
d’aménager, PUP et opérations de restructuration foncière. 

Pour les projets d’aménagement sur des parcelles déjà construites, les débits de rejet d’eaux pluviales aux réseaux publics 
ne doivent pas être augmentés du fait de ces nouveaux aménagements. 

Si un bâtiment est démoli puis reconstruit, les règles à respecter sont celles des constructions neuves. 

Le déversement d’eaux pluviales doit être réalisé par un branchement sur le réseau pluvial. 

Il est à noter que la Bièvre est aujourd’hui indissociable du système d’assainissement de la Vallée de la Bièvre qui est saturé 
lors des pluies d’occurrence décennale. En effet, la Bièvre possède actuellement un fonctionnement qui est dépendant et 
intimement lié au reste du système d’assainissement.  

L’éventuelle isolation de la Bièvre du reste des réseaux d’assainissement serait aujourd’hui difficile car la fermeture des 
liaisons unitaires, qui permettrait d’éviter les déversements d’eaux usées en rivière, augmenterait les risques d’inondation. 

 

Ainsi, la réouverture de la Bièvre, projet qui concoure à la mise en valeur du paysage, doit prendre en compte : 

- les contraintes d’alimentation pérenne de la Bièvre par des eaux de qualité,  
- le souci de ne pas aggraver les inondations, voire de diminuer leur risque d’apparition ;  
- la nécessité de rejeter les eaux de la Bièvre en Seine.  

 


